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Il parlicipc à l'élaboration dc tous projets ayant 
pourobjef la concentratiou bancnire et la réduction 
·des frais j1;énéraux du commerce de banque par l'a­
mélioratioll de l'organisatioll et des méthodes. Il pro­
pose un taux pour les rémunérations des hanques pri­
vées et nationalisées. 

Il propose au Ministre des l'inances la part de~ di,­
ponibilités li réserver aUX beitOiuR du T]'ésol'~ aux émis­
-sions destinées au t-er.ritoire français, aux territoires 
d'Outre-Mer ct à l'étranger. ­

Il propose toutes mesures utilcô pour assul'cr 1" ga­
rantie des dépôts han{~ajl"e5 ct la sécurité &~S place­
luents. , 

Il est consulté sur les interventions finau<:ièrcs de 
l'Etat directes ou indirecte.;, telles que le .. participa­
tions~ suhvcntions, avantages fiscaux, ga,rarities de 
bonne fin, lettre d'agrément. . 

II recberche pour les interventinits financières de 
J'Etat les moyens ct la technique qui doivent êtM ·em­
ployés suivant la nature des opérations envisagées . 

• Il est l'on.ulté par le Ministre de l'Economie Na­
tionale. SUI' la politique générale du crédit en vue 

. notamment du financement de la recoll8tructÏon et du 
pblll de modernisation économique de la Nation, des 
plans d'importation et d'exp0l'tatioll. 
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Nationale et des orj1;anismes chargés de préparer le 
plan de modernisation éconOfllique de la natioll~ toutes 
informatinns nécessaires pour luf permettre d'établh' 
les plans d'investis;ement ('orrespodants ainsi qne leS 
priorités il réserver aux énlbsiOllS et placements à 
.long terme effectués par appel aux souscriptions pu­
bliques, Il contrôle le' fonctionnement des organismes 
de statistique ct de renseigneluellt eu matière de 
crédit, 

Il donne son avis sur toutes directives qui eoneel'­
lIent la distribution dn crédit ct sur toutes questions 
,qui lui sont soumise:, par le nlillhtl'e d'e PEconomie 
Nationale ou le Ministre des Finances. 

li Il peut proposer au 'Ylinistrc de l'Economie nutionale 
la création de t'Oll"eils réj:lionaux du crédit dont la 
<composition et lèS attributiolls sont fixées par arrêté. 

Il étudie la nationalisalion des banques qui, pal' 
le développement de leurs dépôts ou de leurs affaires 
ou l'extension du réseau de leurs agences sur l'en­
semble du territoire, prennent les mêmes t"araetè.res 
.que les banques nationalisées par la présente loi. Il 
invite le Gouvernement ii proposer au parlement la 
natiollalisatioll d'autres établisscments de banque que 

.~eux visés li l'article 6 de la présente loi. 
11 exerce, par l'intermédiaire de la Bauqne. de 

~Fl'auce, toutes les attrihutions anlérieurenlellt confiées 
au comité permanent d'or~anîsation baneairc qui est 
dissous à la date de promulgation de la présente loi. 

Le Conseil national du Crédit reçoit de tous les 
départements ministériels, de la Commission de Con­
irôle des banques et de la Banque de Fraucc tous 
les documents qui sont nécegsair~s il l'accomplissement 
de sa mission. 

Il se rénnit obligatoirement une fois par mois sur 
,conv:ocation de son Président ou de son vlc,e-prési,dent. 

Il adresse aux Ministres de l'Economie nationale et 
des Finances, RU cours du premier trimestre, de cha­
que année, un rapport sur la situation du crédit et 
sur lous les problèmes qui s'y attachent.. . 

LOl No 51-592 du 24 ma. 1951 relattve auX com{,les 
spéciaul' du Trésor pour J'armée 1951 (Edrat!). 

Article 30 de la Loi nU 51-592 dn 24 mai 1951. 

Art~ :-ro. - Pour suivre les relations lllonétait'es 
",t les· mouvements de fonds entre les d;fférents ter­
ritoires de la zone franc et pour coordonner l'activité 
des dUférents instituts qui assurent, dans cette zone, 
le service de rémission: _ 

10 Il est duvert dans les écritures du Tré30r un 
compte intitulé «Compte de compensation des mon­
naies de la zone frane" dont les modalités de fone­
tionnemcut -sero,nt fixées par arrêté du Ministre des 
Finances et des Affaires économiques; 

20 Il sera constitué, par décret en Conseil d'Etat 
un C'Omité technique de coordination groupant les 
gouverneurs ou présidents des -étahlissements investis 
d'un privilège d'émission, les représentants des prin­
cipaux établissements de crédit opérant outre-mer, et 
les représentants des IVIinÎ3tres intéressés. 

Ce cmnité exerrera~ dans les conditions fixées par 
décret, pour les départements d'outre-merl et pour
les te-rrÎtoÎres d'outre-nIer qui ne sont pas dotés d~un 
tlrj1;anisme du type du Conseil national dn Crédit, les 
attributions dévolues li celui-ci par l'article 13 de la 
loi nO 45-015 du :l déœmbre 1945. 

Aneh:n. combattanh et vicUme. de la guerre 

ARRETE No 46-55{C. du 11 janvier 1955 promut. 
guant au Togo le décret n" 54-1293 du 24 décem­
bre 1954. 

r.:,-\OMJNf,5TRi\TEt:R EN CHEF DE LA FRANGE D'OUTRE~MER? 

CHEVALfk:n DE LA LÉGJON D·HON~EUR. 

SECIlÉTAIlŒ GÉNÉl\AL DU T!,Go, 
CHARGÉ DES i~FF~IRES CoL""1\A.NT.fs, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attribution! 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d&ret du 3 ianvier 19.j;6 portant réorgaUti<1tioD 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

i 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes règlementaires liU Togo; 

ARRETE: 

. ARTlCLE PRElILER. - Est promulgué daus le Terri­
toire du Togo le décret nO. 54-1293 du 24 décembre 
1954 portant attributitlll d'une indemnité temporaire 
aux pensiollués au titre du cod~ des pensions mili"" 
iaires d'invalidité et des victimes de la guerre ell 
résidence dans les territoires relevant -du Ininistèrc de 
la France d'outré-mer ou daus le; département de la 
Réunion • 

• 
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, ART. 2. - Le présent arrêté sera enre!!iÎStr.é. pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 1955. 
J. BÉB.AJU>. 

DECRET No 54-1293 du 24 décembre 1954 portant 
allribution d'une indemndé temporaire aux pen.
ItÎcmné. au litre du code de, pensions m.litaires 
'd'invalidité et des victimes de la guerre en rés.­

.r dence dans les !erritoirea relevant du mûlistilre de 
hl France d'outre_mer ou dans le flépart.emenl de 

, hl Réunion. 

Le président du conseil des ministres, 
~, Sur le rapport du ,mini6tre déS aneiene combattants et vietillle1J 
"40 la guerre, du ministre des iinaut:e8, des Affaires ér..onomi­

1I11e8 et du plan1 du mÎni6tre de la France d'outre-mer et du 
aeorétail'e .PEtat au'\[ finances et aux affaires économiques, 

,~. Vu les articles L. 8 biBl ft. t et !Il. .5 du c-Ode dea penslons 
militaires d'in..-alidité et des ,'jctimes de la guerre; 

_ Vu le décret n" 52-1050 du 10 septembre 1952. ." 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - A eompter du lu janvier. 
'1955, il est accordé aUX pensionnés au titre du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
.de la !!iuene justifiant de conditions de résidence 

:'effeetive dans Ull territoire relevant du ministère de 
,la France d'outre-mer ou dans le département de 
,la Réunion, au moins équivalentes à celles imposées 
_.1IX fonctionnaires en activité de service, une indem­
:nité temporaire égale à un pourœn~ du montant 
f de la pension, au Sens de l'article R. 3' du code; fixé. 

suivant les dispositions du tableau ci-dessous: 

INDEMNITETERRITOIRE DE RESIDEI'\CE 
temporaire 

Madagascar, Réunion 35 p. 100, 
Afrique occidentale française, Afrique 

équatoriale fran<,'aise. Tol/iO, Cameroun, . 
Djibouti. S.int~Piene et Miquelon l40"'P. 100. 

Nouvelle·Calédonie, Nouvelle~Hébride.; 
Etablissements français dans .l'inde, 
Et~blissemellts français de l'Océalli~. 75 p. 1()()., 

.t\R.T. 2. - l..le- lllinistrc des anciens combattants 
; et victimes de la !!illerre, le ministre des finances, 

des affaires éco!lomiques et du plan, le lninistre de la 
'rance d'outre-mer et le secrétaire d'Etat aux fi ­
nanceS et aux affaires éeonomiques sont chargés, cha­

r eun en ce qui le t:oncerllC, de l'exécution du présent 
'décret, qui sera publié au Joumal officiel de la Ré­
publique française. 

Fait à Paris, le 24 décembre 1954. 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 
Par le président du conseil des ministres : 

Le ministTe de. anciens "ombattaTlls 

et v;"tÎmes de ta guerre, 


Jean MASSO";. 

Le minidre de6 finanCe', 
de. affaires économiques et du plan, 

Edgar FAullE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Robert BUIlON. 

Le secrétaire d'Etat ma: tinance4 
et aux affaires économique., 

Gilbert-JUUlS. 

Ar••• 
• 

ARRETE No 49-55/C. du 12 janvier 1955 promul­
guallt au Togo le décret .". 54-1327 du 27 flécem-
Tm 1954. 

LI ADMINISTiu,TEUR EN. CHEF DE LA F'RANC! D'OUTttB~MEIi:,.. 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUIl, 


SlICBÉTAIBE GÉNfau. DU TOGO, 

CuAllGÉ DES AFFAIRES CoUIUNTI!S, 


Vu le décret du 2.1 mars 1921 déterminant le1l attributioDs 
et les pouvoirs du ~mmisaaire de la République ab Togo; 

VIl le décret du 3 janvier 1946 portant l'éofpIlisatioD 
administrative du territoiH du Togo et création d'algelJlbtéeIJ 
repr&entatives;: 

Vu le décret du 16 avrll 192! !:tlU' le rn.ode de PrQmulgatÎol'l 
et de publication des textes tf-g1ementaitts au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"'ER. - Est promule:ué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 54-1321' du 27 décembre 
1954 portant extension aux t~rritoires relevant du 
ministère de la Ftanee d'outr.e-mer de la loi UO 53­
1081 du 4 novembre 1953 complétant les articles 7 
et 9 de la loi nO 50-1478 du 30 novembre 1950 por­
tant li dix-huit mois la durée du service militaire acjjf 
et modifiant certaines dispositions de la loi du 31 
mars 1928 relative au recrutement de l'armée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoiu sera. 

Lomé, le 12 janvier 1955. 
J. RÉRADD. 

DECRET No 54-1327 du 27 décembre 1954 portant 
extension. aux territoires relevant du ministère !le 
ta France d'outre_mer de la 10' n" 53-1081 du 4 110­

vembre 1953 complétant les articles 7 et 9 de la 
la, nO 50-1478 du ::10 novembre 1950 portant à dix­
hui! mois la darée du '"lv;"e militaire actif et mO_ 
difiallt certaines dispositions de la loi du 31 mars 
1928 relative au recrutement de l'armée. 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres, minis­

tre des affaires étrangères, du mÏDi<ltre de la défense nationale 
et des forees armées et du ITÛllistre de la France d'outre-mer, 

Vu rarticle 72 de la COllstituUQU de- la République fran<;aise; 

Vu L., loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'ar­
mét; ensemble les textes qui l'ont modUlée ou complétée, notam­
ment la loi nO ;)O.l478 du 30 novembre 1950 portant à dix-huit 

, ' 
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mois la durée du ser'fit'e utilitaire actiI et la loi. n° 53-1081 
d\J 4 novembre t953 t"ompléta:nt les arti.cles 7 et 9 de la loi 
1Ju&visée du 30 novembre 1950; 

Après é.rn de rAssemblée de l't'nian française; 

Le conseil des niiriistres entendu i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La loi sUsVlsee nO 53-1081 
du 4 novembre 1953 est rendue appli,eable aux ter­
ritoires relevant du ministère de la France d'outre­
mel". 

ART. 2. - Le président du conseil de' ministres, 
ministre des affaires étrangères, le mini.tre de la 
défense nationale et des forces armées ct le ministre 
de la France d'outre-mer sont chargés, cbacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent déeret; 
'lUi sera publié au Journal offictel de la République 
française et inséré aux Bulletins officiels des ministères 
intéressés. 

Fait li Paris, le 27 décembre 1954. 

René ('A>TY. 

Par le Président de la République, 
Le président du conseil des ministres, 


mini&tre de.s Affaires étrangères, 


Pierre Mh'NllÈS-FnANcE. 

LfJ ministre de la défense nationale 
et de. force. armées, 

Emmanuel TEMPLE. 
Le ministre de 111 France d'outre-mer, 

... Robect BL",oN. 

Justiee 

:ARRETE NQ 50-55/C. du 12 ;11nVJ.er 1955 promulgutm1 
au Togo le décret no 54-1330 du 27 décembre 1954. 

L'AD,\UNlSTRATEUR E:"i CHEF DE LA FRANCE U'OUTREMMER, 

CKEvALfEa. DE LA Lf:GION ]).'HONNEl;R, 

SreltÉTAIRE GÉN:ÉRAL DG TOGO, 

CHAaGÉ DES AFFAlltES COl:RA~TES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterwinatJt les attributlolli 
et tes PQuvoÎn du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réorganüation 
4dmînistratin du territoire du Togo et création d'assemblée. 
représentotive!!: 

Vu le décret du Hi anil 192-! sur le- mode de prcll1ulgatiou 
(',t de publication des tutes règ'ementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMI""", - Est promulgué dans le Terri­
toire du To~o le décret nO 54-1336 du 27 décembre 
1954 relatif a la justice de droit local au Togo modi­
fiant divers articles du décret du 21 avril 1933. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et cOllUlluniqué partout où besoin ser•. 

Lomé, le 12 janvier 1955. 
J. BÉRARD. 

DeCRET N- 54-1330 du 27 décembre 19.54 relat., à 
la justice de dro.t local au Togo mooitiQJ.t divers 
nrtitles du décre.! du 21 avril 1933. 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du pré4sident du conseil déS mlniltre~ du garde 
des sceaux, ministre de la justiee, et du minll.>h'e de la France 
d'outre-mer; 

Vu l'article 721 paragraphe 3~ de la Constitution de la Répu':' 
Mique française; 

VIl l'article ... de l'aeeord de tuteUe du 13.décembre 1940; 

Vu le déeret du 21 avril 1933~ réorganisant ta jU6tiU " indi­
gène» liU Togo, ensemble les textes Illodificatüs uh~rieun; 

Vu le décret du 26 juillet 1944, tendant à modifier forgàùi­
sation de!4 juridictions « indigènes • du Togo; 

Après avi~ de 1'Aesemb1ée de l'Union frauçail:ic; 

Le I;'onseil des mini5tres entendu; 

DECREn; : 

AIITICLE PlIEMmll. - Les e"pressions: «indigènes'i 
«justice indigène >, «tribunal indigène.: ,juridic­
tions indigènes >, «tribunat colonial d'appel. emplo­
yées dans les titres et les divers articles du déeret du 
21 avril 1933 et les textes modificatifs subséquents, 
sont remplacées par les termes! • administrés fran­
çais et citoyens français de statut personnel particu­
lier >, «justice locale.; < tribunal de droit local.; 
«juridictions de droit local », «tribuual supérieur de 
droit local». 

ART. 2. - L'alinéa premier de l'article 2 dudit 
décret est abrogé et remplacé par les dispositions 
ci-après : 

• Art. 2. Sont justiciablœ des juridictions de 
uroit local les administrés français et les Français 
régis par l'un des statuts particuliers en vigueur au 
Togo. Sont également justidables des ,mêmes juridic­
tions le. Français, les administrés français et les 
Africains étrangers dotés d'un statut civil particulier. 
Toutefois, à l'égard des personnes nOl' originaires du 
Togo, les juridictions de droit local ne sont compé­
tentes que dans le cas où l'une tiu tnOin3 des parties 
cst régie par une coutulue en vigueur dans ce ter­
ritoire :L 

ART. 3. - Les articles 22 el 42 du décret du 21 
avril 1933 sont abrogés el remplacés par les diapo­
sitions ci-après: 

«Art. 22. - Le tribunal du premier degré connait 
en premier et dernier ressort de toutes les actions 
dont l'intérêt peut être évalué en argent ct n'excède 
pas 15.000 F en principal. 

;, Il connait, en premier ressort seulement et li 
la char~e d'appel devant le tribunal dn second de~ré, 
des actions de même nature dont l'intérêt n'excede 
pas 50.000 F en prinripal, ainsi 'lue de tous les liti­
ges dont le taux nc peut être évalué en argent, no~ 
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, . 
tamment de ceux relatifs Q l'état des personnes,' il 
1.. famille, au mariage et au divorce >. 

cArt. 42. - Le tribunal du deuxième degré con­
naît sur appel en dernier ressort des jugements rendus 
en premier ressort par les tribunaux du premier 
degté. ' 

"Il connaît, en -outre: en premier ressort et ft 
charge d'appel devant le tribunal supérieur de droit 
local de toutes les aff,aireS pouvant être évaluées 
en argent et dépassant 50.000 F en principal. 

«Les règles posées pour l'instruction et le juge­
ment des affmres devant le tribllnal du premier 
degré sont applicables devant le tribunal du deuxiè­
me degré •. 

AR1'. 4. - Les taux de compétence prévus à l'ar­
ticle 3 ci-dessus s'entendent en monnaie locale. 

ART. 5. - Lorsqu'une demande reconventionnelle 
ou en compensation aura été formée dans les limites 
de la compétence en dernier ressort de la jUridiction, 
sa:iJlie, il sera statué sur le tout sans qu'il y ait lieu 
à appel. . 


Si l'une des demandes s'élève au-dessus des limites 
ci-dessus indiquées, la juridiction, compétente ne 
pron<:mcera sur toutes les demandes qu'en premier 
l'CSlIort. 

Néanmoins, il sera statué en dernier ressort sur les 
demandes en dommages-intérêts, lorsqu'elles seront 
'fondécsexclusivement sur 1.. demande principale elle­
même.' 

ART. 6. - Les procédures commencées avant la 
date de mise en vigueur du présent décret restent 
soumises, en 00 <ri concerne le taux: de la compé­
tence et leJI degres de juridiction, à Il' réglementa­
tion en vigueur au jour de ('introduction de l'ins­
tance. 

ART. 7. - Le président du conseil des ministres; 
I~ garde des sceaux, ministre de la justice; et le 
ministre de la France d'outre-mer sont cbargés, cha­
"un en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié auX Journaux officiels de 
la République française et du Togo et inséré' au 
Bu/letm oj!iciel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 27 décembre 1954. 

René Con-. 

Pu le Président de lu République, 
Le, pré~ident du conseil des ministre., 

Pierre ME"DÈs-FRA~CE. : 'i-': 

Le garde des sceau"" ministre de la justke; 
Guérin DE BEAUMONT. 

Le 171-inistre de la France d'outre_mer, 
Robert BURON. 

Caisse de retraites 

ARRETE No 51-5S/C. du 12 janvier 1955 promut­
guant au Togo le àlJeret nO 54-1331 du 27 dé,.em­
ore 1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE'L'\ fRANC);: D'06l:"R~MER 

Clll:."VALIER DE LA LÉGION D'HO~NEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFI<'AIllES C.tOuaA,TES~ 

Vu le ~ret du 23 mars 1921 déterminant les attribution&­
et les pouvoirs du CommiS83ire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 19-t6 portant réorganisation 
administrati'Ve du Territoire du TO'go et création d'aS8emhlée$ 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioD' 
et de publication des textee règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - ESt l'r,omu~ué dans le Ter­
ritoÎre du Togo le décret nO ,,4-1331' du 27 déc~mbre 
1954 portant répartition de la oontribution supplé­
mentaIre des territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer au service financier de la cais,", 
de retraites pour 1955. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé" le 12 janvier 1955. 
J. BÉRARD. 

>pECRE7' Nu M-1331 du 27 àlJcembre 1954 portant 
répartitiofl de la contribution supPlémentaire deS' 
terntoire~ relevant du ministère il" la France .1'ol/ ­
tre-mer au service jinancier ile la caisse de retraites. 
pour 1955. 

Le président du conseil des ministreS; 

Sur le rapport du minis~ de la France d'outt:\!-mer; 

Vu Particle 71 de la loi du 14 avril 1924 }XJrta'llt réforme­
du régime des pensions dviles et mili.taires; 

Vu les décrets du 1·~ no~embre 1928 et du 24 avril 1950 
portant règlement d)administration pub1ique pour l'applkation. 
d4} cet article; 

Vu le décret ,fi" 52-1.063 du 16 srptentbre 1952 luodÎfia'llt cer­
taines dispositious rdathe5 ,au rtSgime de.s pensions de ln caittse 
de rehaÎtes dt'! la Fran(:e d'outre-mer; 

Vu ln délibération du conseil d'admi.nistration de la t'aine 
dans sa 8éance du 9 d&-embre 195-L 

DECRETE, 

ARTICLE PRE"IER. - Le montant de la contribution 
supplémentaire due au servi"" financier de la cai_ 
de retraites, I?our l'année 1955, par les territoires re­
levant du ministère de la France d'outre-mer, est 
fixé à 1.529 millions de francs. 
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ART. 2. - La répartition de cette somme est fixée 
ainsi qu~il suit entre ces territoires: 

Afrique occidentale française 778.400.000 F. 
Madagaseal' • . . . . . . 389.200.000 
Afrique équatoriale française 139.000.000 
Cameroun • . . . . • . 125.100.000 
Nouvelle-Calédpnie • , : 19.460.000 
T~o ........ . 41.700.000 
Oceanlc • . . . . . . 11.120.000 
Somalis • • . . . . . 20.850.000 
Saint-Pierre et Miquelon . 4.1ï0.000 

. 1.529.000.000 F. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

,Fait Il Paris, le 27 décembre 1954. . 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Robert BuRON. 

VlRBETE ,y" 52-55/C. du 12 janvIer 1955 promulguant 
au Togo le décret n" 54-1332 du 27 décembre 1954. 

L'ADMINISTRATEUR E:\ CHEF DE LA FRANCE O'OUTRR-MER t 


CREVALIED. DE 1.;\ LWION D"RO~EUR> 


8EcWA.J:RB GÉNÉRAL DU TOGO, 

CnA.RGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 


ri Vu le décret du 23 Ulam 1921 déterminant les attributioDs 
et le8 pouvoirs du Commi.ssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rOO'tpnisation 
Administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
t:'epl'ésentatives: 

- Vu le décret du 16 aniJ 1924 sur le mode de promulg4tion 
et de publication des tex:te-o règlcmentaires au Togo; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est promu)g;ué dans le Ter­
ritoire du TOf/;o le décret nO 54-1332' du 27 décembre 
,1954 portant répartition de la contribution supplé­
mentaire spéciale des territoire. relevant du minis­
ti:re de la France d'outre-mer au service financier 
de la caisse de retraites, pour le payement ell 1952 

_ et 1953 de l'indemnité temporaire instituée par le 
décret nn 52-1050 du 10 septembre 1952. 

ART. 2. - Le I;'résent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communique partout où besoin sera. 

. Lomé, le 12 janvier 1955. 

J: BÉIWlD. 

DECRET N- 54-1332 du 27 décembre 1954 portant 
répartiuon de ta contribution supPlémenta"e spé­
ciale des territoires relevant du ministère de la 
Frl1nC6 d'outre_mer au servi;;e financier de la cais­
se de T,etrait!s, pour le parement e... 1952 e,t 1953 

de l'indemn;·té temporaire instituée par le ,décret 
no 52-1050 du 10 septembre 1952. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le ,rapport du minietre de la France d'outre-m-er; 

Vu l'article 11 de la loi du 14 lI'YrU 1924 portant réforme du 
régime des pensions civiles et militaires; 

Vu les décrets des 1e~ novembre 192Q et 21 avril 1950 por" 
tant règ1ement d~adlQini$tration publiq;ue pour l'application de 
cet -article; 

Vu le décret n" 52-1050 du 10 septembr~ 1952, complété par
le décret n'" 53-862 du 11 septembre 1953, popti1nt attributioo 
d'une indemnité temporaire aux ,&sonneltf retraités tributaires 
du code des pen1SÎODS civiles et militaires et de la e'Bisse de re':' 
traites de la France d'outre-mer ou dans Je département de 111 
Bé1.U.Üon; 

Vu les décrets O 52_1063 et 53-106 des 16 septembre 1%2nO 

et 16 fénier 1953, modifiant certaines dispo.sitions relatives 8U 

régime des pensions de la {'ais5e de retraites de la France dJoutre. .. 
UJer;: 

Vu la délibération du oonseil d'administration de 14 caisse 
tians sa séance du 9 décembte 1951:; 

DECRETE: 

ARTICLE PRÉMlER. - Le montant de la contribution 
supplémentaire spéciale due au service financier de la 
caisse de retraites par les territoires relevant du minis­
.lère de la France d'outre-mer, pour lepayement au titre 
des années 1952et 1953 de l'indemnite temporaire ins­
tituée par le décret susvisé du 10 septembre 1952, est 
fixé à 117.070.000 F. 

ART. 2. - [,a répartition de cette somme par ter­
ritoire est fixée ainsi qu'il suit: 

Afrique occidentale française : 21.640.000 F. 
llIadagascar -: . • . . 59.070.000 
Comores . . . . . . . . . 530.000 
Afrique équatoriale française 1.820.000 
Cameroun • • . .. 1.760.000 
Nouvelle-Calédonie 5.860.000 
Togo ..... . 270.000 
Océanie • • • 1,t60.000 
Somalis • . . . . .' 360.000 
Saint-Pierre et Miquelon 2.290.000 
Inde (pour régularisation) . • . . 22.310.000 

--- ­
117.070.000 F. 

ART. 3. - Le ministre de \a France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié aU Journal offiûel de la République française; 

Fait à Paris, le 27 déeembre 1954. 

Pierre Mendès-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le 'minùtre de la France, d'outre-mer, 

Robert B'JllON. 
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Statut particulier 

'ARRETE No 59-55/C. du 13 janvier 1955 jrQmulguant 
au Togo le déCre.t no 55-41 du 3 jan"""r 1955. 

L~AD)lINtSTR.ATEUR RN CHEP DE LA FRANce O·OUTRE-.\lER r 

CHEVALIER DE LA LÉGlON D'HONNEUR 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CflAlIGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

Vu lé décret du 23 man 1921 déteruùnant les attributions et 
les pouvoirs du CommÛl8aire de la Bt;pubUque au Togo; 

Vu 16 décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi .. 
nistrative du Territoire du Togo et création d'aasembléell 
repr&;eDtative5~ 

Vu le décret du 16 avrir 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaircs au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - F..st promub:ué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret nu 1)5-41 du 3 janvier 191)5 
portant règlement. d'administration publique relatif 
au statut particulier du corps des ingénieurs d'agri­
culture de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistl'é, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier 1955. 
J. BÉIlAllD. 

PECRET Nu 55-41 du 3 janvier 1955 portant règle­
ment d'administration publique relatit au .talut 
partù:lliier du corps des ingénieurs d'agriculture 
de la France d'outre_mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre ùe la France d'outre~mcr, du 

oûnistre des finalll'e5, des aHaîre:t économiques et uu plan, du 
secrétaire d'Etat aux finances et aux affait't6 6oonomiques et du 
eoorétaire d'Etat à la p~iuence du conseil, chargé des rela~ 
fions avec le!! Assemblées et de la f-ollction publique i 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant .statut généri!Ù des fonc~ 
tionnaires, notamment son article 2, ensemble les règlements
d'admini6tratÎon publique n" 5O~1348 du 27 ootobre 1950 pour 
Itafplication de }adite loi au~ fonctionnaires de certaina cadres 
civtls exerçant leur activité daus les territoires relevant dQ. mi.­
nistère de la France d'outre-mer ct nO -19-1239 du 13 8eph~Ul~ 
brc 19-19 fixaut le.s ~H5positlons communes appllcables aUI( fonc­
tionnaires 8tagia~res de l'Ktat; 

Vu le décret n" -16-6:17 du 6 aHil 19·if) réglant l'organisa­
.tion générale et le statut du 'personnel des serviees de l'agri~ 
çuhure aux colonlC5; 

Vu le décret n~ 53-294 du 31 mars 1953 relatif Il la nOta~ 
tion et il l'avancement des fonctionnaires de eertAÎns cadres 
civits exerçant normalement leur activité dans les territoires 
relevant du ministère de ta France d'outre-mer; 

Vu le décret n" 52-t56 du 15 féuier 1952 portant règlement 
d"adminilïtration publique pour la fixation des conditions d'accès 
des fonctionnaires des cadres généraux de l'agriculture, des 
call'C et forêts et de l'éh:,nge de ln France d'outre-mer aux 
classes exceptionnelles et aUJ( éehe1~JlS fonctionnels prévus 
au déeret u" 49-509 du 1-1 avril 1949j 

Vu la loi. n" 50-772 du ;10 juin 1950 fixant tes conditions 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires ciyils. 
et militaires releyant du ministère de la France d'outre-mer, 
les conditions de recrutement, de mise en congé ou à la retraite 
de ces mêmes fonctioullaircs. ensemble les décrets n'" 51-509 ct 
.51-510 du 5 mai 1951 pris pour l'application de ladite loi; 

Vu lé- décret n° 46-6M du 11 avril 1946-, modlfitS par dV,cre1& 
n° 47-2162 du 10 no\'embre 1!)f'Z' et n° 51~543 du, 10 mai 1951... 
relatif à l'organisation de l'école supérieure- d'applicatiOn d'agri'.. 
culture tropicale; . 

Vu le déeret n° 5O~162S du 26 décembre 1950 fixant les attn... 
butions et l'organisation des stn"Ylces de l'agricu.lre dam les terri. .. 
toïus d'outre-mer; 

Le conseil d'Etat entendu;_ 

DECRETE: 

CRAPlTRJ;' 1er• - Disposition .. générales. 

ARTIGLI' PREMIER. - Le cadre général des per­ )
liOnnels de l'agriculture de la Frane<!l d'outre-mer 
(ingénieurs de l'agriculture) est remplacé par le cadre 
I!'én:érsl des ingénieur. de l'agriculture de la France 
d'outre-mer. 

Le statut particulier, prévu li. l'article 2 de la loi 
du 19 octobre 1946 susvisé, applicabIe aux fonction­
naires du corps des ingénieurs de l'agriculture de la 
FrWlcc d'outre-mer, est déterminé conformément aux 
dispositions du présent règlement. ' 

ART. 2. - Les foncti.mnairea du corps des ingé­
nieurs de l'agriculture de la France d'outre-mer ont 
seuls voeatioo il. occuper les emplois eomportant fonc­
tions de directi.on et de conception admit:>istrative 
ou technique, d'enseignement et d'études générales dan .. 
les serviCes de l'agriculture de la FrWlce d'outre-mer 
et toutes autr~s fonctions définies par les décrets 
fixant les attributions et l'organisation de ces ser­
vices et, en particulier, par le· décret nO W-1625 du 
26 décembre 19W. 

ART. 3. - La carrière des fonctionnaires du corps 
des ingénieurs de l'agriculture de la Frauce d'outre­
mer comporte trois grades qui SODt, dans l'ordre: 
hiérarchique croissant, ceux: 

D'ingénieur; 
D'ingénieur en chef; 
D'ingénieur général. 
Le grade d'inf!nieur comprend quatre classes, com­

me suit, dans 1ordre croissant: , 
Ingénieur de :Je classe, avec quatre échelons; 
Ingénieur de 2. classe, avec quatre échelon; 
Ingénieur de 1te classe, avec trois' échelons; 
Ingénieur principal, 'avec trois échelons. 
Le g"ade d'ingénieur en chef comprend une dus­

se normale avec trois échelons et une classe excep­
tionnelle et, en outre; IllI é"helon fonctionnel. 

I.e grade d'inspecteur général comporte trois éche­
lons. 

Les uominations aux grades ct classes, les promo­
tions aux échelons susénumérés sont effectu~s par 
arrêté du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 4. Le" fonctions de chef du service .cen­
tral de l'agriculture au ministère de la France d'ou­
tre-mer, celles de conseiller technique et d'inspecteur 
des services locaux et provinciaux d'un groupe de 
territoires sont confiées li des inspecteu;-" généraux. 
Ceux-ci sont également appelés dans les territoires 
autonomes les plus importants li exercer les fonctions. 
de chef des services de l'agriculture• , 
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. Les fonctions d'adjoint au chef du serviee central 
de l'agrlooltnre, d'adjoint aux conseillers techniques 
et inspecteut'S des services locaux et provinciaux dans 
les groupes de territoires, d'adjoint au chef de ser­
tvice dans les territoire; autonomes les plus importants 
et de chef de service de l'agriculture d'un territoire 
divisé en seeteut'S agricoles sont assumées par des in­
~""ieu<s en cheL 

Les fonctions de chef d'un secteur agricole d'un 
territoire sont en principe remplies par des ingénieur. 
principaux ou des ingénieurs. 

Les fonctionnaires du corps des ingénieul"3 do l'a­
~icultnre de la France d'outre-mer sont mis, par ar­
rêté du ministre de la France d'outre-mer, à la dis­

• 	 position des chefs de groupe de territoires, ou de 
territoires autonomes, ou affectés aux divers services 
ou établissements llIétr()politains relevant de son au­
torité. 

En ce qui cOncerne cette dernière affectation, elle 
ne peut avoir lieu qu'au b.énéfice des f,mctionnaires 
du corps ayant acwmpli trois ans au moins de .ervice. 
effectifs ontre-mer dans les serviceô de l'agriculture 
de la France d'outre-mer, 

AJaT. 5. - Les emplois prévus au pl'ésellt décret 
ne peuvent excéder en nombre: 

Inspectenr général; 4 p, 100 du nombre total des 
emplois du corps. 

Inspecteur général et ingénieur en chef ensemble: 
25 p, 100 du nombre total des emplois du corps. 

Le 	 pourccntage des emplois d'ingénieurs en cbef 
dc classe exceptionnelle ne peut excéder dix pour cent 
de l'effectif budgétaire des ingénieurs en cllcf. 

La répartition des emplois d'ingénieurs entre les 
. quatre classes prévues ci-delsus cst soumise aux li ­

mites maximums ci-après par rapport 11 l'ensemble 
des emplois du grade : 

Ingénieur principal: 20 p.100; 
Ingénieur de 1'" classe: 30 p. 100: 
Ingénieur de 2e classe et de 3< cla35e: 50 p. 100.. 
Dans les limites déternlinées d ..dessus, le InillÎstre 

de la France d'out~e-mer fixé par arrêté les effectif. 
par grade et dlllj3e. 

CHAPITRE II. - Recrutement. 

As.T. 6. - En raison des conditions spéciales d'ap­
titude pbysique, exigées des ing~nieurs de l'agricultu~e 
de la Fran"" d·outrc-mer, l'acces de ce corps e5t rc­
servé aux seuls candidats du sexe lllascuiîn~ 

ART. 7. - Le recrutement dans le corps des ingé­
nieurs de l'agriculture de la France d'outre-Iller peut 
s'effectuer: 

D) Soit au grade d'ingénieur de 2· classe; 
b) Soit au grade d'ingénieur de Je classe. 
Pour une même période, le nombre de candidats re­

erutés en qualité d'ingénieur de Je classe lIe peut ex­
céder, à une unité près, le cinquième du nombre de 
ceuX. recrutés en quaJité d'ingénieur de 2' classe. 

Peuvent seuls être titularisés dans les grades de 
ce corps les personnels satisfaisant aux conditions 
ci-après. 

A. - Recrutement des ingénieurs de 2' cla3se, 

ART. 8. - Peuvent seuls être nommés directement 
ingénieurs de 2' classe du· corps des ingénieurs de 
l'agriculture de la France. d'outre-mer lé!! ingénieurs 
élèves de l'école supérieure d'application d'agriculture 
tropicale ayant satIsfait après un cycle complet d'é­
tudes de deux ans aux examens de sortie de cette 
école. 

ART, 9, - Le nombre maximum de candidats à 
admettre à l'école supérieure d'application d'agricul­
ture tropicale en qualité d'ingénieur élève est fixé 
cbaque année par décisiou du ministre de la France 
d'outre-mer. 

Leur recrutement ft lieu, à la sortie de leurs éeo ... 
les respectives, en fonction de leur classement et 
dans le cadre d'une décision ministérielle déterminant 
par catégorie le nombre des élèves susccptibles d'être 
admis, exclusivement parmi: ' 

Les élèves diplômés de l'école polytechnique; 
Les élèves de l'institut national agronomique, ad­

missibles cu troisième année; 
Les ingénieurs agricoles; 
Les ingénieurs borticoles et les ingénieurs diplômés 

de l'éeole d'agriculture de Tunis, titulaires les uns 
et les autres d'une licence ès sciences naturelles don. 
nant accès au doctorat d'Etat. 

Les candidats devront être âgés de moins de trente 
~,!s lors de leur admission en qualité d'ingénieurs 
eleves. 

Tout candidat à une place d'ingénieur élève de 
l'éeole supérieure d'application d'~iculture tropi­
cale doit, en même temps qu'il présente sa demande 
d'admission Il l'école supérieure d'application d'agri ­
culture tropicale, remettre une attestation signée par 
laquelle il s'engage à servir pendant dix ans aU moins 
dans le cadre général des ingénieurs 'de l'agriculture 
de la France d'outre-mer, s'il obtient son diplôme 
de fin d'études. Cette attestation mentionne que l'in­
téressé reconnaît avoir été informé' qu'il aurait à 
rembourser les dépenSéS de toute nature résultant 
de son entretien a l'école supérieure d'application 
d'agriculture ·tropicale si, pour un motH quelconque 
autre qu'un cas de foree majeurè, il u'accOlnplis:mit 
pas les dix années de services prévues, 

il est procédé aUX Ilomiuatoins dcs inl1;énieurs élè­
ves 	de l'école par arrêté du ministre de la Franee 
d'outre-mer. 

ART. ·10. - Les ingénieurs élèves de l'école qui 
ne satisfont pas aux examens de sortie de l'école 
supérieure d'application d'agriculture tropicale, sont 
licenciés. 

ART. 11. - Les ingénicm's élèves de l'école qui 
ont satisfait aux eXamens de sortie de l'éeole supé­
rieure d'application d'agriculture tro~icale sout, pour 
compter de leur dat~ de sortie de l'ecole, nommés il 
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, 	 "'emploi d'in~nicur de 2- classe. Us ne bénéficient 

du 1er échelon de ce wade qu'en qualité de stagiaire; 
leur stage s'accomplit ainsi qu'il est dit à, l'article 12 
d-après du présent règlement. 

AnT. 12. - Les ùl~nieurs stagiaires visés à l'ar­
tiele 11 ci-dessus accomplissent outre-mer un stage 
d'une année. 

Le stage expiré, ils sont! sur propositions de leurs 
chefs de territoires et dans les fonnes prévues au 
rèf;lenrent n" 49-1239 du 13 septembre 1949 susvisé, 
SOlt titularisés dans leur wade, !IOit licenciés; sauf;· 
toutefois, à être sawni. à une nouvelle et derniè~ 
pédode de stade d'une année. A l'expiration de cette 
dernière année de stage. ils sont, soit titularisés, soit 
licenciés. 

Le licenciement peut êtrc prononcé en cours de 
stage pour inaptitude physique, indiseipline ou in­

:!. 8uHisance professionnelle dans . les conditions prévues 
au décret n" 49-1239 du 13 septembre 1949 susvisé. 

Les agents stagiaires licenciés ont droit aU pnssage 
de retour, dans lés conditions prévues li. la réglemen­
tation régissant cette matière. 

B. - Recrutement des ingénieurs de 3- classe. 

. ART. 13. - Peuvent seuls être nommés stagiaires 
de Je classe du cadre général des ingénieurs de l'agri ­
eulture de la France d'outre-mer les candidats ayant 
suhi à titre d'ingénieur élèves les cours du «Cycle
d'enseÏP.'ement d'agriculture tropicale» ~exe il l'éoo­
le superieure d'application d'agrtcnlture tropicale, par 
application de l'article 13 du décret du 11 avril 1946, 
modifié par le déeret du 10 mai 1951, et ayant satis­
fait après un cycle complet d'études d'un an aux 
examens de sortie lie Ce cycle d'enseignement. 

AnT. 14. - Le nombre maximum des candidats 
admis il suivre à titre d'ingénieur élève, les cours du 
• Crcle d'enseignement d'agriculture tropicale », "",t 
fixe chaque année par décision du ministre de la 
France d'outre-mer. 

Leur reel'utement a lieu exc\usiv.ement: 
al Pour un cinquième des places, par voie de con­

cours ouvert seulement aux· agents des cadres supé­
rieurs de l'agriculture de la France d'outre-mer âgés 
de moins de quarante ans au 1er juillet de l'allJlée 
du concours et qui justifient il la mêlIl6 date de cinq 
ans de serviees, consécutifs oU non; en cette qualité, 
dont tr(1Ïs au moins passés effectivement dans les ter­
ritoires d'outre-mer. 

A défaut d'un nombre suffisant d'admissions de 
candidats à cette catégorie, il pourr!, être pourvu aux 
places r<>stant vacantes par appel aUJ( candidats visés 
au paragrapbe b ci-après. , 

b) Pour les quatre cinquièmes des places, par voie 
de conoours ouvert seulement aux ~énieurs et aux 

..élèves de l'institut agronomique énumerés ft l'article 9 
ci-dessus, aux élèv.es diplômés ingénieurs de l'école 
nationale d'horticulture de Versailles, de ·l'école co­
loniale d'agriculture de Tunis, de l'école marocaine 
d'agriculture de Meknès, des écoles nationales supé­
rieures agronomiques ~ Toulouse et de Nancy, âgés 
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de moins de trente ans aU 1'" juillet de l'année dl:l 
concours. 

Les modalités 'des concours prévus auX paragraphes 

a et b ci-dessus sont fixées par arrêté du ministre de 

la France d'outre-mer. 


Tout candidat à une plaee d'élève· du «Cycle" d'en­

seignement d'agriculture tropicale» doit, en mêm.. 

temps qu'il présente sa dem:ande d'admission aux 

épreuves du concours ouvrant accès au cJcle d'en­

seignement, remettre une attestation signee par la­

quelle il s'engage li. servir pendant dix ans ail mow 

dans le cadre p;énéral des i~énieurs d. l'agricultore. 

de la France d'outre-mer s il obtient son diplôme 
 -de fin d'étodes. Cette attestation mentiollne que l'in­

, 
téeessé reconnalt 8"Oir été infonné qu'il aurait à 
rembourser les dépenses de toute nature résultant 
de son entretien au cycle d'enseipment si, peur 
un motif quelconque autre qu'un cas de force ma­
jeure, il n'accomplissait pas les dix années de serviee 
prévues. 

Il est procédé aux Ilominations des ingénieurs élè­

VeS du • Cycle d'enseignement> par aaêté du mi­

nistre de la France d'outre-me" 


ART. 15. - Les élèves qui ne satisfont pas aux 

examenS de sortie du • Cycle d'enseignement d'agri ­

culture tropicale» sont licenciés s'ils ont été recrutés 

au titre des dispositions de l'article 14 b ci-dessus; 

s'ils sont issus des agents des cadres supérieurs, ils 

sont replacés dans leur corps d'origine avec le grade 

et l'anèÎenneté, augmentée du temps passé comme 

ingénieur élèVe du cycle d'enseignement, dont ils, 

bénéficient lors de leur admission aux conrs du «Cy­

de d'enseignement»;O 


AnT. 16. - Les élèves qui ont satisfait aux exa­

mens de sortie du • Cycle d'enseignement d'agricul­

ture tropicale> sont, pour compter de· leur date de 

80rtie du «Cyde d'enseignement », nom.rnés à l'em­

ploi d'ingénieur de 3e classe. 


Ceux d'entre eux qui sont issus' de la catégorie 

visée au parawaphe a de l'article 14 'ci-dessus, sont 

en même temps titularisés dans le grade correspon­

dant au premier échelon. Les autres né bénéficient 

des mêmes wade et échelon qu'en qualité de sta­

giaire; leur stage s'accomplit ainsi qu'il est dit il 

l'article 12 du présent règlement. 


CHAPITaE III. - Avanceme,.t. 

ART. 17. - Les avancements de elassc et de grade 

se font exclusivement au choix, par voie d'inl1C1"ip­

,tion il un tableau d'avancement rendu public oonfor­

mé.ment aux dispositions de l'article 14 du règlement 

n" 50-1348 du 27 octobre 1950 susvisé. 


Les avancements d'échelon sont fonction de l'an­

ciennetéet de la notation. 


La durée moyenne du temps normalement passé 

dans chaque échelon est de deux ans. Cette durée 

peut être réduite à dix-huit mois pour les fonction­

nait(~s les mieux notés. 
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CHAPITRE IV. - Dùposltion.. transitoires,AUT. 18. - Peuvent seuls être promus: 
A 1 .. 2' cl"""" du grade d'ingénieur, les ingénieurs ART. 19. - Les fonctionnaires du corps des ingé­

de3e classe qui ont effèetué une année de service nieurs de l'agriculture de la France d'outre-mer en
à l'échelon le plus élevé de cette cla.ose, et comptant service aU 31 décembre 1953 sont reclassés daus le
trOis ans de service outre-mer dans le corps; corps' des ingénieurs de l'agricult,\II'e t'le la France 

A la 1re classe du grade d'ingénieur, les ingénieurs d'outre-mer institué .au préseilt décr.et, conformément 
de 2e classe qui ont effectué nne année de Service à au tebleau de correspondance ei-après : 
l'éehelon le plus élevé de cette classe, et comptant 
t'leux ans de service outre-mer dans cette classe; 

toutefois, les ingénieurs de 2- classe recrutés suiVant 

'les QlBpositions de l'article 14 du présent règlement· 
 ANCIEN 
devront, en outre; avoir subi avec succès les épreuves 

d'un concours dont les modalités serout fixées par 

arrêté du ministre de la France d'outre-mer; 
 Inspecteur général: 
: A la elaSll<; d'ingénieur principal, les ingénieur. de 
1re classe qui comptent trei~ années de serviceB pu­ tu classe, • . . •. 
blics dont quatre au moins en qualité d'ingénieur 
de 1re classe et quatre ans de serviee outre-mer dans 
la corps. . 

2'1 dasso. après
Ne peuvent être nommés à l'emploi d'ingénieur 3 ans 


en ehef dans ce grade que les ingénieurs llrincipaux 
 2e classe, avant 
cu ingénieurs de 1re classe ayant au rnimmum dix 3 ans 
ans de service dans le corps, ayant; cn outre, aCCom­

pli un temps de service outre-mer dans le corps 

d'au moins dnq ans et qni out été inscrits sur une 

liste d'aptitude dl'essée chaque année par la com­


Ingénieur en chef;mission administrative paritaire. 

Les conditiollS d'accès des ingénieurs en chef au 
 11'l' clane après

bénéfice de laclas"" exceptionnelle, ou de l'échelon 3 ans
.fonctionnel, de leur grade, sont déterminées confor­
mément aux' dispositions du règlement nO 52-156 du 1f t' classe avant
15 février 1952 susvbé qui leur sont spécialement 3 ans
applicables, ' 

2è classe ••. 

Peuvent seuls être nommés à l'emploi d'inspecteur 


général les ingéniel11·s en 'chef ayant au moins .qniuze 

lUIS de service dans le corps dont cinq en cette qualité 

et ay8.lIt, en outre, effectué ell 1.. même qualité, deux 

ans aU moins de service Dutre .. rner. 


Pour l'application des dispositions du présent am­

.. le et seulement pour compter de leur entrée cn ap­

plication résnUant de la date de publication du présent 


Ingénilf!urprîncipal i.. èr.lemen t , ' 
1re classe, après 

1J) Le temps passé en position de ""rvice détaché 3 ans 
entre dans les conditions ci-après dans le décompte 

. de la durée de service outre-mer à considérer pour tt'<1 classe, avant 
l'avancement: 3 ans 


Poor Ja totalité de sa durée, lorsque ce temps Il été 
 2'" classe. ancien­

passé dans les pays d'outre-mer de l'Union fran~aisc neté: 


~t dans les pays situés dans la zone intertropicale; 

De t an et plus.Pour la moitié de sa durée, lorsque ce temp<3 a été Moins d'un an..paBSé dans d'autr"" pays hors d'Europe; 


b) Le temps pasSé en service détaché en Europe 
 3- classe. an<:Ïen­
n'entre pM en compte; neté : 

De 1 an et plus,c) Entrent en compte pour sa durée effective dlUlS 
'Moins d'un an. .le ea!cul de l'aneiermeté des services publics la durée 

des études faites à l'école. sUl!érieure d'application Ingénieur de tre cL! 
d'agrieulture tropicale en qulllite d'ingénleur élève de Après 4 ans. • 
l'école, dans la limite' de deux années; et le. études 

faites en qualité d'ingénieur élève du cyclc d'ensei­
gtletnJènt, dans III. limiÙ\ .d'u.ne année. ' 


ANCIENNETÉ 
NOUVEAU 

CONSERVÉB, 

• 
lnspeêteut' général 

(classe unique) : 
3e échelon....• Maintien dans ré­

chelon de rancien­
neté de classe. 

. \ Maintien dan. ré.. 
2e echelon•••• '.- cheIon de l'ancieo" 
ter échelon, ... ,t neté d'échelon. 

Ingénieuren Cbéf de 
cluse excèp~ 

tlonneUe. ' 
Ingénieur en chef 

(clun normah) ; 
3e échelon., . 

2~ échelon. ' , .. 

lot échelon..... 

Ingénieur classe 
principale: 

3e échelon. 
2e échelon• 

ter échelon. 


Ingénieur de lci' cl. 
le échelon, , . 

Ancienneté d'éch'e-
Ion conservée plus 

1 an. 
Anciennete d'éche­

lon ct;mservée. 
Maintien dan~ l'é.. 

cheton de Pancien­
neté de classe. 

A!"cienneté d'éche­
10n cbnservée plus 

1 an . 
'Z'" échelon. ... ,~ncienneté d'éche­

l 11r échelon. 
1er échelon . 

Ingénieur de 'le cL. : 

4t\ échelon. . 

4e échelon. 


Ion conservée. 

Ancienneté d'éche .. 
Ion: 
Six moi•. 
Néant. 

Ancienneté d'éche~ 
Ion: 
Sis. mois. 
Néant. 

3e échelon. .• Ancienneté d'éche­
lon conservée plus 

1 an 
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ANCIENNETÉ 
NOUVEAUANCIEN CONSBRVE•• 

3eAvant 4 ans. ~ .. échelon, .•.. Ancienneté d'éche ... 
Ancienneté ~ laD consenée de : 

2 à 4 ans ••• 1:an. 
1 à 2 ans . Si" mois, 

Moins d'un an•• Néant. 
le échelon. ," .\Maintit'n dans ré­Ingénieur de 2e cl 
let écheton...• _/ cheIon de l'aneitm­Inxénieur de 3e: d. 

neté de classe.et sta,iaire. 

Ingénieur élève. • 
Ingéniear élève. 

Ingénieur: rngénieur de 3~ el. 

Adjointt après 
 Maintien dans l'é ..-te échelon .. 

chelon de rancien~.. ans 
neté d'échelon.Adjoint y avant 3e échelon. 


'4. ans 


le échelon. ~. \Maintien dans l'é­2«< classe •• , ~ • 
. '/ -cbelon de l'aru:ien­3e. c1asr;e. , .•• tel'" échelon .' 

't., Ingénieur adjoint Ingénieur élè••: "1 "eté d. cla•••. 

~. ~tagiaire. 

-', 	• ART, 20. - Au regard de l'avancement d'échelon, 
de classe et de grade, les services accomplis dans 
chacun des grades du corps des ingénieurs de l'agricul­
ture de la France d'outre-mer antérieurement à l'en­
trée en vigueur du pr~nt décret dans la métropole ou 
outre..meF- seront considérés comme ayant été accom­
plis dans les grades correspondants du corps des in­
génieurs de l'agriculture de la ).'rance d'outre-mer 
déterminés au tableau visé à l'article 19 ci-dessus. 

ART. 21. - Par dérogation' à l'article 18 ci-dessus, 
les ingénieurs en chef qui, à la date de publication 
du présent décret, réunissaient dans l'ancien cadre 
organisé -par le décret du 6 avril 1946 les conditions 
nécessaires pour être proposable' aU grade d'inspecteur 
général, pourront être promus à ce grade dans la li­
mite des effectifs prévus li l'artiel,,, 5. 

ART. 22. - Nonobstant l'entrée en vigueur du pré­
sent décret, le concours prévu à l'article 10 du decret 
nO 46-637 du 6 avril 1946 réglant l'organisation gé­
nérale et le statut du personnel des services de l'agri ­
culture outre.mer pourra être organisé au titre de 
l'année suivant celle de la publicatioll du présent 
règlement. 

Les fonctionnaires reçus à C'e concours 5(~ront nom­
més directement au 4< échelon de la 2- classe du gra­
de d'ingénieur en vertu des dispositions prévues an 
tableau annexé Îl l'arUele 19. 

CHAPITRE V. DÏ1lposi!wns diverses. 

ART. 23. '- Le nombre global des détachements 
et des mises en disponibilité dans le corps des ingé­
nieurs de l'agriculture de la France d'outre-mer ne 
peut ~xcédar 15 p. 100 d~ l'effectif total de ce corps. 

Il Y est procédé selon qu'il es! dit aU decret nO 5(1­
1348 du 27 octobre 1950 susvise. 

ART. 24. - Sauf le cas OÙ il sera fait application 
aux intéressé. des dispositions prévues pàr l'articler 
2, 1°1 du décret nO 53-711 du 9 aoi\t 1953 relatif 
àu régime des retraites des personnels de l'Etat et des 
services publics, et sous r~rve de dispositions ulté­
rieures fixant des limites d'âge différentes, la Iimitl> 
d'ilge des inspecteU1'Il généraux est celle oIes ~ouver­
neurs de la France d'outre-mer, la limite d'age des 
ingénieurs en cbef est celle des administrateu.s en 
cbef, la limite d'ilge des autres fonctitmnaires dn 
corps est celle des administrateurs de la );'ranœ d'_­
trc-mer. 

AIlT. 2'5.' - Des changements de corps peuvent 
être autorisés entre les personnels du corps des ingé­
nieUr;! d'agriculture et celui des spécialistes de labora­
toire organisé pa, le décret n" 46-637 du 6 avril 194b 
susvisé. 

Ces changements sont prononcés.à la demande des. 
intéressés, après avis de la commission admini.;tra­
tive compétente. Ils ne peuvent avoir lieu qu'un.. 
fois au cours de la carrière des intéressés. 

Le passage du corps des spécialistes de lahoratoirer' 
'à celui du corps desingénienrs de l'agriculture est 
prévu exclusivement en faveur des maîtres de recher­
ches titulaires des diplômes exigés pour être admis 
sur titres dans le corps des ingénieurs d'agriculture_ 

L'intégration s'effectue aux grades et échelons com­
portant un traitement égal ou, à défaut; immédiate- !' 
ment supérienr ù eeluL que les intéressés percevaient 
dans leur corps d'origine. Seuls. les fonctionnaires. 
int~réB à égalité d'indice conservent dans leur grade 
et ecbelon nouvean l'ancienneté qu'ils avaient daus 
le grade et échelon de leur corps d'origine. Les maîtres 
de recherches de l r• classe ayant trois ans d'ancienneté 
cOllserven,t le bénéfice du traitement attaché à leur 
ancien indice. 

ART. 26. - Les personnels du cadre général du 
génie rural de la France d'outre~mer pourront, sur 
leur demande, être intégrés dans ,le corps des ingé­
nieurs de l'agriculture de la France d'outre.]IIer, après 
avis de la commission administrative paritaire inté­
ressée. 

Le passage du corps des ingénieurs du géuie rural 
de la France d'outre-mer dans celui des ingénieurs 
de l'agriculture de la France d'outre-mer est prévu 
exclusivement en faveur des ingénieurs du génie ru­
ral de la France d'outre-mer de classe prihcipale ou 
de 1re c1as5C. 

Les intéressés conservent, dans le grade corITS­
pondant de leur nouveau corps, la classe, l'éclrelon et 
l'ancienneté qu'ils avaient dans leur corps d'origine. 

ART. 27. - Peuvent seuls être placés en position 
de détachement pour servir dans le corps des ingé­
nieurs de l'agriculture de la France d'outre-mer et 
sous réserv,c qu'ils soient reconnus aptes au service 
en territoire tropical, les fonctionnaires relevant du 
ministère de l'agriculture. 
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Le détachement s'effectue aUx grade, classe et 
échelon comportant Ull traitement égal ou il défaut 
imméruatenlent supérieur à celui qu'il;; pcrrcvaicn t 
dans leur corps d'.originc aU jour de leur detacbcmellt. 

Seuls les fonctionnaires classés à égalité d'indice 
.eonscrvent dans la classe et l'échelon de leur grade 
d'incorporation l'anciclUlcté qu'ils avaient aequÎ:3c 
dans la classe ou l'échelon de leur g"ade métropo­
litain correspondant. Us ne peuvent toutefois être 
da.sés en qualité d'ingénieur en chef, d'inspecteur 
général que s'ils -réuuissent les conditians de séjour 
(lutre-mer prévue" à l'article 18 du présent règlement. 

Ils concourent avec les fonctionnaires du corps 
des -ingénieurs de l'agriculture de la France d'outre­
mer pour les avancement, de grade, de dasse et d'é­
chelem, 

ART, 28. - La duréc de détachement des fonc­
tionnaires métropolitains du ministère de l'agricul­
ture dans le présent corps ne peut excéder dnq am, 
Illais ce détachcluellt peut être renouvelé une fois 
pour une durée égale. 

Après deux alls de détaebement dans les services 
de l'agriculture de la France d'outre-mer, les fOlle­
tiounaires métropolitains du ministère de l'agricul­
ture pourront delllander leur intégration dans k l'orps 
des ingénieurs de l'a~rieulture de la France d'outre­
mer. Cette intégration lie deviendra effective qu'après 
que les intéressés auront obtenu du minhtrc de l'agri­
culture la démission dc leur cadre d'origine. 

Un an au plus tard avant l'eXpiration de la deu,iè. 
tue pél'.iode de déta{~heluellt, le3 intéressés devront 
foire connaître qu'ils optent pour l'intégration dans 
le présent corps ou pour une réintégration dan; leur 
eadre d'origine~ 

ART. 29. Au nIOUlent de leur il1té~l'ation, les 
postulants devront pouvoir exercel' p0udunt quinze 
ans au moins a~ant la limite d'âge U"ée pour leUl' 
emploi dans le cadre de détachement, 

Les fondiounaircs aÏt13i intégrés rOIl'ieJ'Vent le p;ra­
de t la classe ou Pé,.'helan, ainsi que PallrÎ\:lmeté qu!ils 
avaient dans le cadre de détaehe'nlC'ut à la date 
de leur inté.gration, 

ART. 30. - Les fonctionnaires relevant du 1I1l1113­
tère de l'agriculture détachés ue pourront occuper 
soit comme titulaires, soit COlllllle intérimaires, les 
fonctions d'inspeètcm- général de l'agricultul'e ou 
de chef de service de l'agriculture d'ulle fédération 
ou d'un territoire s'ils n'ont préalablement a{'compli 
deux ans de service effectif dans WI terri toi re relevant 
du ministère de la ~'rance d'outre-m,,,. 

Toutefois, les dispositions qui précèdent ne seront 
pas applicables aux fonctionnaires occupant les eru­
plois susvisés li la date de publication du présent 
règlement, 

ART. 31. Sont abrogés toutes dispositions con­
trairl~s et notamment le titre Il du décret nO 46-637 
du 6 avril 1946 règlant l'organisation générale et le 
statu! du personne! iles sèrviees de l'agriculture outre­
mer.. 

ART. 32. - Le ministre de la France d'outrc-mcr, 
le ministre des finances, des affaire3 éronOIuÎque:; et 
du plan, le secrétaire d'Etat aux finances et aux 
aHaires économiques et le secrétaire d'Etat à la pré­
sidence_ du conseil, chargé des relations avec le, As­
semblées et de la fonetion publique, sont chargés; 
ehacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qui sera publié au Journat officiel de la 
République f"ançaise et inséré au Bull~fill officiel du 
ministère de la Frallccd'outre-mer. 

Fait il Paris, ro 3 janvier 1955. 

Pierre !\IENDÈS-J"RA"CE. 

Par le président du conseil des ministres_: 
-Le 'ministre iIe ra 7'rance d'outre~mel, 

Rohert BuaoN. 

Le ministre des finances, 'des affaires 
économiques et du plall, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat aux fillances 


et aux affaires économiques, 

Gilhert-JrLES. 

l.e secrétaire d'Etat il la présÎ!dence du conseil 
chargé des relations avec les Assemblées et le la 
fonctioll publique, 

René BILLÈRES_ 

pos/~.s et télécommu!ticatiolls 

ARRETE No 60-55fC. du 13 ;allvier 195;; promulguant 
au Togo le d&ret 110 55·42 du 8 jallvzer 19;;5. 

L'Ao.MINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER. 

CHSVALtER DE L">\. Lf,;alON D'HONKEUR~ 

SECRÉTAIRE Gi\1'ÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pou'·oirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portAnt réorganis"atioll 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblé6s 
représentatives; 

Vu Je: oocret du Hi avril 192i sut le modé de promulgation 
et de publication des textes ri:'glf'mel1taÎrt-6 'IU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promuljl;ué dms le Terri­
toire du Togo le décret nn 55-42 du 8 janvier 1955 
portant r,,!:lement d'administration publique relatif 
aux disposItions statutaire3 communes auX fonctiou­
naires du cadre général des postes et télécommunica­
tions de la j<'rance .routre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêlé sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier 1955. 
J. BÉRA.BD. 

DECRET' No 55-42 du 8 janvier 1955 portqnt règte­
ment d'administratiOn publique relat" aux dlSpo-_ 
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.mons statutaires communes aux fonctionnaire8du 
oodre général des pos!es et télécommunications de 
Is France â:,outre_mer. 

lA> président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du min",tre de la France d'outre-mer. du se'cré­

taire d'Etat aU1 postee, télégt'a,pbes et téléphones, du secl'étaire 
d'Etat aux finances et aux affaires éoonomiquéS et du secre.­
taire d'Etat à la p~dt!nee du eo:n&eil, chargé dœ relatioDs aveu 
les AMemblées et de la fOllction publique; 

V}l la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des fonc­
tionnaires de l'Etat, et notamment l'article 2, ensemble lee 
rè81ements d'adminiatration pubHque n° 50.1348 du 21 ()eto~ 
1950 pour l'üppliewtion de ladite loi aux fonctionnaires de 
œrtains cadres civils exerçant normalement leur activité dans 
les territoires relevant du ministère de la Frenee "d'outre ..mer 
et Il''' 49-1239 du 13 .septembre 194~ fixant les dispositions eom­
munes applieables aUlt fondionnairœ stagiaires de l'Etat~ 

Vu le dh:ret n° i8~t108" du JO juillet 1948 portant cl888ement 
hiérarchique des grades et emploia des pertlOnnels ehUs et 
militaires de l'Etat relevant du régime gé:néral des retraites, 
modifié et complété par le décret n' 49-508 du 14 avril 1949; 

Vu la loi n° 50-712 du 30 juin 1950 fixant les conditiQl18 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires cÏvH, 
et militaires relevant du ministère de Ja France d'outre·mer, 
les conditions de reerutement1 de mise en congé ou à ]a retraite 
dt! ces mêmes fonctionnaires, ensemble les déerets n.... :;1-509 et 
51-iltO du 5 mai 1951 prÎ-s pour l'application de ladite loi; . 

Vu le décret u" 50-1131 du 19 septembre 1950 portant modi­
fication des dispositioll8 du décret n" 48-1565 du 28 septembre 
1943 Îrultituant un tour de ser\lce outre-mer pour les fonction­
naires des cadres généraux relevant du ministère de la France 
d'outrc-mer; 

Vu Je décret »" 5O·153-l du 12 décembre 1950 portant règle­
ment d'administration publique relatif aux die:posiHollli sta­
tutaires communes BUlt fonctiomtaires des ~stes, télégraphes 
et téléphones et les règlementB pnrticulien pm pour son appH.­
t::ation; 

Vu le décret du 23 aoilt 1941. p<>rtant création d'un cadre 
général des trllMmÙi6ioDS coloni&I~, ensemble, lee text~8 ~ui 
l'ont modifié ou complété, notamment les dédreb nIM 51-56, 
51-51 du 15 janvier 1951, 51-803 du 26 juin 1951, 51-1151 du 
3 octobre 1951, 51-1298 du 8 novembre 1951 et 51·1333 du 
20 no\"embre 1951; 

Vu le décret du. ,5 janvier 1955 relatif il l'exercice des attri ­
butions du président du eonsell des ministres pendant l'abaence de 
Monsleur Pierre Mendês~Fri'mee i 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ÀRTICLIl PRIlMIER. Le présent décret fixe, en 
application de l'article 2 de la loi du 19 octobre 1946 
portant statut général des fonctionnaires de l'Etat, les 
dispositions statutaires communes applicables 11 tous 
les personnels du cadre ~énéral des transmissions co­
loniales, qui prend la denominatiOll de cadre !?;énéral 
de. postes et télécommunication. de la France d'outre­
mer. 

D'a'utres décrets, portant le contrescing des 'Ulms­
tres intéress~,s, interviendront pour fixer les dispo­
sition. statutaires particulières li chacun de~ personnels 
du cadre général des postes et télécommunications de 
la Franee d'outre-mer. 

CHAPITRIl 1er. - Dùpo.itilm.. générales. 

ART. 2. Les fonctionnaires du cadre général des 
postes et télécommunications de la France d'outre­
~ ont voeation 11 occuper les emplois comportant 

fOnctioll& de direction et de coneeJltion administrative­

ou technijue, d'elUl,eignement, d'etudes et de recher­

ches dans es services des postes et télécommunication.. 

de la France d'outre-mer et toutes autres fonctions 

définies par les décrets fixant les attributions et l'or­

ganisation de Ces services. 


Concurremment aVec les fonctionnaires du cadre· 

général, ont égalementvoc'ation 11 Occuper les emplois. 

ou fOllctions indiqués 11 l'alinéa ci-dessus les fonction­

naires placés en position de service détacbé dans ledit 

cadre, provenant de l'administration métropolitaine; 

des postes, télégrapbes et téléphones. 


lA> ministre de 1.. France d'outre-';;"r met les fonc­

tiOD1lalrea énumérés ci-dessus 11 la disposition des chefs, 

de territoire ou les affecte aux divers services ou 

établissements métropolitains relevant de Bon autorité: 


En ce. qui coneerne cette dernière affectation, elle­

ne peut avoir lieu qu'au bénéfice des fonctionnaires, 

ayant accompli trois anS au moins de services effectif.. 

outre-mer dans les s~ices des postes et télécommuni­

cations.. 


ÀRT. 3. - Le cadre général des postes et télécom­
munications de la France d'outre-mer comprend; 


Des inspecteurs généraux; , 

Des personnels administratifs supérieurs; 

Des personnels tecbniques supérieurs; 

Des receveurs supérieurs et des chefs de cent~ 


supérieurs; 

Des cbefs de section principaux, des chefs de sec­

tion, des inspecteurs, inspecteurs adjoints et inspec­ ,f 
teurs élèves. 

ÀRT. 4. - VII arrêté du ministre de la France d·ou.: 

tre-mer fixe annuellement, plU" territoire et par gra­

de, le tableau des effectifs du 'cadre général des pos­

tes et télécommunicatinns de la France d'outre-mer, 

compte tenu notamment des besoins des servires pla­

C'és sous son autorité et des nécessités de la relève.. 


CHAPITRIl II. - Reeru.tement. 

ART. 5. - En raison des conditions spéciales d'ap­
titude pbysique exigées, l'accès dn cadre général des 
postes et télécommunications de la France d'outre-mer 
est réservé aux seuls candidats du Sexe masculin. 

ÀRT. 6. - Le recrutement des fonctionnaires du 
cadre géoéral des postes et télécommunications de 
la France d'outre-mer est opéré exclusivement sui­
vant les modalités qui seront détermin~s par les 
statut. particuliers J?,ropres li chacun des personnels 
énuméres il l'article 3. 

ART. 7. - Le recrutement aux emplois de début 
est subordonné aux conditiolls générales' suivantes :­

10 Etre âgé de vingt et un an au moins et de 
trente ans au plu.s au 1er janvier de l'annéc du COII­
cours. Los candidats peuvent bénéficier des reculs 
de limite d'~e pour services militaires et charges 
de famille prevus par la législation en vigueur, sans 
toutefois que eetl.t! mesure ait pour :effet de proro­
ger la limite d'âge au d~là de trente-cinq ans; 
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20Etre titulaire, sauf dérogation expresse prévue 
au statut:!! particuliers, des diplÔmes et titres exigés 
(!Qur le recrutement de. personnels correspondants 
de l'administration métropolitaine des postes, télé­
graphes et téléphones; 

30 Satisfaire aux conditions d'aptitude. physique 
prévues aux arlieles 7 .et 8 du décret du 27 octobre 
1950 susvisé; . 

4<> Souscrire l'engagement prévu à l'article 8 ci­
après. 

AsT. 8. - Toul candidat étranger li l'adminis­
~ratioil doit, en même temps qu'il présente sa de­
mande d'admission à un emploi de début, remettre 
une attestation signée par laquelle il s'engage à de­
meurer au service de l'Etat pendant dix anS au moins 
il compter de la date d'effet de sa titu.larisation. Cette 
attestation mentionne que l'intéressé reconnalt avoir 
<Sté informé qu'il aurait à rembourser les dépenses 
de toute nature supportées pour sa formation pro­
fessionneile jusqu'au jour de sa titularisation si, pour 
un motif queleonque autre qu'un eas de force ma­
jeure, il n'accomplissait pas les di" années de services 
publies prévues. 

ART. 9. - Tout candidat admis à un emploi de 
début doit, en principe; avant de rejoindre son affec-. 
tation outre-mer, accomplir. dans la métropole un ou 
plusieurs stages· professionnels dont les eonditions 
seront fixées par les statuts particuliers. 

ART. 10. - Les statuts particuliers fixeront les 
tonditions dans lesquelles les fonctionnaire. des cadres 
supérieurs des postes .et télécommunications des ter­
ritoires relevant du ministère de la France d'outN'­
mer pourront accéder aUX emplois du cadre général. 

ART. 11. - Pour la détermination du classement 
des candidats reçus, des bonüications de points peu­
pICllt être prévues, dans les conditions fixées par les 
~tes organisant les coneours d'admissioll, en faveur 
des orphelins de fonctionnaires des postes ct télé­
comlllunications de la France d'outre-mer et des pos­
tes, télégraphes et téléphones, lorsque ceS candidats 
se trouvent en concurrence avre des candidats étran­
gers à l'administration des postes et téléconununica­
,lions. 

CHAPITRE III. Avancement. 

ART. 12. - Les statuts particuliers fixerout les 
eonditions d'avancement propres à chacun de] per­
sonnels énumérés à l'article 3. 

ART. 13. - I.es avancements de grade ou de das­
Ile se font exclusivement au choix, par voie d'inscrip­
tions à un tableau d'avlIIlccmentrendu publie con­
formément aux dispositions de l'article 14 du décret 
du 27 octobre 1950 sU8visé. 

Les van cements d'échelon \<>Ont fonction de l'an­
denneté et de. la notation; la durée moyenne du temps 
normalement passé dans chaque échelon pourra être 
réduite po,nr les fonctionnaires les mieux notés. 

Les aV!Ulccments de._ grade ou de classe sont subor­
oonnés à l'accompllBsèmen,t d'un certain temps de 
services eff~tifs outre-m~, dont la durée sera dé­
lermioée par les IItatu.t. particu~rs. 

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précé­
dent, le temps passé en position de service détaché 
entre, selon les conditions ci-après: dans le décompte 
de la durée de services "utre-mer à eonsidérer pour 
l'avancement:: . 

Pilur la totalité de sa durée, lorsque ce temps 
a été passé dans les pay.· d'outre-mer de l'Union 
française et dans ·1.5 pays situés dans la zone inter­
tropicale; 

Pour la moitié de sa durée, lorsque ce temps a 
été passé dans d'autres pays hors d'Europe; 

Pour nul, lorsque ce temps a été pass~ en Europe. 

AsT. 14. - Le nombre maximum d'inscriptiOlIIl 
au tableau d'avancement susCC.l'tibles d'être effectuées 
chaque aIl1lée en sus du nombre des vacanees pré_ 
vues dans chaque grade sera déterminé plir les sta_ 
tuts particuliers. 

ART. 15. - Les fonctionnaires qui Ont fi!1i1lré au 
tableau d'avancement de l'année précédente et qui 
n'ont pas été pourvus du Ilirade ou de la elasse pour 
lesquels ils étaient inscrits sont portés en tête du 
nOU'Veau tableau en respectant leur l'ang ancien. 

Toutefois, ces dispositions ne sont applieables aux 
fonctionnaires qui ont été l'objet d'une sanction dis­
ciplinaire ou dont les nouvelles notes ne justifient 
pas le maintien au tableau d'avancement. 

ART. 16. - Les fonctionnaires du cadre général 
des postes et télécommunications de la France d'ou­
tre-mer nommés à un grade supérieur, soit après 
c-Onoours ou examen professionnel, soit par voie d'a­
vancement, soit places: dans leur nOuVeaU grade, à 
un échelon comportant un traitement indiciaire égal 
ou, à défaut; immédiatement supérieur à celui qu'ils 
percevaient dans leur ancien emploi. 

CHAPITRE IV. - Dispositions diverses. 

ART. 17. - Les fonelionnaires des pœtes, télé­
graphes et téléphones peuvent être l'lacés en posi­
tion de détachement pour servir dans le cadre géné­
ral des postes et télécommunications de la France 
d'outre-mer sous ré~,el"'Ve qu'ils soient ,reconnus aetes 
au serviee en territoire tropical. Lc dé~achélllent s'ef­
fectue aux grade, classe et échelon détenus dans 
leur administration d'origine aU jour du détaehement; 
en ClIB de non-concordance d'indice, les intéressés 
sont clasBés li l'indice immédiatement supérkur du 
même grade ou de la même cIasse. 

Seuls les fonctionnaires elassés à égalité d'indic.. 
eonserv.ent dans la classe ou l'échelon de leur grade 
d'incorporation l'ancienneté qu'ils -avaient acqui"" dans 
la classe ou l'échelon de leur grade métropolitain 

'correspondant. . • 
A partir el au-dessus des grades de directeur ou 

d'ingenieur en chef, il. ne peuvent toutefois être 
classés à un grade eonespondant à leur grade métro­
politain que .'i1. réunissent les conditions de séjour 
outre-mer prévues Il l'article 13 ci-des:;us. 

Toutefois, ees dispositions ne seront applicables 
qu'aux foncti(lllnaires des postes, télégraph~s et télé,~ 

• 
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phones dont le détachement prendra effet un an au 
moms après la date de publication du présent décret. 

Ils concourent -dans les mêmes conditions que les 
fonctionnaires du cadre -!1;énéral des postes et télé­
communications de la France d'outre-mer pour les 
avancements de grade, classe cl échèlon. 

AltT. 18. - La durée de détachement des fonc­
tionnaires des postes, télégraphes et téléphones dans 
le cadre !1;énéral institué par le présent décret ne pcu,li 
ex~éder cinq ans, mais cc détachement peut être 
renouvelé une fois pour une durée égale. 

Toutefois, pour les fonctionnaires détachés dans 
le cadre !1;énéral des transmissions ooloniales depuis 
plus de cina ans Il la date de puhlication du présent 
décret, ce l'ellouvellement ne pourra avoir pour effet 
d'excéder la limite maxirnunl de dix ans prévue à 
l'article 104 de la loi du 19 octohre 1946, le point 
de départ de cette durée maximum étant calculé 
à compter du 30 octohre 1950.•, - Après deux ans de détachement dans les services 
des postes .,t télécommunications de la France d'ou­
tre..mer et sous réserve des dispositions du prenlier 
alinéa de l'artide 19 ti-après, les fonctionnaire, sus­
visés peuvent demander leur intégration dan;; le ca­
dre général des postes et télécommuni"ations de la 
France d'outre-mer. Cette jnt~ratioll ne dcvier:dra 
effective qu"après que les interessés auront obtenu 
du ministre dont ils relèvell! l'acceptation de leur 
dénlission de leur administration d~origille~ 

Un an aU plus tard avant l'expiration de leur 
dernière période de détachement, les intéressés de­
vront faire connaître s'ils optent pour l'intégration 
dans le cadre !l;énéral des postes et télécommunications 
de la France d'outr-e-mer ou pour leur réintégration 
dans leur adnlinistration d'originc~ 

ART. 19. - Au moment de leur inté!1;ration, les 
postulants devront pouvoir exercer leur< fonctions 
encorc pendant dix ans au moins avant la limite d'âge 
fixée pour leur emploi dans le cadre de détachement, 

Toutefois, ce délai peut être raluené à cinq ans pour 
les fonctionnaires du {'adre métropolitain des postes, 
télé!1;raphes et téléphones en position de détachement 
à la date de publicatioll dn présent décret. 

Les fonctionnaires ainsi intégrés conservent le grade, 
la dosse ou l'échelon, ainsi que l'aucienneté qu'ils 
avaient dans le cadre de détachement à la date de leur 
intégration. 

ART. 20. - Les fonctionnaires détachés des postes, 
télégraphes ct téléphones ne pourront occupa, COm­
me titulaires, les fonctions de chef de service des 
postes et téIécomlllunÎeations d'un terl'Îtoire s'ils n'ont 
préalahlement accompli deux ailS de services effectifs 
dans un territoire relevant du ministère de la France 
d'outre..mcr. 

Pourront seuls être- 1l00nméA aux fonctions de rul'CC­

teur des postes et télécommunications de l'A.frique 
occidelltale frsnçaise ou de l'Afrique équatoriale fran­
çaise ceux de ce::; fonctiolluaires détaehés ayant exercé 
les fonetions de "hef de service des postes et téléeom­

munications dans uu territoire pendant ~u moinJ un. 
ap. 

AReT. 21. - DeR permutations pourront être aU­
torisées entre 1e5 fonctionnaires des admiiùstrations 
susvisées, dans des "onditions qui seront fixées par 
arrêté conjoint des ministres iutéressés. 

AltT. 22. - Le nomhre total de fonctionnaires de 
chacun des personnel. du cadre !1;énéral des postes 
et télécommnnications de la France d'outre-mer, pou­
va.nt être plaoés en service détaché ou eu position de 
disponihilité, ne peul excéder .5 p. 100 de l'effectif 
de chaque eaté~orie. La procédur-". sulvic est eclle 
prévue par le dc<ret du 27 octohre 19.50 susvisé. 

A1lT. 23. - Sauf le cas où il sera rait applicatLoll 
aux intéressés des dispositions prévues à l'artide 2 
(§ 1"), du décret n" 53-711 du 9 août 1953 relatif 
an r~ime des retraites des personnels de l'Etat et des 
services publics, et sous réserve de dispositions ulté­
rieures fixant des limites d'âge différentes, la limite­
d'âge des fonctionnaires des postes et télécommuni­
cations de la France d'oulre-mer cst celle des gou­
verneurs pour le"- grades dont les indices sont égaux 
ou supérieurs à 700, eUc est "elle des administrateurs 
en "hd pour les !1;CIIdes dont les indices sont compris 
entre 525 et 700, la limit., d'âge de. autres fonction­
naires des postes et télécommunicatiolls de la France 
d'outre-mer est celle des administrateurs de la .Fram·e; 
d'outre-mer. 

AltT. 24. - Les fonctionnaires du cadre !1;énéral deô 
postes ct télémmmunications de la )!'rance d'outre­
Iner admis à la retraite peuvent se voir conférer 
l'honorariat de leur grade ou de grade immédiatement 
supérieur s'ils ont fait l'ohjet d'au moins troÎ3 propo­
sitions d'avancement il {'e grade. 

L'honorariat est pronOll('é par arrêté du ministre 
de la Frauce cl-Qutrc..mer après avis de la cornmission 
administrative paritaire du cadre I!;ênéral. 

L'honorariat pourra être cDnféré auX fonctionnait'ès 
des postes, télégraphes et téléphones détachés dans les 
forces ci .. dessus prévues~ mais seulement lorsque les 
intéressés _ auront atteint la limite d'âge fixée pour 
l'emploi de détachement et, le cas échéant, quitte cet 
emploi depuis moins de einq an.. ­

CUAl'l'l'RE V. '- D'l.spositions fransitoires oc 

ART. 25. - Les dispositions de l'article :1 alinéa i 
et de l'article 13 alinéa :3 lie sont pas applicahles aux 
fonetionnaires Inaintenus au départelnent cn exécufÎOIl 
du décret du 19 seplemhre 1950 susvisé, à la date 
de puhlication du présent décret. 

ART..26. - Pour les seuls fondionn.ires en scr­
-vice à la date de puhlication du présent décret, pour­
ront être considérés COlnme services outre-mer, leI». 
services effectif. accomplis dans les Etats associés, au 
Maroc, en Tunisie, Cil Al!1;érie, ou dans les départe­
ments d'outre-mer" 

ART. 27. - Les personnels du cadl'e général des 
translnissions coloniales énumérés ci~après !., 

Ingénieurs; 

• 
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Chefs de centre, chefs et sous-chefs de poste radio­
électrieiens contrôleurs (branche postale, des instal­
lations radioéleetriques, des centraux' télégraphiques 
et téléphoniques); 

Personnel du servke des installations; 

Personnel du service des lignes; 

appelés à' disparaître par voie d'extinction restent 
soulnis aux règles qui leur sont propres, notamment 
au décret du 23 août 1944, ainsi qu'aux décrets nO' 
51-509 et 51.510 du 5 mai 1951 en attendant qu'un 
statut particulier fixe la situation de c.es personnels. 

ART. 28. - Les dispositions antérieures au présent 
décret sont abrogées; cependant, les dispositions du 
décret du 23 août 1944 et des textes subséquents, 
relatives aux différen ts personnels du c'adre général 
des transmissions colo'niaJ,es demeurent applicables jus­
qu'à la publicatjon des statuts .particu,liers propres à 
chacun des personnels du cadre' géneral des postes 
et télécolnmunications de la France d'outre-mer, eha_ 
que fois qu'elles ne sont pas contraires au pré:.wnt 
décret. 

ART. 29 .. - Le Ininistre de la France d'outre-lll~'I', 
Je Ininistre dcs finances, des affaires éCOllOlniques 
et du plan, Ic ministre des travaux pubJics, des trJlns­
ports et du tourisnle, le secrétaire d'Etat aux postC3,' 
télégraphes et téléphones, le secrétaire d'Etat aux 
finances ct aux affaires écono.miques, le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil chargé des relations 
avec les Assemblées et de la fonction publique, et 
le secrétaire d'Etat à la France d'outre-nIer sont 
chargés, chacun en cc qui lè concerne; de ]'.exécution 
du présent décrc! qui sera publié au Journat officiel 
de la République française et inséré au BulletiTl off'­
cwt du ministère de la France d'outre-Iner, 

Fait Il Paris, le 8 janvier 1955, 

Edgar FAURE, 

Par le ministre des finances, des affaires écononiiques 
et du plan, pour le président du conseil des minis­
tres et par dé,légation : 
Le ministre de la France d'outre_me,.} 

Robert BCRON. 

Le ministre des finances, 
des affaires écoTlomiques et du plaTl, 

Edgar FAliRE, 

L" ~iTlistre de. travaux publics, des transports 
et du tourisme, 

Jacques CHABAN-DEJ~MAS. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
el aux affaires économiques, 

GlI.BERT-Jules, 

Le "ecrétaire d'Etat aux postes, télégraphes 
et téléphone,s, 

André BARDOL 

Le Secrétaire d'Etat à la FraTlce d'Outre-Mer, 
Roger DUVEAU. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil; 
. chargé des relatwTls avec les Assemblées et cfe 
ta fonction publique, 

René BILLÈRES. 

"oacUoas il.clives 

ARRETE N° 44-55/C, du 11 janv.er 1955 promulguant 
au Togo la loi TlO 54-1295 du 29 décembre 1954, 

L'AoMINISTRATElJR EN CHEF DE L·.... FRANCE D'OUTRE·MER. 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HOH'~EUR} 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL· DU TOGO 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le dlécret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvi.er 1946 portant réorganisation 
administrati.ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives: 

Vu le .décret du 16 avril 1924 sur le lT~ode de promulgation 
et de publicatiou des textes règlementaire" au Togo; 

ARRETE: 

ARTICL'F. PREMiER. - Est prmnulguée dans le Ter­
ritoire du Togo la loi nO 54-1295 du 29 décembre 
1954 relative au congé spécial pour exercice de fonc­
tions électives. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu~ 
blié et conllnuniqué partout où bcsoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 19,55, 
J, Bf:RARD, 

LOI N" 54-1295 du 29 décembre 1954 relaü"e au 
congé spécial pour exercice de fonctions électives. 

L'Assemblfe nationale et le Conseil de la RépublÎ<[ue ont 
délibéré; 

L'Assemblée nationate a aoopté, 

Le Prési.dent de la République prollllllg:'e la loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Les militaires ..de carrière 
ou assimilés, t'n activHé de servil-e ou servant après 
la durée léga1c, élus conseillers généraux ou conseil­
lers nlunicipaux ou, dan~ les territoires l'elevant du 
Ininistère di~ la Franc-e d'outre-Iner, Ine~nbres d'une 
assemblée locale ou Inunieipale~ ct ayant opté pour 
l'exercice de leur mandat, sont placés d'office en 
congé spécial Sans solde jusqu'à la fin de leur Inandat. 
Ce congé ne peut avoir pour effet de prolonger le 
lien qui rattache l'intéressé au service. Sa durée ne 
peut dépasser la limite d'âge de l'intéressé, 

Lc congé spécial pOUl' ex,erciee de fonctions élec­
tives n'·est pas interruptif d'ancienneté; sa durée en­
tre en cOlnpte l'Olnllie _service effectif pour la réfonne 
et la retraite. 

Les militaires qui en bénéficient ne peuvent être 
prOlllus au choix, Inais peuvent être, le cas échéant, 
promus à Fan.cienneté avec dispense de la condition 
du tenlps de commandement ou de service il la Iner. 

http:administrati.ve
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; AaT. 2. - Les militair<lS n'ayant pas ,entièrement 
~-la,tisf"it aux ~bliga.ti?ns de l'eng~em,ent ~I!~l exi­'se pour la !!COllinte dans les ecoles mlütatres ne 
; peuVent bénéficier des dispositions des deux derniers 
; iilInéu de l'article précédent. . .' 

" AaT. 3. - Les diBpositions de la pr.ésente loi sont 
1'''PpIicables anx intéreasés avec effet rétroactif ft la 
!i>~te de leur dernière élection. sanS que cette dispo­
;- lIitÎOn puisse porter atteinte aux droits acquis par 
HIUX jusqu'à la date de sa promulgation. 

La présente loi sera exécutée com~ loi de l'Etat. 
i Fait à Paris; le 29 décembre 1954. 

René CoTY. 
'­ Par le président de la Répubü~ ; . 
,,'Le. président du con.eil de. minÎ8lres; 
; Pierr.e MENDÈS-FRANCE. 

Le. minis Ire de la défense nation~e 
et de. force. arméesl 

Emmanuel TEMPLE. 
"r; ~ mjnÎ8lre de ra- FranCe d'outre_mer; 

Robert BURON. 

Bie.a ea.CIRil 

!._ 'ARRETE No 54-55/C. du 12 janvier 1955 -promulguant 
au Togo la loi nO 55-20 du 4 janvier 1955.'. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA PRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE l..A LÉGION D'HONNEUR 

SECRÉTAmE GÉNÉRAI. DU ToGO, 
CaARGÉ DES AFFAIRES Coe1lANTES, 

Vu le décret du 23 man 1921 déterminant lelt attribatiob6 
et la pouvoirs du Commisui:re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant téorg8llisation 
administrative !lu territoire du Togo et créati.on d'assemblées 
reprélentatÎv08' 

Vu le décret du 16 'avril~ 1924 sur 16 mode de promulgation 
et de publication des textes rè8lemelltair~ au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE P1lEMIER. - Est promulguée dans le Terri­
toire du Togo la loi nO 55-20 du 4 janvier 1955 rela­
tive aux marques de fabrique. et de ootnmerce sous 
~estre en ·France comme ~iens ,ennemis. 

AIlT; 2. - Le I;'résentarrêté sera enregistré, pu-. 
bIié et communique partout où' besoin sera. 

Lomé, le 12 janvier 1955. 
J. BfBARD. 

LOI No 55-20 du 4 janvier 1955 re.lative aux marques 
de fabrique et de commerce sous .équestre en 1'.roll­
ce comme biens epnemÎ8; 

L'üewblée nationale d le Crn.uIeil de la République ont 
do1ibéré; 

L'Assewb)k nationale a adopté, 

Le Président de la. République: promulgue la loi dont la 
teneur suit : . 

AIlTIct.E PREMIEll. - Par dérogation, aux dispOsi­
tions de l'article 34 de la loi nO 47-520 du 21 mars 
1947, les marques de fabrique et de c01Umeree al· 
leIlllUldes placées sous s,'uestre en exécution de l'or­
donnanee du 5 octobre .944, peuvent être cédées ~ 
titre onéreux aux anciens titulaires ou à leurs ayanls 
droit par le service des domaù,es. 

AaT. 2. - Les intéressés qui entendent sc prévaloir 
des dispositions ~e l'article .1or devront :mresser une 
demande de _1On au sel'Vlce des domames dans 'un 
délai de six mois à compter de la promJlgation de 
la présente loi. 

A l'expiration de ce délai et avant toute cession. uu 
avis publié au BuUetin offwiel de la propriété indu.­
trleUe indiqoera les marques dont la cession a été de­
mandée et le nom des personnes physiqucs oU morales 
qui ont formulé la demande. 

ABT. 3. - Dans un délai de quatre mois à pattir 
de la date de la publication du Bulletin officiel de la 
propriété industnel.le contenant ,!'a-vis prévu à l'I)rticle 
2, les personnes qui oontesteDt les droits du .demandeur 
ft la cession, pewent former opposition dana lea con­
ditions déterminée~ par le règle;ment d'admùlistratiOll 
publique prévu à l'article 9. 

AIlT. 4. - A: l'expiration du délai fixé à l'article 
3; si aucune opposition n'a été formée et s'il n'y a pas 
pluralité d'acquéreurs éventuels pour une même mar­
que, le serviCe de. domaines peut céder ""tte marque 
au demandeur .. 

Au cas contraire, il est statué sur les titres des di­
vers intéressés par le tribunal civil de la Seine et en 
appel par la cour d'appel de Paris, l'administration 
des domaines devant obligatoirement être mise en 
cause par le deman~ur et suivant les règles de pro­
cédure ordinaires. 

ABT. 5. - Le prix de cession ""ra déterminé par 
accord direct entre l'administration des domaines et 
le demandeur, ou, fante d'accord, par une commission 
spéciale d'évaluation. Cette commission comprendra 
.UIl conseiller à la cour des comptes, président, un re­
présentant de l'administration des domaines 'et un re­
présentant d~ ùltéressés désigné par le ministre char­
gé de l'industrie et du commerce sur uue liste établie 
par branche professiooneIl.e, composée de trois noms 
par branche, et présentée par la fédération des s:yn­
dieat. d'importateurs. La décision de la oommœBlOn 
sera rendue trois mois au plus tard après l'expiration 
du délai pré~ Îi l'article 3 611 cas de non-oppOllition. 
Appel de cette décision pourra être porté par l'acqué­
reur éventuel ou l'administration des domaines de. 
,vant ln cour d'appel de Paris suivaut les règles de 
procédure ordinaires. 

AIlT. 6. - Lorsqu'aucune ·.demande de cession ne 
sera interv:en~ dans le délai prévu il l'article 2 ou 
lorllqu'aueune cess~n n'aura été conclue. faute d'ae, 
cord sur le prix dans le;; six mois suivant soit l'expi. 
ration du délai prévu à l'article 3, soit une décision 
judiciaire déf~iij,ve, la marque r~tera propriété ~e 

.1 
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l'Etat. Elle sera gérée par l'administration des domai­
nes qui pourra délivrer des licences d'exploitation 
dans les .,onditions déterminées par le règlement d'ad­
ministration publique prévu Il l'article ,9. Les dispo­
sitions de la loi du 23 juin 1857 "t des lois subséquen­
tes sur les marques de fabrique s'apfliqueront en Cas 
de contrefaçon de la marque demeuree sous séquestre. 

Toutef()Ï5, lorsqu'une marque aura fait l'objet de 
~onceesions de licences régulièrement inscrites au re­
gistre spécial des, marques tenu Il l'institut national de 
la propriété industrielle, cetre marque pourra être 
utilisée jusqu'à l'expiration de l~ demièr,e licen.", 
"oncédée antérieurement à la 'promulgation de la pré. 
sente loi." 


ART. 7. - Dans l'année suivant l'expirat~QIl des 
délais impartis à l'ancien titulaire, la cession pourra 
être consentie au oonoosaionnaire de la licence ou, s'il 
en existe plusieurs, au plus offrant, dans les conditions 
prévues à l'artieie 5. 

ART. 8. - Les dispositions de la présente loi ne 
.'appliquent pas aux marques dont l'u""lll", prohibé 
en Allemagne par la Haure Commission alliée, aura 
été interdit en France par un arrêté conjoint du mi­
nistre .w.s affaires étrangères et du ministre chargé 
de la propriété industrielle. 

ART. 9. Les conditions d'application de la présen­
te loi seront fixées par un règlement d'administration 
publique, pris sur le rapport du garde des sceaux; 
ministre de la justice du ministre des affaires étrangè­
res, du ministre des finances et des affaires éeooomi­
ques et du ministre chargé de la propriété industrielle. 

ART. 10. La présent loi est applicable Il l'Algérie. 
Elle est également applicable aux territoires re­

levant du ministère de la France d'outre-mer, dans les 
ronditions qui seront fixées par un règlement d'ad­
ministration publique. " 

La présente loi Sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait il Paris, le 4 janvier 1955. 

René COTY. 

Par le Président de la République, 
'Le prhident du conseit des ministres, 


ninistr. des affaires étrangères, 

Pierre MENDÈS-FRA~CE. 

'Le. garde des SCeaux, ministre de la justic~; 
Guérin DE BEAUMONT, 

Le ministre, de l'intérieur, "_> 

François MITTERRAND. 

Le ministre des finances, des affaires 
économiques et du Plan, 

Edgar FAURE. 

f,e ministre de l'industrie et du commerce, 
Henri ULVER. 

.I,e millistre de la France d'outre-mer; 
Robert BURON. " 

C .... T. 

'ARRETE N° 69.55/C. du 14 janvier 1955 promulguant 
au Togo le décret n" 55-33 du 5 janvier 1955. 

L' ADMINISTRATEUR EN CHEF ot:: LA FRANCE o'OUTR.-MER; 

CtŒvALlER DE LA LÉGION D ;RONNEUR" 

SEcRÉTAIRE GÉNÉRAL DU .TOGO, 

CuARGB. DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Iet'J .attributione 
et IN pouvoirs du ComllÛ88alre de la IUpublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.t dorganiaation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'llfIfJembJéet 
repr&entativMt 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le Olode de promull!laticm 
et de publication des te-.:tes réglementaires au Togo; 

AHRETE : 

ARTICLE PlmMIER. - Est promulgué dans le Ter~ 
ritoire do Togo le déeret no 55-33 du 5 ianmr 1955 
rellitif il la police, il la "sûreté et à 1exploitation 
des chemins de f~r dans les territoires d'outre-meN 

ART: 2.- Le présent ",rrêté sera enregistré, pu­
blié et "ommWliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1955. 
J. BÉl\AllD. 

DECRET No 55-33 du 5 janVIer 19im relat".à la po~ 
liCe, à la .areJé et à ('exploitatton des chemim M. 
'er, '~s te,s !emtoire.d'out,re_mer. 

Le président du conseil des ministresl 
Sur Je rapport du ministre. de la France d'outre-m~.. 

Vu Ja loi du 28 février 1944 portant organisation des the­
miRS ~e fer de la France d'outre-mer, 'cJl8cmbJe {M textes pria 
pour son appijca~!on; 

Vu Je décret· du 9 mai 1937 portant réglementatÎ'OD de la 
poliée, de la sl1reté et de J'exploitation des ehemins de fer 
en Afrique Oecide:atale i 

Vu les déerets du. 2 maN 1938, du 12 eeptt!mb.-e 1938 et du 9 
mars 1939 étendMlt le décret précité du 9 mai 1931 au ,Togo, il 
J'Afrique Equat'Oriale et au Cameroun; 

Vù le décret du 12 septembre 1938 conceroant.. la police, la 
silreté· et Pnploitati<>n dos chemins de fer de Madagascar; 

DECRETE: 

AIITICLE PaEMlElI. - Sont abrogés: 
Le titre II (art. 20 à 103) du déeret du 9 mai 

1937 portant réglementation de la police, de la Sû' 
reté et de l'exploitation des chemins de 1er en Afri ­
que ,oceidentale et tel qu'il a été étendu au Togo, à 
l'AIrique équatoriale et au Cameroun; 

Le titre II (art. :JO à 102) du décret du 12 sep. 
rembre 1938 portant régle_tation de la police,' 
de la sûreté et l'exploitation des chemins de fer 
à ,Madagascar. 

ART; 2. - Des ,arrêtés du gou~ernellr général; 
pris après aviS du Grand Conseil dans les territoires 
groupés, et des arrêtés du chef ~ territoire: pris apr"" 
ayi~ ,de .l'llSl!l'mblée lilrritoriale ,dans l"'l territoire~ 
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non groupés, détermineront les règles de police; de 
sécurité et de la salubrité ar,plicables aux voies fer­
rées d'intérêt général ou d intérêt local, aux gares 
et Il leurs ,dépendances accessibles aU public, au ma~ 
tériel employé Il l'exr,loitation des chemins de fer, 
à la composition et à a circulation des trains. 

AR'-. 3. - Toutefois, les règlements en vigueur 
continueront de recevoir. application jusqu'à la pu. 
blication des arrêtés prévus li l'artiele 2. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre·mer 
cst chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au 10urnal officiel de 1.. République française 
aux Journaux officiels des territoires d'outre·mcr et 
inséré aU BuUetin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer ~ 

Fait Il Paris, le 5 janvier 1955. 

Pierre MENUÈs·FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Robert BURON. 

Tr.vaux publics 

ARRETE No 70-55jC. ifu 14 janvLer 1955 promulguant 
au Togo le décret n" 55.34 du ;; jan",er 1955. 

[.'ADMINISTRATEUR J<:N CHEF nE LA FRAN:CE D'OUTRE-MER, 

Cnli:VALIER Dh LA LÉGlON D'HoN1\E't"a 

SEcni'TAtRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoCRANTES, 

Vu le dé<::ret du 23 mnrs 1921 déterminant le:; attributions 
et les pouvoirs du ColtlmLseaire de la République an Togo; 

_ Vu le m'Cret du 3 janYler 1946 portant réorganisation 
admihÎ3trlltÎve du territoire du Togo et création d'assemblée.e 

'" représentatives; 

Yu le décret du 16 avril 192i .sur le mode de promulgation 
et d~ pub1it8:lioll ùes t(''fI;teil réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo le décret n" 5S.34 du 5 janvier 1955 
portant règlement génél'al sur la police de la circula. 
tion routière en Afrique occidentale françai"e, en Afri ­
que équatoriale française, IIU Togo; au Camerouu et à 
Saint-Pierre et Miquelon. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrel(i.tré, pu· 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvicl' 1955. 
J. BÉRARD. 

• 

DECRET No 5;3-34 du 5 janvier 1955 portant règle. 
ment général sur la police de la circulation routière 
en Afrique occidentale française, en Afrique équa. 
tonale française

J 
au Togo; au Cameroun et à Sdnl 

Pierre et MIquelOn. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre..mer; 
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Vù le décret du 21 juin .1934, portant riglementation de la 
oirculation routière ,en Afrique Occidentale françaisct te} que 
modifié par les textes subséquents; 

Vu le décret du .. oetobre 1932 porlant réglementation en 
Afrique équatoriale française de la drculation routière; 

Vu le d~eret du J3 avril J939 portant réglementation de la 
cin,ulation routière au Cameroun; 

Vu Je déeret du 16 juin 193,') t'tendant au Togo la réglemen_ 
tation de ta circulation routière en vigueur eh Afrique occi~ 
dentale françaiSe~ tel que modifié par le; te'\te-s sub:kSquenb'i 

V u le décret du 13 nonmbre 1923 rt=g1etuentant la l'irculation 
routière à S:liiut-Pierre et Miquelon i 

Vu le décret du 29 septembre 1928 portant rég1e,tnentation du 
domaine public et des servitudes d'utîlité publique ell Afrique 
occidentale française, tel que modifif pnr le:'! tcxte5 subsfquenb, 
et notamment 50n article 8; 

Vu le décret du 28 juill 1939 portallt fintio!t et organisation 
ou domaine public et des senttudes d~uti1ité publique t'u 
Afrique équatoriale française, modifié par le déc.ret du 18 
novembre 19H, et notamment SOll article 13: 

Vu le décret du 5 juillet 1921 réglementant If' domaine public. 
les sc_nitudes d'uti1i:té publique au Cameroun. notamment St)!'1 

article 9; 

Vu le décret du l'" septembre 19"'5 réglemcntant le: domaine 
publi(' et les senitudes d'utilité publique au Togo, natillUment 

son article 8, 

DECRETE: 

ART'CLE PREMIER. - Eu Afrique occidentale fralt­
çaise et en Afrique équatoriale fralH;ai3e, des al'l'ètés 
du gouverneur général, pris après avis du Grand cou­
seil, et au Togo, au Cameroun, à Saint-Pierre et Mi­
quelon, des arrêtés du chef de territoire, pris aprè, 
avis de l'assemblée territoriale ou du con""il jl;énfral, 
selon le cas, réglementent l'usage des voie., l'outi~rp:3-
ouvertes Il la circulation il.ublique. 

ART. 2. - Sont abrOl(ées toutes di,position, con· 
traires au présent décret, 

Toutefois, les règlemen ts en vigueur ellntÎnueront 
de recevoir application .iusqu'à la publication de,' ar· 
rêtés prévus par l'article précédent. 

ART. 3. - Le ministre de la ~'ranttl d'outre-mer 
cst chargé de l'exécution du présent décret, qui ;{'ra 
publié au Journal officiel de la République françai:",. 
au :Journal. officiel des territoire, inlér"'s';,.et i1l3";ré 
au Bulletin officiel du ministère de la Frallcr d'outr~. 
mer. 

Fait à Paris, le 5 janvier 1955. 
Pierre Mendès.FIIA,,"cE. 

Par le président du conseil des ministres, 
Le ministre de ta France d'outre.mer, 

Rohert Bt'RoN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Affaire.. icoa(t~iqu•• 

ARRETE No 27-55/AEfPLAN.1. du 8 janv.er 1955 
tlxant le montant et la destination du versement 

. effectué par les exportateurs d'arachides au profit 

http:inl�r"'s';,.et
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de la Section VUl «Arachiâe.» du Comp~1!I de 
Soutien et d'EquiPement âe la Production Locale. 

L~ADtUNISTRAT2UR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SECIlÉ'l'AI]lE GÉNÉRAL DU TOGO, 

C:a:aGÉ DES AFFAIRES CoUJlANT1<S, 

Vu le décret du 23 man 1921 détermiwmt 1.. attribati_ 
et Jes pouvoirs do Commissaire de la Républi.que au Togo;, 

Vu le décret da 3 janvier 1946 portant réorganiMtion 
administrative du térrÎtoÎtt du Togo et création d'usembl6ee 
repréHntatives; 

Vu l'arrêté 883-49/AE. du 31 octobre 1949 créant le compte 
de 80utien et d'équipement de la production locale; 

Vu le décret 54_1136 du 13 no\'embre 1954 relatif il l'or... 
pnisation du marc~é des corps gras fluides alimentaires; 

Vu l'arrêté 10S2-54/AE/P1anjl. du 9 décelDbre 1954 lixant 
la date dtou\'erture de la campagne d'achat des arachides de 
1. rokalte 1954-1955; 

Vu la dépêche ministérielle 9266/AEf2. du 13 décembre 1954: 

ARRETE: 
AllT1ÇLB PItE"IER, - Un versement de 125 francs 

par tonne d'arachides décortiquées sera effectué par 
les exportateurs à propos de toutes les exportations 
réalisées ft compter de la date du présent arrêté. 

ART. 2. - Ce versement sera effectué par les eX­
portateurs au reçu d'un ordre de recette émis par l'Or­
donnateur-Délégué sur le vu d'un triplicata de la 
déclaration de simple exportation adressée préalahle­
ment par I~ Service des Douanes au Service de,s Af­
faires&onomiques pour visa. 

ART. 3, - Le montant des versements ainsi ef­
fectués sera porté au crédit de la Section VIII. para­
graphe 1«, du Compte de Sout~n et d'Equipement 
de la Production Locale, pour être viré au compte spé­
cial dit· (Fonds de Soutien et de régularisation du 
:Marehé des oléallineux fluideS alimentaires» visé par 
l'article 7 du Déeret 54-1136 du 13 novembre 1954. 

ART. 4. - Le Chef du Service des FinlUlces, le 
.Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Service des 
.Douanes et le Chef du Service des Affaires Economi­
ques et du Plan sout chargés, chacun en ce qui le COn­

cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera eure­
gistré, communiqué et publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1955, 
J. BÉRARD, 

'ARRETE No 34-55/AEfPLAN-1. du 8 janv.er 1955 
f.xant la lIste des produitl1 bénéficiant -de l'aide à 
l'exportation. 

L'ADMII'USTRATIWR E~ CHE'" DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVAL1ER DE LA LÉGION n'HONXEUI\J 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CIL\RGÉ DES AFFA.1RES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 détèrmÎnant les attributionl!l 
et les pouvoirs du O>mmis8aire de la République au Togo; 

Vu le déctét du 3 janvier 1946 portant r6orgaDisation 
administrative du térritoire du Toso et création d'assembléet 
repr&entati'VéI; 

Vu les instructions D" 3349 et 9681 AE/ptan/t. des 5 mai et 
29 décembre 1954 du Ministre de la Fraof'·e d'outre~mer; 

Vu la déliWration n- 51 en date du 12 no\'embre 1954 
de l'Al!l!I6mblée Téfritoriale du T080i 

Vu l'anêt6 1122 AE/Planf4 du 31 décembre 1954 relatil an 
J"elnoounement des charges fiscales et $OCiaJes au bénéfice de 
eertawes activités industrielles et agricoles et portant créntion 
d'un compte hol'8 budget destiné à retracer les opf5rations co:trea­
pondÜltesj 

•ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les produits ogricoles de­

vant hénéfic~r du remhoursement des eharll"5 1"1S­
cales et socinles pendant 1'!Ul1Iéc 1955 sont les sui­
vants: 

2

10 Fécule de manioc (No 02.67 de 1. nomenclature 
générale et du tarif du Togo). 

0 Tapioca (No 02-68 de la nomenclature p;énérale 
et do tarif du Togo). 

3" Graines de karité (No 0"2·71 j de la nomenelature 
générale et du tarif du Togo). 

40 Huile de karité brute (No 03-21 j de la nomen­
clature ,;énérale et du tarif du Togo). 

AIn: 2. - Le présent srril sera enregistré, corn· 
muniqué et puhlié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1955. 
J. BÉRABD. 

ARRETE No 84-55fAEfPLAN-2. du 20 janVIer 19w 
portant virem""t de crédits ifarticle à article à 
l'intérieur du m~me chapitre du nOU1leau Plan Qua_ 
driennal, tranche 1954-1955, 

L'AD'\UNJSTRATEUR EN CHBF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON:-:EUR, 

SECRÉTAIIUl GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le, pouvoir . ., du {';ommiss~tre de la BépubItque au -TQ8o; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaot réorSaDÏ8at'ion 
ltdministrative du territoire du Togo et cr6ation d'assemblées 
repr ésentttti"e5; 

Vu ta loi du 30 lwcil 1946 tendant il l'établissement, au 
fînancement et ft l'exécution de! Plans d'équipement et de 
développement des Territoires relevant du Ministère de la 
:Fcance d'outre-mer; _ 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement 
et Il la' prooédure d'eJlOCution des programmes tendant il la réa... 
lisation des PIa.ns d~équipement et de dénloppcment de la loi 
du 30 a'nU 1946;­

Vu l'arrêté nO 763~54/AE/plan. du 28 juillet 1954 rendant 
exécutoire le programme d'emploi des crédits de la tranche 
FIDES 1953~5-4 du Budget du Togo (programmes nouveaux) 
reportés sur l'exercire 1954:-1955; 

Vu l'arrêté n" 8-41-5-1: AE/Plan. du 4 septembre 1954 cendant 
nQexécutoire la délibération 4 CPfPTr~ du 4: septembre 1950t 

approuYant le pco-gramme d~emploi des crédits de la tcanche 
1954~19-5!) dit notl\'cau Plan Quadriennnl, section du Togo; 
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~' Vu la demande formulée pat' le Commandant de Cerele do 

~~ Lama-Kun en daté du 11 janvier 1954; 

c-', Vu le.! n~t.Ss du Senice; 


ARRETE: 

ARTICLE l'1uIMIER. - Est 'ol?éré tant en autorisa­
5, liona d'engagement qu'en crédits de paiement le vi­
~" rement suivant sur le 'chapitre 1002 - a~tuJû 4 • R'z ,> 

2.000.1)()() '1'1'1. C.F.A. : prélevés' a,u paragraphe, 1 
• encadrement» aU profit du 
paragraphè 3 • aménagenrent 
plaines et thalwegs •. 

ART. 2. - La situation de. orédits de l'article 4 
du chapitre 1002 devient la suivante : 

D~, PAl2MENT---'1___~~~.~TiO~S D'~_~~A:_=_MBNT .J CR"Drr, 

RUBRIQUES Au " JUILLET ! Ac 20 J<\~VIE" 1 Au 4 JUILLET 1 Au 20 JANVIER 1 

1954 1955 1 1954 ! 1955J--+-=--I--------I--";;.;.;;..--I 	 i 
! 	 ! 

; 	 i 
Encadrement 3.690.000 1 1.690.000 1 3.000.000 i 1.000.000 
Matériel- 3.900.000 3.900.000 3.900.000 ,1 3.900.000 
Aménagement i 
Plaines et thRlwegs 4.910.000 6.910.000 1 4.583.500 6.583.500 

I-;:~:-"""-.-:--:""'::"'--J---:':'":'::-::-:-:-::-I--:-:-:::::::-=- --::-::--:::::-:=::- i 

1

------1/
Total arti~le4_ 12.500.000 12.500.000 11.483.5~ 11.483.~1 

~, ART. 3. - Ce virement n'affecte en rien le total 
1<,,' des inscriptions autorisées à l'article 4 du chapitre 
~ 1002, 
l~ 

ART. 4. - 4.000.000 de francs seront enp;agés et 
délégués au Commandant de Cercle de Lama-Kara.'t ~, pour commen~(,.. les travau; d'aménagement de alain~s 

~'~ et tha!":eg8 al!.'Sl que l'ame~ment des voies 'acces 
'< ~ aux: t'egIons ou seront menes ceS travaux. 

ART. 5. - Le ContrÔleur Financier du FIDES, l'Or. 
donnateur Délégué, le Cbef du Serviœ des Affaires 

i~ Economiques et du Plan, le Commandant de Cercle 
" de Lama-Kara et le Directeur de 'l'Economie Rurale 

seront chargés, chacun en ce qui le eonccme de l'exé­
cution du présent arrêté. ' 

ù . ART. 6. - Le présent arrêté sera enrej1iistré,,' com­
" muniqué et publié partllut 'où besoin sera. ' 

Lomé, le 20 jauvier 1955. 
Pour te Secrétaire Général, 

Chargé de l'exPédition des. t1.!fa~res en mi••ion, ' 
L·ln.pecteur de. Affaires Admmùtrative., 

M. TnOMAS. 

'~ BRET E N- 97-551AE/CPS. du 22 janVier 1955 règle_~mentant le prix de vente dans les pharmacie,. au 
Togo. 

L'AuMIHISTRATIWR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

,CnEvALIER nE LA LÉGION n'HONNE'CR 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

QuBGÉ DES AVFAlllES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOIl$ 
et les pou'Voir!! du Commlasaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 p~rtaDt réorpnisatiOD 
admiuistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr6&entativ88; ,... F:l -....... t'. 

r--?-vu l'am dit loi du 14 mars 1942 eomplètant j modifiant et 
(ladifiant le régime des prix et stocks dans les territoires relevant 
9U Secrétariat d'Etat aUl: Colonies et textf'$ modificatifs, validé 
par ordonnan("~ du 10 septembre 1943; 

Vu la loi 47_3~ du 28 février 1947 maintenant en vigueur 
au~délà. du lU marS 1947 certaines dispositions 
la 	loi du 10 mai 1946 portant fixation de la 
hostilitési 

Vu Parrété 1026-AE{CPS. du 31 décembre 
tant le prilC de vente daps le! pharmaCÎ.1!6 du 
rectificatif du 5 janvier 1949; 

Vu l'avls de la Commission des Prix; 

ARRETE: 

proposées par 
date légale des 

1948 règlemen­
Togo, et SOn 

ARTICLE PREMIER. - Les 'prix de yente au publi~, 
dans les pharmacies du Togo, de tous 'iAlS produits 
et sréeialités pharmaceutique", repris au tarif syn­
dica national des pharmaeiens, sont les prix de vente 
au publi" dal1s la Métropole tel. qu'ils figurent audit 
tarif ou dans ses bulletins de variation', lus en francs 
C.F.A. 	et diminués de 'vinp;t (20%). 

Les prix de vente des articles ne figurant pas aU ta­
rif syndical national, mais seulement dans' les tarifs 
particuliers homOlogués des fonrnisseurs, sont lus dans 
ces tarifs, comme indiqué au paraçaphe ci-dessua. 

,o\RT. 2. - Le présent arrêté sera afficbé visihlement 
dans cbaque officine. Les prix de vente devront être 
indi<jués sur chaque article à l'aide d'une étiquette 
soit unprimée, soit écrite lisiblement :et à l'encre indé­
lébile. 

En outre, le public sera informé,' par un placard, 
que le pharmacien tient à sa disposition un exem­
plaire du tarif syndical national et de ses bulletins 
de variation, ainSI que les tarifs partie'U.liers des four­
nisseurs. 

ART. 3. - Les infractions au présent arrêté seront 
IJIUlctionnées par les dispositiona de l'acte dit Loi du 
14 mars 1942, vRlidé et modifié par les ordonnances 
des 10 septembr!l 1943 et 27 mai 1944. 
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. ~T. 4. - Le pr.ésent arrêté, qui abroge l'arrêté 
,10'.16-AE/CPS du 31 décembre 1948 et son reetifi ­
œuf du 5 janvier 1949, sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 janvier 1955. 
Pour le Secrétaire Généra! 


Chargé de f expédl.tion I/WS alfmres en mission, 

L'Inspecteur des Attai:re,tl Administratives, 


M. THOMAS. 

Ra,_ 
'ARRETE No 35-55/SE. du 8 janvier 1955 abrogeant 

l'arrêté no 975-54/SE. du 8 novembre 1954 ayant 
dlclaré infecté de rage le territo.re ide ln Commune­
Mixte de Lomé. 

L'ADMINISTRATI:!:IJR EN CHEf DE LA. fRANCE n'OUTRE-MER .. 

CHEVALlER DE U LÉGION D'HONNEUR 

SECRÉrAlllE GÉNÉRAL DU ToGO, 


CHARGÉ DBS MFAlRES Co~, 


Vu le décret du 23 man 1921 déterwinant les attri.l.1utioll8 
et _les pouvoirs du CommissaÎl'tI de la lUpublique au T1lIO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et cr6atiou d'usemblées 
représentatives; 

Vu Parrêté na 199 du 3 août 1943 organÎlallt le SenÏèe de 
l'Elcyage; 

Vu l'arrêté n" 550 du 30 octobre 1934 règlententant la polieo 
~.itaire dans le Terrltoi,re du Togo; 

Vu l'arrêté nij 975-54/SE. du 8 nove-mbre 1954 déclarant 
infecté de rage le territoire de la. Commune-Mixte de Lomé; 

Vu l'absence de tout 'nouveau cas de rage~ 

Sur la proposition du Chef du Senice de' l'E1evfj~ 

ARRETE: 

ARTlOLE PREMIER. -:- Est et demeure rapporté l'ar­
rêté n" 975-54/SE du 8 novembre 1954 ayant déclaré 
infecté de rage le territoire de la Commune-Mixte de 
Lomé. 

ART. 2. - La Mairie 'de Lomé, ,le Servict; d'Hygiène: 
le Commissariat de Police, ]., Service de l'Elevage; 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne; de l'exé­
cution du présent arrêté qui sera -enregistré, (.'.Olnrnuni­
qué et publié partout "Ù besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1955. 
J. BÉRARD. 

• 

Perlo•••1 

'ARRETE No 37-55/CJ<'T. du 8 janvier 1955 portant 
modification au statut du Cadre locai européen du 
Chemin de fer et du Wharf fixé par l'arrêté n~ 
,558 du 18 octobre 1943. 

L'AuMJNISTRATEUN; 13" CHEF DE LA FRANCE D'Ou'rR'E-MER. 


CHEVAL1ER DE LA LÉGION D'nON"EUR, 


SECRÉTAIRE GÉNF~L DU TOGO, 


CHARGÉ DE'! AFFAIRES CoURAr.'TES1 

Vu le décret 'du 23 man 1921 déterminant les attributlOll& 

'Ct les pouvoirs du Commissaire dt" la République fm Togo; 

TERRITOIRE DU TOOO 

Vu le d~eret du 3 janvier 1946 portant réorpniaatiotl 
administrative du territoire du Togo et création d'aasemblH:a 
rcprNentative:!J; 

Vu le' décret dU.3 juillet 1891, portant r~gtement tur 1~ 
indemnités de route et de aéj.our, lee, conce41sÎons de P86&ltle, Id 
fraÎs de vovap • l·étrangel" et les indemnités de route et de 
eéjotlr des lQncnonnail'68, employés et agents des services de 1. 
France d'ontre·mer, eneemble toM les aetes qui l'out modifi~ 
ou complété; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur là solde 
et les allocations acctéiOires des fonctionnaires, emplo,'œ et 
agents des eervices de la France outre-mer ensemble tou" les 
actes qui l'ont modifitS; 

• 
Vu la loi nt> 50..772 du 30 juin 1950 fixant lM modalitée 

,d'attribution de8 roides et indemnité! des fonctiormaires civils 
et militaires rele,,'ant du ministère de la Pronee d'outre-mer. 
les conditions de recrutement, de mise en congés administratifs 
de certains cadres de fonetionnaires civils relevant du minbtère 
de la France d'outre-mer; 

Vu le décret u" 51~511 du 5 mai 1951 fixant en 'application 
de ta loi nO 50..172 du 30 juin 19liO- les régimes de r~munéra. 
tion dea preetatiODf!l familiales, des congés administratifs de 
certain! cadreb de fondionllftires d'Vils relevant du ministère de 
la France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté n° 146-52fP. en date du 13 février 1952 pOrtant 
répartition des cadres dee ronctionnaires du Togo en eadrea 
Supérieurs et Locaux du Territoirej 

Vu l'arrêté n" 148-52;P. du 13 février 1952 fixant le rEgime 
des congtSs et dee autorisations d'abe.ence pouvllllt être accordés 
aux font\tionnaÎres des cadres Supérieurs et Loeau'! du Togo; 

Vu l'arrêté n· 474/P. du 20 juin 19i6 fixant le statut du 
Cadre Secondaire dea Cbemiwt de fer et du Wharf du Togo; 

Vu l'arrêté n" 558/P. du 18 octobre 1943 'organisant le statut 
du Cadre Local Europ&n des Chemins de fer et du Wharf du. 
Togo; 

Vu 1. lettre n° 16.617 fPEL/IlE. du 15 avril 1954 du Mini .... 
de la France d'outre-mer j 

ARRETE: 

ARTiCLE l'REMI','·R. - Par dérogation aUX di5posi~ 
tions des Arrêtés ne, 558 et 474/P.. des 18 octobr~ 
1943 et 20 juin 19f1j, la hiérarchie des emplois d'Ins­
pecteur d'Exploitati<Jn fixés à l'arrêté nO 558 susvisé 
est complétée comme suit:' . 

Bl'anch~ Exploitation. 

Après : 

Inspecteur après 2 ans - 1'" catégorie B • 

Ajouter : 

In8~ecteur divisionnaire avant 3 ans indice, 
local 101 • 

- In-reteur dh1siollnaire après 3 ans indice 
local 113 . 

hT: 2. - Le passage du grade d'Inspecteur au 
grade d'Inspecteur divisionnai~ est subordouné à une 
imcienneté de 2 ans dont 18 mois de présence ou"e­
mer et de cinq ans au moins dans ].,S fonctions de, 
chef du Réseau. 
~ rel!te, sans ehllÎ1g~ment. 

http:territo.re
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A:aT. 3. - Le présent ar1,"êté qui aura effet pour 
compter du 1" janvier 1953 sera enregistré, publié 
"t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 ianvier 1955. 
J. Bf'RARl>. 

Elha,e - DoOn.D" 

IlBBETE No 67-55. du 13 janv.er 1955 relatit à l'im­
portatwn, au transit, à l'exportation el à la circu­
lation intérieure d'animaux vivoots et de pr<>duits 
d:origine animale, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE ,LA FRANCE D'OUTRE~~IRR~ 

CHEVAL1En DE I.A LÉGION. O'HONNEtn, 

SEcnÉTAIRB GÉNÉRAL DU TOGO, 

CBABaÉ DES AFFAIRES CotmANTES, 

Vu 16 décret du 23 m&.('6 1921 déterminant les attribatioDII 
',,, et les pouvOln- du Commisire de la République au '!'op; 

Vu le, décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
-administrative du Territoire du Togo et ereation d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 j1lillet 1937 réglementant l'impor .. 
talion et l'exportation des animaux--par voie de terre et régle­
mentant la drculation du bétail au Togo; 

'"" Vu l'arrêté- n~ 199 du 3 avril 1943 organisant le Ser"\"Îœ de 
-~ l'EIc\Tage au Togo; 

1" Vu le décret nl> 5O~1626 du 26 décewbre 1950 fixant les 
attributions du Ser\1ice de FFJevage et des ind:ustries animales 
~'outre-mer, promulgué liU Togo par arrêté nI! 9~51/Cah. du 
6 jamier 1951; . 

Vu l'arrêté nt' 718-51jSE:. du 12 octobre 1951 portant; 
Ou'Verture d'une nouvelle piste de bétail; 

Vu la lettre mini-stérieUe n~ 3892/AG/E. du 19 octobre 1954 
relath'c il Pélahoration ,des textes règlementant Pinspection des 
denrées alimentaires d'origine animale et le:; mouyements CI)IU~ 
merclaux des nni~aux; . . 

Après avis du SerYice des Douanes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMUlU, - L'importation, le transit/I'ex­
. portation et la circulation intérieure des animaux vi­
. vants, de la viande et des produits d'origine animale 
. ne peuvent avoir lieu qu'~près visite sanitaire. 

ART. 2. - Cette visite ne peut être assurée que 
par, un vétérinaire-inspecteur du Service de l'Elevage 
et des Industries Animales, désigné par le Gouverneur 
du Territoire sur proposition du elief du Service de 

, l'Elevage et des fudnstries Animales. 
Toutefois, lorsqu'il n'est pas possible de désigner 

un vétérinaire-iHspecteur, le Gouverneur du Terri. 
tnire, sur proposition du Chef du Service de l'Elevage 
et des Industries Animales peut désigner un autre 
"If.'nt de <le service: vétérinaire-africain, assistant­
~etérinaire, infirlnier-vétérinaire~ ete. + * 

AIlT. 3. - Dans les bureaux des douanes 'ouverts 
li l'importation, Il l'exportation ct au transit d'ani­
maux, de viandes/ d'abats, de .produits d'origin" am­

male, les importateurs~ transitaires et exportatew"S 
doivent prévenir les vétérinaires-inspeeteurs au moins 
24 heures avant l'heure de l'arrivée et de la présen­
tation des animaux ·ou des marehandises, sauf cas de 
force majeure dûment rempli. 

A1lT. 4. - Ce texte annule les textes précédents 
ayant le même objet .auf les arrêtés nO' 425 du 26 
juillet 1937 et 718 du 12 octobre 1951 dans les dis­
positions qui ne seraient pas contraire.. au présent 
arrêté. 

ART. 5. - La visite sanitaire à l'impo~tation e3t 
pratiquée pendant les heures d'ouvertnre légale de .. 
bureaux de douane toutefois, avec le consentement 
de l'agent sanitaire et l'agent des douanes, la visite 
sanitaire pourra être effectuée en dehors des jours 
légaux et des heures légales d'ouverture des bureaux 
à condition, en ce qui concerne l'inapection des viRn­
des, que la visite sanitaire soit pratiquée à la lumière 
du jour. . 

ART. 6. - Les ports et aéroports ouverts à l'im­
portatinn en ce qui cOncerne la ...iande, les produits 
d'origine animale et .les animaux vivants sont ceux 
de Lomé. La visite sanitaire il l'importation aura 
lieu dans les lieux où s'effectue d'ordinaire la visite 
douanière, sauf en ce qui eoncerne les petits animaux 
accompagnés pour lesquels seul tin certificat vété­
rinaire attestant que l'animal est exempt de maladie 
contagieuse sera exigé par l'agent des douanes. ~ 

Les postes de contrÔle sanitaire aux frontières (er­
restres, réSll'rvés. à l'importation du gros et petit 
bétail sur pied sont ceux de Kwadjovikopé (Aftao); 
Kloulo, Natchamba; ~ango et Dapango. 

TITRE Il 

Exportatwn. 

AUT. 7. L'exportation des animaux de toutes 
espèces domestiques et sauvages ne p<>ut avoir lieu 
que par les port et aéroport de Lomé et par le. 1'03­
tes de rontrôle sanitaires de Kwadjo\ikopé (Atlao) 
Kloutn, Natchamba, Mango et Dapango. 

ART. 8. - Lorsque les circonstances l'imp03ent, 
en particulier dans les cas où le3 ports, aéroports 
ou postes de contrôle se trouvent en zone infectée, 
il appartient aU gouverneur, chef de territoire, Bur 
proposition du chef du service de l'Elevage, d'cn 
ordonner la fermeture par voie d'arrêté. 

ART. 9. - Tous les animaux de toutes ~spèces 
domestiques ou sauvages ne peuvent être exportés: 

10 ) que dans le cas seulement où aueWle maladie 
réputée légalement contagieuse Ile sévit depuis au 
moins six semaines dans les régions d'où iL. provien­
nent et par lesquelles ils sont transités. 

20 ) qn'accompagnés d'Ull certificat attestant que 
les animaux ont été reconnus sains et remplissent 
les conditù:ms exigées par les dispositions du présent 
texW·' 
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ART. 10. - Les chiens ne sont admis li l'expor­
tation que s'ils sont accompagnés d'un certificat dé­
livré par un vétérinaire-inspecteur du service de l'éle­
vage attestant qu'ils ont subi la vaccination antira­
bique depuis plus d'un mois et moins d'un an. 

ART. 11. - Lorsque les animaux sont reconnus 
malades ou suspects, le certificat de visite est refusé; 
non seulement pour les malades, mais aU38Î pour 
tous les animaux du même lot susceptibles de con­
tracter ou de propager la maladie reconnue. 

ART. 12. - Les animaux présentés Il l'exporta­
tion, atteints ou suspects d'une maladie contagieuse 
ou ayant été exposés à la contagion, sont .traités 
selon les règlements de police sanitaire en "iglteur. 

ART. 13. - La visite sanitaire Il l'exportati<m a 
licu aux lieux désignés par le .vétérinaire-inspecteur 
qui fixe également l'heure de la visite. 

ART. 14. - Le franchissement de la frontière 
ne peut être autorisé qu'après remise au service des 
douaneo d'un certificat sanitaire attestant que les 
animaux ont été reconnus sains et remplissent les 
c'onditions exigées par les articles 8 et 9.du présent 
règlement. 

ART. 15. - Le certificat délivré sera du modèle 
annexé au présent règlement. 

ART. 16. - Le délai de six semaines qui doit 
s'écouler entre la lev.ée de l'infection et l'exporta­
tion peut être réduit lorsque, pour une affection 
déterminée; les animaux de l'esl'''ce réceptive sont 
reoonllUS immunisés par vaccinatIon contre cette af­
fection. 

Le caractère immun devra être mentionué sur le 
certificat sanitaire signé du vétérinaire-insMeteur 
ayant procédé à la ,vaccination. 

ART, 17. - Les peaux sèches, les poils; laine et 
autres débris des ruminants et des porcs ne peuvent 
être exportés que s'il. sont ;leeompagnés d'.un certificat 
d'origine ct d'un certificat sanitaire délivré par le 
service d'élevage et des industrÎlOs animales. 

TITRE III 

Circulation intérieure 

ART, 18. La circulatioll des animaux vivants 
de toutes espèces ne peut ~e faire que par les routes 
ou axes de circulation jalonnées dea postes de con­
trôle dont la liste est fixée par arrête local. 

ART. 19. - Il appartient au Gouverneur sur pro­
position du cbef du Service de l'élevage de fermer; 
d'ouvrir ou de dériver provisoirement, par voie d'ar­
rêté, les routes ou accès de circulation lorsque les 
circonstances l'imposent; en particulier lorsque les 
routes d'évacuation traversent des régions déclarées 
infectées. 

ART. 20. ToUll les animaux font l'objet d'un 
contrôle sanitaire au départ, et doivent obligatoire­
ment se présenter aux postes de contrele de l'itiné­
raire qu'ils empruntent dan. des délais dont la durée 
est fixée par l'agent du contrôle sanitaire au départ, 
compte tenu du moyen de locomotion emprunté. 

ART. 21. - Le. animaux ne ,peuvent circuler à. 
l'intérieur d'un territoire et en dehors de leurs par­
COurS coutumiers qu'accompagnés d'un laissez-passer 
sanitaire Sur lequel sont mentionnés: 

lu - l'itinéraire, 

20 - les délais de route, 

Jo - le nombre d'animaux, l'espèce! etc .. 

40 - le. immunisations ou traitements suhis. 

ART. 22. - La circulation des viandes et ..bah 
n'est permise qu'l dans les conditions fixées par les 
textes ré!!;lementant l'inspection et la drculation des 
viandes foraines. 

ART. 23. - Tout produit d'origine animale com­
mercialisé transporté " l'intérieur du territoire doit 
être accompagné d'un certificat sanitaire délivré par. 
l'ap;ent sanitaire du lieu d'origine. 

TITRE l'vI 

Pénalités 

ART. 24. - Les infractions auX, diop.ooitions du 
présent arrêté seront passihles d'une amende de 500 
11 4.000 francs d'amende et d'wl emprisonnement 
de 1 11 3 jours. 

ART. 25. - Le présent arrêté Sera enregistré, 
communiqué ct publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier 1955. 

J. BÉ1WlD. 
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EXPORTATION DES ANIMAUX SUR PIED 
TERRITOIRE DU TOGO 

PLACÉ SOUS I.A TUTELLE 

DE LA FRANCE LAISSEZ-PASSER SANITAIRE 

1 
• 

TERRITOIRE D'ORIGINEl TERRITOIRE DE TRANSIT 1 . TERRITOIRE DESTINATAIRE 1 

Il ; 
li 

1 Poste de sortie • • . Date POIlte d'entrée : ~ Poste d'entrée : 
IMarque;; .. : •....•.. Oak : ; .' ~ :Date :' 'Z • • ~ ~ 

' . • . " • Observations (3) ~ :Observatimls (3) : • 
Il certifie avoir visité ce jour un troupeau de 
1 Je soussIgne • • • • . • ;: ,. . : • . '! 

~... . : 
:!. = ': ':' .,. : 

Autorisons la 'vente sur les murehés de la colonie, 
1 conduit par : : Le Chef de Poslei " ' 1

de (nombre et especeS) , ; . • • • • • .1 
,1 "" provenance de (1) : contrôlés selon les indications du présent certificat! i Marché de ; ; qui 'devra être présenté Il toufe réquisition des 
1 rég~on ~t œnt~e non déclarés infectés depuis au 1 agents sanitaires 'ou dé l'Administration. i moma SIX 1------------­semames: Ce certificat est valable jusqu'au • 

Ces animaux indemnes de maladie ",,"logionse; les ltioéraire obligatoire : 'l ; '!' ., ! : -:! • inclus :; ': '; 
bovins séro-vaccinés par nOS soins . .' Le Chef de, Po.te,

"Reconnus immunisés (2) soumis, !lU 1I0IT, ~ ~ • • 

1 il quarantaine de ; ;. : . jours. ~ : 

'1 Marqué<. • ; . • ~ • : ~ • : : 


Ont été autorisés il continuer leur route; ils suivront 

1 obUgatoir,ement l'itioéra,ire : :!: ~ I-";P:-!JS~te-d:-e-,-s-or~ti::"e""-:-----I 

I~ :' ~ ': : Date 

pour être présentés au poste de. ! 
au plus tard le : : .' ; : . Observations (3) • , 

Le Che! de' PO$Ce, . . .. 

!Le Chef de Poste, 

Il 

Il 
1 

(3) BD particulier modiheation. sur".,~ 
_ (i) Cercle CHI u,a;Îon. Duel dalU 1. com(1)tition du troupf'Qu , 

'1 {Z} Nombr."_ Ne 1II0ut reconnu. immuftft que lu bovin' porlant la arlÎ.,aux mÎsoD quaraDt:llÎlui 0" r.roul1! •• 
, marque d'une immuui.atioD dénniti.e. eto 

1i .~,. ..J 
Il 

i 

'<If_, " .,"'. "·'::.iJlIY:Y,l'''''''') . .}/J~'~' ~'''::::Â ;~',r, (. "'''.':'1',''' ,.'•• 1. ...... 
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Eaux et Forê!.; 

DECISION N- 41-D/EF. du 8 janwel' 1955 portanl 
réorganisation territoriale du Service des Eaux el 
Forét.. ' 

L1ADMIN1STR,"TEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE:.MEi~. 

CHEVALIER DE I.A ulGlON D'SONNEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAI. DU TOGO 


CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 


Vu le décret du 23 man 1921 'déterminant les attribatioœ 
et les pouvoim du Commi6saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jau'Yier 1946 portant réorgauitation 
adminietrath"e du territoire du TogQ et ,création d'MMlmblées 
représentati"e8; 

Vu l'arrêté n· Hl95-54fADfEF. du 22 dé ••mhre 1954 portant 
organisation du Service de$- Eaux et Forêts dans le Territoire 
du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PnE"'ER. -, La décision nO 105-D/EF. 
du 26 jan"'ier 1952 est annulée. 

3

ART. 2. - Le Territoire du To~ est divisé cn 
quatre inspections forestières, li saVOIr : 

10 ) - L'Inspection F,orestière du Sud comprenant 
les Cercles de Lomé, Allécho et Tsévié; 

20 ) - L'Inspection Forestière du Centre comprenant 
les Cercles d'Atakpamé et Klouto; 

0 ) - L'Inspection Forestière de Sokodé compre­
nant les Cercles de Sokiodé, Lama-Kara et Bassari; 

40) '- L'Inspection FONlStière du Nord comprenllnt 
les Cercles de l'Iango et Dapango. 

ART. 3. - Les sièges de ces inspections sont fixés 
Comme suit: 

Pour l'Inspection Forestière du Sud: Lomé 
Pour l'Inspection Forestière du Centre: Atakpamé 
Pour l'Inspection Forestière de Sokodé: Sokodé 
Pour l'Inspection Forestière du Nord: Dapango 
ART. 4. - Le Chef du Serv;"., des Eaux et Forêts 

et le. Chefs de Circonscription. adnWùstratives ,inté­
ressés sont charRés de l'exécution de la présente dé­
cision qui sera enregistrée, publiée et communiquée 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1955. 
'J. BÉRARD. 

" Enseignement 

'ARRETE No 4ï-55/IA, du 12 jan"ier 1955 porlant 
création de troia circonscriptions d'Inspection de 
l'Enseignement Primaire. 

L'Ao.,UNJSTRATEUR RN CHEF DE LA FRANCE D·Ol.lTRE~l\tEIt, 

CHEVALIER DE LA LaGION D'HONNEUR,
SECllÉTAIBJ! GÉNÉRAL DU TOGO,

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1e6 attributÎ('jJ)S 

et les pouvQin du Com~issaire de la RépublifJUc au Togo; 
Vu le déoret du 3 jan"iier 194:6 perlant réorganiMtiou 

administràtive du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré5entativ.es; 

Vu l'arrêté nO. 35/E. du 18 janyicr 1935 organisant l'Ensei­
gnement Officiel au Togo~ 

Vu-l'arrêté n- 2.67/P. du 28 lllai 1945 réorganisant le eadr., 
local 8upérieur de l'Enseignement au Togo et les toxtes modi· 
fieatifs subséquents;­

Vu 1., nrl'il'" n~ 288fP. et 298/1'. du. 7 juin 1945 fixant 1. 
statut gén~ral des fonctionnaires des cadres locaux et le statut 
particulier des foncti.onnaires de l'enseignement, ensemble les 
textes modificatifs 8uh6équents; 

nQVu Parrêté 45(i{E. du 12 juin 1950 instituant la D1rection 
de l'Enaeigntment ~u Togo; 

Sur la pcop06ition de l'lnspetteur d'Académie, DireeteuJ:' de 
l'Enseignement au Togo; 

• 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est rapporté pour compter, 
du 1er janvier 1955 l'arrêté nO 870-50/E ,du 3 novem­
bre 1950 portant création de deux Circonscriptions 
d'Inspection de l'Eru;e~ment PrÎlllllÎre. 

ART. 2. - Le Territoire du Togo est divisé en 3 
circonscriptions dlinopeetion· de l'Enseigne:ment Pri ­
maire: 

1°) CJ1'(Jon.criptÎ!Jfi du Sud-Togo comprenant leJI 
école. des cercles de Lomé-Tsévié-Anécho-Palimé. 

20 ) Orconscription du Centre comprenant 1;;S éco': 
les du cercle d'Atakpamé. 

30 ) Circonscription du, Nord-Togo comprenant le. 
écoles des cercles de Sokodé-Bassari-Lama-Kara-Man-, 
go et Dapang{): 

ART. 3. - Le présent arrê,té qu,i prend elfet il. 
compter du 1er janvier 1955 &era enregistré, .l!uhlié 
et ,eomll!unigué RB'"~ut oÙ besoin sera; 

Lomé, le ,12 janvier 1955. 
J. BÉIW!.D. 

C••mu...-MIXI..... T.hlé. '.k.... " a.....1 

Par arrêtés du Commissaire de la République pri!! 
en COJll!e:il Priv.é: 

N' 74.55/80. du: 

15 janvier 1955. - Est arrêté et approuvé le bud­
get primitif de la Commune-Mixt~ 'de Tsévié, pour 
l'exercice 1955, en recette. et en dépenses à la som~ 
de Cinq Millions Quatre Cent Quarante Six Mille 
Neuf Cents Francs (5.446.900), 

No 75-55/80. du : 
15 janvier 1955. - Est arrêté et approuvé le bud­

get primitii de la Commune-llixte de Sokodé, pour 
l'exercice 1955, en recettes et en dépenses à la somn~ 
de Trois millions deux cent vingt millll francs (3 mil­
lions 220.000). 

No 76-55/SG. du: 
15 janvier 1955. - Est anêté et approuvé le bud­

get primitii de la Commune-Mixte de Bassari, pour 
l'exercice 1955, en recettes et en dépenses; il la som­
me de Deux Millions Trois Cent Mille Francs 
(2.300.000), 

http:repr�5entativ.es
http:i.I.lr.ll
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ro.t•••t lili.ommuni••II011s 

'il.RRETE No 8O-55JP.T.T. du 15 jtl1IVUJr 1955 portant 
ouverture 'd'un ,concours. professionnel pour le f<!s­
sage au grade de comm.. et <de monteur électrw,en 
de ci.nq facteurs du Cadre Locat d;!!s Postes et Télé_ 
cammunicatipns du Togo. 

L"ADMINISTRATEUR RN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRIi-MER, 


CUEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


SECRÉTAnœ GÉNÉIlAL DU TOGO, 


CHAnGÉ DES AFFAIlUllS CoURANTES, 


Vu le décret du 23 llIars 1921 déterminant les attributioIW 
et les pouvoirtl du Commissaire de la République au Toso; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création dtwembléea 
repr~ntativee:; 

Vu l'arrêté no) 303/P. du 1 juin 1945 fixant -le &tllltut parti.. 
culier du Cadre Local des Transmissions du Togo et partieuliè.. 
rement l'article S de cet arrêté; 

Vu l'arrêté nO 147-52 du 13 février 1952 fix.ant le statut 
général des cadres supérieurs et locaux ~u Toso; 

Vu les crédits budgétaires; 

Vu leg n~ités du Service; 

Sur la prop<lsition du Chef du Sel'1li<:e des Postes et Télécom.. 
munieations du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - II est ouvert un concours 
professionnd dans les conditioDS "révues ft l'article 5 
de l'arrêté nO 303fP. du 7 iuin 1945 susvisé pour le 
passage du grade de fadeur auX grltdes de commis et 
de monteur électricien du cadre local de~ Poste" et 
lI'élécommunications du Togo. 

ARr. 2. - Le nombre des places mises au cou­
cours est fixé à cinq: 

2 places pour le !';rade de monteur électricien 
- 3 places pour le wade de commis. 

ART. 3. - Les épreuves de 00 concours se déroule­
iront le lundi 4 avril 1955 dans des centres qui serollt 
ultérieurement désignés. 

ART. 4. - Les épreuves seront choisies par une 
COIlIlllÎSSÎOll composée comwe suit: 

Président: 

Le Chef du Service des Postes et Télécommunica­
tions. 

Membres : 

Un membre du Service de l'Enseignement désigné 
par le Directeur de l'Enseignement du Togo; 

Deux agents du Cadre Général du Se,rvice des Postes 
et Télécommunications cn serviee au Togo désignés 
par le Chef du Service des Postes et Télécommunica­
tions du Togo. 

AIlT. 5. - Les demandes d'inscription ~ ce con­
cours devront parvenir à la Direction des Poste. et 
ITélé~ommunications du Togo au plus tard le 28 fé­
:vrier 1955. Seuls sont admis à concourir les facteurs 

ayant au moins le grade de facteur adjoint de 1'" clas­
se au jour du concours~ 

ART. 6. - Le Chef du Service des Postes et Télé­
eommunicatioll!l du Togo est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, publié et com­
muniqué partout où hesoio sera. 

Lomé, le 15 ianvier 1955. 

J. BÉRARD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL ,. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

lat",rali08 - aadlalioa 

Par arrêté du ministre des finances et des affaires 
économiques en date du, 

12 juin 1954: - Sont nommés payeurs de 2· clas­
se 1·' échelon des Trésoreries des Territo~ d'outre­
mer, les Sous-Chefs de service du Trésor, dont les 
noms suivent: 

M: Boursier (Enùle, Clovis: Gustave), sous-chef de 
service de classe, spéciale: 

MN!. Boursier, Pineaui Renaudin, Riou, Quatre­
marre, et Vassal; Sous-Chef. deserviee du Trésor, sont 
radiés des cadres des Serviees extérieurs du Trésor. 

TitularbaUOD 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du:' 

21 décembre 1954. - Sont titularisés dans le ca­
dred'Administration Générale en quÎtlité de : 

Rédacteur de 3e classe: Rappels pour servICes mû,­
laires attribués. 

M•.. '. .Stromboni Ange, 
pour compter du 31 mai 1954 néant. 

" '. 
NomlnaU<>n 

Par arrêté du nùnistre de la ];'rance d'outre-mer 
en date du 14 aoùt 1953, le. vétérinaires-inspec­
teur. stagiaires ci-après désignés ayant obtenu le di­
l'lame de fin d'études de l'institut d'élevage, et de 
médecine vétérinaire des pays tropicaux, ont été nom­
més li l'emploi de vétérinaire-inspecteur de 2e classe, 
le. échelon, de l'élevage et des industries animales 
de la France d'outre-mer, pour compter du 11 juillet 
1953, 

...... ~ ... .. ......... .
" ~ 

M. Laurent (Mare). 
. . . .. .. . . . . .. . .. . .. . . . .. . .. .. 
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ProlDoti... 

Par arrêtés rectoraux, les Jonctionnaires de l'ensei­
gnement do premier degré ci-dessous désignés ont été 
pr~us dans leurs eadres d'originè, aux dates cÏ­
apres: 

INSTITUTRICES • 

X.m. B!pIII.m'DI 
TerrÎ­
I.i" Dol. d'oIT.1 

Dai. i. 
l'mlll 

. . . .. . 
De la Je à la 2- classe 

: 
lm. P.II, Dio 6.lIior s,iD' T.g. Plli.I·I-54 1-1-54 

De la 4' à la 3' classe 

- " 
Iml Dupri nie Huin Ardlcb. T.g. 6rmbl. 1-1-54 1-8·54 

, -
Ime IIDaaL ail Nigaonnet S.inoui.. T.g. Pori. 1-I-i4 8-6.54 
lm. M."I Dé. Loc.)" CoalantiDI T.g. Algor 1-1-54 11-6-54 

" 

De la 6' à la 5' classe 

lm. F'Ii, R.il nh L.li.1 C.nolanlino T.g. Alger 1-1-54 28-6-54 

Par arrêtés reetoraux, les f.onctionnaires de l'en­
seignement du Premier Degré ci-dessous disignés ont 
été promus dans leurs cadres d'origine, aux dates 
ci -après : ..t 

Dai. d,Terri· 
NDms 0.1. d',IToI l',,,IUDlparl.menl l.i" lcad'mi. 

INSTlTl7TEURS 

De la 1" à la Hors-Classe 

Blum Marcel Doub. T.g. B"ançon 1·1·,4 1-8-54 

De la 2' à la 1,e Classe 

lorin Cbarles Dm. Tog. Clen 1-1_54 !-8-54 

S.hier C.1o d'Dr T.g. DijOl 1-1-5. 2-6-54 

De la 3­ à la 2­ classe 
" 

[.mi•• Hlelar VII T.g. IiI 1-1-54 14-8-14 

IIDIDI G.argll S.i... Dili T.g. P.,il 1-1·54 1t-8-14 

De la 6' à la 5- classe 

L'I.rd. B.rn.rt! LODdll .Tog. Bordu.. 1-1-14 1-1-54 
, , 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer, 
en date du: 

21 décembre 1954. - Sont promus dans le cadNl 
d'Administration Générale d'Outre-Mer, pour comp­
ter du 1er juillet 1954, au point de vue de la solde 
et de l'ancienneté: 

A1. dmilm. oIm. d. g"d. hpplls PD ur IIniell mililliru 
d. ridlCl." : rhl"h 

M.M, 

Signa t Moreel, 3 mois 19 jours 

Au grade de chef de bureau hors classe 

Gros Aimé, 2 moi. 15 jours 

. . .' . 
Rappel dOaaclell•• té 

Par arrêté du ministre de Ja France d'outre-mer 
en date du: i 

4 janvier 1955. - Les fonctionnaires de l'Admi­
nistration Générale d'Outre-Mer, désignés ci-après: 
obtiennent dans le grade ou la classe, qu'ils occupent 
actuellement un complément de rappels d'ancieIUleté 
pour serne·es militaires fixé comme suit: 

Dans la hors_closse d" grade de Chef dé bureau: 

Gros Abné, 8 mois 

Détachement 

Pal' arrêté interministériel cn date du: 

25 octobre 1954. - Madame Faure, née Bour­
donde, Marie-Thérèse, professeur agrégée des Let­
tres, en congé, réintégrée dans les cadres de l'ensei­
gnement le 13 novembre 1952 est ,placée en position 
de détachement auprès de M. le Seerétaire d'Etat 
il la France d'Outre-Mer pour une période de 2 aHS 
à compter du 13 novembre 19.12 en vue d'exereer 
des fonctions d'enseignement au Togo. 
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L'intéressée· gar'dera son elass~ment et conservera. 
"lIeS droits li l'avancement et li la retraite. li .condition 
'd'effectuer régulièrement leAl versements de retenues 
,pour pension civile. 

DémÎaaicn 

. Par arrêté du ministre de la France d'Outrc.Mer 
en date du ; 

, 10 janvier 1955. - La démission de son emploi 
.;'Offerte par M. Pierre Badiou, rédaeteur stagiaire du 
,cadre d'Administration Générale d'outre-mer, esl ac· 
,·ceptée pour compter du 23 novembre 1954.
,',
': 

ACTES DU GOUVERNEi~ENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Intégration 

" Par arrêté du Haut Commissaire de la République 
''Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du ; 
: 3 janvier 1955. - Est intégré et titularisé dans 
~'le Cadre Commun Sur,érieur des Médecins de l'As­
"étance Médicale de 1A.O.F. dans les eûnditi<lns d­
J$près, le Médecin Africain dont le nom suit: 
-: KpotsraGerson, Médecin-Adjt. de 1r~ c1aS5~ : 
'.10-9-54: R.S.M. Néant. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Inlé.ratio. 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 
'République: 

No 68-55jIA. du : 

'.: 14 janvier 1955. - M. Aithnard André, titulaire 
i~U Baccalauréat, est intégré dan5 le cadre local 5U­
périeur de l'enseignement du 1er degré en qualité 

jl'Instituu;ur stagiaire. 
M. Aithnard est affecté il 1'I':.;,ole de Bè. 

Le présent arrêté aura cffct pour compter du le, 


janvier 1955 au point de vu!, d" la solde et ancienneté 
de l'intéressé. 

NomiàaUona 

No 48jDjCFT. du : 

11 jamier 1955. - M. Buury Georges, Inspecteur 
. après 2 ans du Câdre Supérieur des Chemins de Fer 
du Togo, est nommé par intérim, Chef des Serviœs 
Administratifs ct Financiers du Réseau des C.F.T. 
et du Wharf, en remplacement de M. Cavalli René 
en congé Administratif. 

M. Boury est chargé de l'expédition des affaire. 
courantes avec délégation de signature, sous la l'es­
ponsabilité de M. Venault, pour les pièr.es comptables 
et financier. afférentes à la gesti{)ll du Budget Annexe 
du C.F.T. 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date de sa signature. 

No 66jDjCP. du : 
11 jan,icr 19.55. - M. DubreuiI Jacques, Inspec_ 

teur de 2· classe, 4e échelon; des Eaux et Forêts 
de lu. France d'outre-nIer, est nonnné chef de l'Ins"" 
peetion Forestière du Centre, a,"oc résidence 1t Pali ­
mé. 

No 70jDjIA. du : 
12 janvier 1955. - M. Barbieri René, f1l5peeteUl' 

Primaire de 1r. classe du cadre local supérieur de 
l'enseignement an Togo, Directeur de l'Ecole Nor­
male d'Atakpamé, est chargé cumulativement avee 
ses fonctions, de l'Inspection des Ecoles Primaires 
de \a Circonscription du Centre (Cercle d'Atakpamé). 

La présente décision prend effet " compter du 1.~ 
janvier 195.5. 

Nn ï9-55jIA. du : 
15 janvier 1955. - Les moniteurs de l'enseigne­

ment Officiel dont les noms suivent, titulaires du 
Brevet Elémentaire, sont nommés Instituteurs-ad­

joints stagiaires ; 

M,"I. Adahra Samuel, :\-1oniteur Stagiaire 


Lawson Stéphanus, Moniteur Adjoint &: 6" 
clusse, ~ . 

Le présent arrèté prendra effet pour compter du 
1er janvier 1955. 

No 94jDjCP. du 
15 jamier 1955. - M. Cadier Hobert, Chef de Bu­

reau de 1re classe du cadre d'Administration Géné­
rale d'outre-mer, Chef' du Bureau du Personnel; par. 
intérim, est nommé Chef de la Subdivision Adminis­
tive de Niamtougou (Cercle de Lama-Kara) pour 
compter du jour de sa prise de service. 

M. Darl'as Daniel, Chef de Bureau de ,2e da.sedu 
callre d'Administration Générale d'outre-mer. nou­
vellement affecté au To~o et déharqué à Lom~ le 16 
janvier 1955, est nomme Chd du Bureau du J'erson­
nel pal' intérim en remplaœment de M, Cadier Robert 
qui reçoit ulle autre affectation. 

No 90jD/CP. du : •15 janvier 1955. - M. Remaury Charles, Contrô­
leur Principal 1er échebn du Cadre Supérieur des 
Eaux et Forêts d" l'A.O.F. est nommé Chef de l'Ins­
pection Forestière du Sud, cumulativement avec ses 
fonctions d'Adjoint au Cher dn Service des Eaux et 
Forêts du Territoire. 

M. Daguin Jean, Inspecteur des F..aux et ].'or<,t. 
de 2< classe, 20 échelon, est nommé Chef de l'Inspec­
tion Forestière de Sokodé; il IlSsureraen outre l'inté­
rim de l'Inspection Forestière du Nord. 

:\1. Empéraire Jean-Marie, Contrôleur 4· échelon 
du cadre Supérieur des Eaux et Forêts de l'A.O,~'_ 
..,st nommé Adjoint au Chef de l'Inspection Fores. 
tière du Centre. 
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N' 95jDjCP. du 
15 janvier 1955. - Les affectations suivantes sont 

prononcées, pour compter du 1er février 1955, dan/! 
le personnel des agents des Douanes. 

SOllt affectés : 

Au Bureau des Douanes de Lomé (P.T.T.) 

d'Oliveira Paul, Brigadier-Chef de 1re el_e, ac­
tuellement chef de poste des ,Douanes de Kwadjovi­
kopé en remplacement d'u sous-brigadier Yigan. 

Au magasin des Douane,. de Lomé 

d'Almeida Alfred, Brigadier-Chef d.e lM el"""", 
actuellement Chef de brigade de Lomé, nommé chef 
magasinier Cil remplacement du brigadier-ehef Pé­
danou. 

A la Brigade des Douanes de Lomé 

1rePédanou André"", Brigadier-Chef de . classe, 
..ducllement chet magasinier, nommé cheI de bri!!:a­
d" ,'Il remplacement du brigadier-chef d'Almeida. 

Fohoumbo Kabiné, Sergent garde-frontière, actuel" 
. lement en serviee,au poste des Douane3 de Mango, 

Au poste des Douanes de Kwadiovikopé 
Yigan Joseph, Sous-brigadier de 2- classe, actuelle­

ment en service au Bureau des Douanes de Lomé 
(P,T.T.), nommé chef de pœte en remplacement du 
brigadier-~hef d:Oliveira. 

Au poste des Douane: de K.louto 
Amah Théophile, Préposé de 3e c}a;!se, acluelle. 

ment chef de poste d., Segbé, nommé ehef de poste 
en remplacement du brigadier Byll. 

Au po~te des Douanes de Segbé 

B'lll Hilaire, Brigadier de 2· classe, actuellement 
che des Douanes de Klouto, nommé chef de poste 
en remplacement du pr6pQSé Amah. . 

Âu poste thlS Douanes de Mongo 

Dov()nou Elie, Garde-frontière de 1r - claBBe, actueL 
lement en servi~ à la brigade ,les "Douanes de 
Lomé en remplacement du sergent Fahoumbo. 

Au poste de. 'Douanes de Dapango 
Boukari Indabli, Garde-fr()ntière de 4e cla.sse, ac­

tuellement en service au poste des Douanes de, 
Kpadapé. . . 

Bonifie.lie" d'anc:ie:nncti-

No 72-.55jCFT. du, 
15 janvier 1955. - En exéeution de l'article 

20 de l'arrêté nU 474jP, do 20 juin 1946, sont a""t\r~ 
dée. les bonifieations d'ancienneté suivantes aux 
agents du Cadre supérieur des C.{\. T. ayant obtenu 
des notes supé,rieures à la normale,' pour l'attribution 
des gratifieations 1954 : 

COTE BON1FICAT. 

OBTENL'E ACCORDER 

Services Générau", 

Chef Comptable Ecb. 7 é,cb. 6 4 mois M4Ganlon Symphorien ; . . .. 
Dessinateur projeteur 1re cl. Ecb. 6 éch; 1 ~14 4 mois Gnansounou Victor 

Ser:vice ExPloilalion 

Chef de gare Ppal. Ech. 7 chev. 2 1\'14 3 moisBrenner Frédéric ~ 
Chef d'e gare 2. classe Ech. 5éch. 1 M4 4 mois Girault Maurice 

M4 4 mois Cbd de gare 2· classe Ech. 5 écho 1Boileau André 

Service Voie et Bâtiment. 

M4 4 mois Agniel Jean ~ · Cher district Ppal. Ecb. 7 chev. 2 
M4 4: mois\Valter Clair · Chef district Ppal. Ecb. 7 chev. 2 

4 mois M4Venault L. Laurent Cher district 2< classe Ecb. 5 écho 2 
4 moisM4flamezon Johannès ; . • Cher surveillant Eeh. 3 éch. 5 

M4 3 moisCasanova S~rgc-s . . Cher surveillant Ecb. 3 éeh. 3 

Service JIaléricl et Traction 

M4 4 mOlliContremaître Ppal. F...,b. 7 cbev. 2CaIitara LOUIS : 
M4 4 rnoiilComptable Ppal. Ecbelle 6 écho 5Marx Robert · 
M3 3 moÎ3Chef briga,de d'ouvr. Ech. 5 écb. 1 Claveranne Pierre ; · 
M2 2 moisCher ouvrier de 2' classe Ecb. 3 ,écho 1Ruffino Paul : 
M3 3 mOÎftChef ouvr. de 2- classe Ecb. 3 écho 3Afangbom Emmanuel 

Service du Wharf 

4 mois M4Contretllaitre Ppal. Ecb. 7 chev. 2~rtaxe André . : . • 

t 
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Table••x • 'ay •••••••' 

No 21.55/CP. du : 

7 janvier 1955. - Sont inscrits au tableau d'avan· 
œment du personnel du cadre local de ,la police du 
Togo, pour l'année 1955: 

Au titre du premier .eme.tre 1955 

ASSlST'A."NTS DE POLICE 

Pour le grade d'a.sistant de poliee adjoint 
de 1'~ cla/ls. 

Aguigah Holonou Hubert, Assistant de police adjt; 
~ de 2· idla,­
~, 

poliee adjoint 

de police adjoint 

Pour le grade d'assi.tant de polieeadjoint 
de .30 c,lasse 

, Afantodji A. Michel, Assistant de police adjoint 
.le 4e ela,ase 

J 

Pour le grade d'assÏ8tant de poliee adjoint 


de 5e cl,..s" 


l Boni, K. Randolph, Assistant de police adjoint 
~' 'de 6. chilise 
~\ 

§
? 

AGENTS DE POLlœ 

~, Pour le grade d'Adjudant-Chef de Policet 
Gbado Michel, Adjudant de Police 

POUl' le grade d'Adjudant de Po(u:e 

Adjevo Koussi Michel, Brigadier-Chef ~ Police 
"' (conserve 1 an R.S.M.). 

Pour te gra!W de Bri,J!,adier-CheJ' de Poliie 

Agbofhm David, Brigadier de Police. 

Pour le grqde de Brigadier de Police 

Houn1l()u G. P8!lcaI, agent de police de 1'. classe 
(R.S.M. épuisé) 

Tinley Sim, agent de police de 1te classe 
, (R.S.M. épuisé) 

Houn!!Ou Lokos.ou, agent de poliee de 1re classe 
(R..S.M.épuisé) 

Ahly Talaké, agent de polioe de I te classe (R.S.M. ~-. épuisé) 
Combaro Seydou, agent,de police de 1re classe 

(R.S.M. épuisé) 
Kolani Ali Gournla, agent de police de 1~~ c1as~ 

(R.S.M. épuisé) 
Yosso Michel, agent de poliee de 1~., classe 

(R.6.M. épuisé) 

Pour legrtide Ifagent de {lolu:e de 1re classe 

,Djafalo Gabriel, agent de police de 2. classe 
(R.S.M. épuisé) 

Nondoh Etienne, agent de police de 2. classe 
Bodjona, Bethuel, agent de police 'de 2< classe 

Pour le grade' d'agent, de police de 2' classe 

Akue Adotevi Louis, agent de poliee de Jo e1as~. 

Pour k grade d'agent de police de Jo classe 

Abatan Dominique, agent de police de, 4- classe 
Kf.0kou Comlanvi Faustin, agent de police de 

4- casse 
Mitokpe DOS8a Toussaint, a~ent de police de ~ 

classe 
Gafon Sossou, agent do police de ~ classe (R.S.M. 

épuisé) 
SoU!lOU Kadjonyoma, ..gent de police de 4e el ... ~ 

Au titre du deuxième semestre 1955 

ASSISTANTS DE POLICE 

Pour le grade d'assistant de police PPal. de 1re classe 

Bruce K. Guthbert, assistant de police principal 
de 2< dl8!lse. 

Pour le grade d'assistant de police adjoint de 3- classe 

Dossou Florentin, assistant de poliœ adjoint de 
4e clMse 

Assogbavi Honorat, as.istant de poliee adjoint ~ 
4· classe 

Pour le grade ti:aSsistant de police adjoint 
de classe5e 

Behanzin André" assistant de poliee adjoint de 
6· classe 

AGENTS nE POLleEl 

Pour le grade d'adjudant.chef de {loliee 

GoOOnou Antoine, adjudant de police 
Zougou Mossi, adjudant de police 
Assogba Kodjovi Robert, adjudant de police 

Pour le grade d'adjudant de polit>e 

Gnagblodjo Joseph, brigadier. chef de poliee 

Pour le grade de brigadier-<Jhel de police 

Martin Victor, brigadier de police, (R.S.M. épuisé). 

Pour le grade de brigadier de police 

Oècansey KoHi Alex, agent de police de 1~ el. 
Lobbo Amadou, agent de polp, de 1re classe 

(R.S.M. épuisé) 
Bruce Kwun Charles, agent de poli~ de tr, e1....e 

(RSM. ppu,isé) 

http:Lokos.ou
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Ayikoué Louis, agent de police de 1r. classo 
(RSM. épuisé) 

Ahouandjinou Michel, agent de police de 1re cl. 
(RSM. épuisé) 

Bilighan Koffi Raphaël, agent de police de Ir. el. 
(RSM. épuisé) . 

GbekI;'0 Théophile, agent de police de 1re classe 
(RSM. epuisé) 

Sarre Ay!,m, agent de police de 1'e classe 
(RSl\). épuise) 

Laré Balaté, agent de police de 1re classe 
(RSM. épuisé) 

, Lamboni Laré, agent de police de 1re class" 
(RaVI. épuÎ/lé) 

AboudQU Ladani, agent de police de 1re claSll~ 
(RSM. épuisé) 

Nagbla John, agent de police de 1re class" 
{RSM. épuisé) 

Yehouenon Tchékéli, agent de police de 1re classe, 
(RSM. épuisé) 

Thma Landon, agent de police de 1re elasSCl 
{RSM. épuisé) 

Yao Biouligui, agent de police de 1re cIassel 
(RSM. épuisé) . 

Hounl{pe MOlcho Théodore, agent de poliql! de 1,! cl. 
(RSM. épnisé) . 

Metchonhoun A. Victor, agent de police dell~ el. 
(RS"'!. épuisé) 

Kotin Dofontin Jean, agent de police de 1re classe 
(RSM. épuisé) 

Geraldo S. Ignace, agent de police de 1" classe 
(RSM. épuisé) 

Pour le grade d'agent de police de 1r - class. 

'Taga Robert, agent de police de 2' classe 
Manou MathiaJ!, agent de police de 2. classe 
Edoh Ssasou HenrÏi, agent de poliee de 2. classe 
Singlina Kpatcha, agent de poliee de 2- classe 
Gbati Napo, agent de police de 2- classe 
Tekpa Emmanuel, agent de polioo de 2~ classe 

(RSM. épuisé) 
Attible Amégnaglo, agent de police de 2e classe 

(RSM. épuisé) 

Pour le grade d'agenl de police de :le classe 

Salon Bénédietus Montarou, agent de police de 
<40 classe 

Nubukpo William, agent de police de 4e classe 
Banque l.aré,' agent de police de ~ classe 

No 23-55jCP. du; 
8 janvier 1955. - Sont inscrita au tableau d'avan­

œment du personnel du cadre supérieur des services 
Administratifs; financiers et comptables du Togo; 
pour l'annéc 1955: ' 

Au TlTllE DU PREMIE!l SElllESTBE 1955 
Pour le grade de commis principal de cltu.~e 

exceptionnelle 
Adjévi Sylvain, Atlly! Ayi Jonathan; 

~1JlID,iJl principaux 3~ éehelpn 

Pour le grade de commis principal 1er échelon 


Capocbichi 'Maximilien, commis de 1" claBle 

3e échelon 

Au TITRE DU 20 SE~ŒSTRE 1955 

Pour le grade de commis principal de classe 
erccptionnclle 

Mcssanvussu Pierre, commÏII principal - 3' ~helon~ 

No 25-55jCP. du ; 
8 janvier 1955, - M. Akpokli Falivi Charles; 

Commissaire de 4e classe, est inscrit aU tableau 
d'avaneement du personnel du cadre supérieur de la 
Police du Togo, au titre dn deuxième semestr" 
1955, pour le grade de Commissaire de 3' classe ­
1er échelon. ' 

No 28j55jCP. du: 
8 janvier 1955. - Sont inscrits au tableau d'avan­

eement du personnel des cadres locaux du Togo c~'" 
après désignés, pour l'année 1955: 

Au TrrRE DU 1ee SEMESTRE 

Postes et Télécommunications 
a) P.T.T. 

POlIt' le grade de commis prinetpat de 2e classe 

Gomez Robert, oommis principal de 3e classe. 

Pour le grade de commÎII adjoint hors classe 

Zupitzer Emile, oommis adjoint de ,1re classe. 

Pour te grade de commû adjoint de 1re clau. 

Johnson P8Ilôme, Salako Patrice; 
Geay Maurioo; 

oommis adjoints . ..de 2' classe. 

Pour le grd,d.e de, commÎII adjoint de 2- classe 


Ouinsou Raphaêl, commis adjoint' de 3- classe. 


Pour le grade de commÎl adjoint, de ,:le c/4sse 

Geay Gabrielle, Amevor Pierfe, 

Ogane Issifou, 


oommis adjoints de 4e classe. 


Pour le grli!k de commÎl adjoint de ~. cla#,e 

Dal>oni Ambroise, Kossi Simon; 

Domingo Yekine, Akouvi Joachim. 

Kochl"r Théodore, 


~mis adjoints de se classe. 

Pour le. gr,ade de commù adjoint de 5~ clas!6. 

Adam Halihou, Akplogau Norbert, 

Loooh Thomas, Mensab Victor; 

Koifi Salomon, Gornez Antoine, 

Gnagblodjo Sébaetien, Amegninou Benoît, 

Komlan Gabriel, Tchalem Philippe, 

Doe Emmanu,el, 


~mmis adj oin ts de 6· classe. , 
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Pour le grade de facteur principal de 1'" claue. 

f Kodjo François, facteur principal de 2- classe. 

i' Pour le grade de facteur principal de 3- cla.se 

Kokou Aglamé Emmanuel, fàcteur ordinaire de 
~ 1'" classe (report tableau 1er Septembre 1952) 
f Kpodar Augustin, facteur ordinaire de 1re classe 
',' (report tableau lor Septembre 1953) 
[, Zekpa Ignace, facteur ordinaire de 1':" classe (re­
C port tableau 1er Septembre 1953) 

~ T<itévi Marc, facteur ordinaire de 1re classe (report 

, ~bleau 2- Semestre 1953) 

" Anoumou 	 Frantz, facteur ordinaire de 1~- clll!llle
r' (report tableau 2- Semestre 1954) 

~ Ali Lantam, facteur ordinaire de 1re classe (report 

~ tableau 2e Semestre 1954). 


" 
Pour le grade de facteur ordinaire de 2. classe. 

< ,Dossou :\fichel, facteur adjoint de lr~ classe (R.S. 
. M. épuisé). 
l, 
" Pour le grade de facteur adjoint de Ir- cla.se 

Johnson Antoine, facteur adjoint de 2e e1asse 

Pour le grade de facteur adjoint de 2. cla••e 


Koué.i Sebastien, facteur adjoint de' 3e classe 


Pour le grade de facteur adjoint de 3~ clastq 

Osseni Alandou, Pereira Biehy, 

Amegnrau Vincent, 


façteurs udjoints de 4e classe. 

li 
", Pour le grade" de facteur adjoint de 4- cia..e 

" Lawson Pierre, facteur adjoint de 5· dasse 

Pour le grade de facteur adjoint de 5. class. 

Zekpa Ferdinand, Atsou Johannès, 
i' Djato Pouady, Tchakara Seybou, 

,M.cnsah Mathia., Djato Joachim, 
~ Abdoulaye Gandi, 
~/' 

facteurs adjoints de 6e dasse. 

RADIO 

Pour le grade de commis adjoint de Ir_ clas~e 

Sassy Michel, commis adjoint de 2" classe. 

Pour le grade 	 de commis adioint de 2~ cl~'1 

Acakpo-Addra lSarcisse, commis adjoint de 3'\ cl. 

Pour le grade. de commis de 3e clas~e 

Akpotse ;\Vinfried, oommis adjoint de 4~ classe. 

AIDES-MÉTÉOROLOGISTES 

Pour le grade d'oide-Météorolagi$le adjoint 
de 3' classe 

Gnanih Roger, LaWSOll Antoine Plaeca, 
aides-météorologistes adjoints de 4~ classe. 

• 

Pour le grade 	d'aide~Météorologi.te adjoint 
de classe4e 

Adossama Pierre, N'Sougan Gabriel, 
Byll Benjamin, 

.ides-m~téorologistes adjoints de 5~ classe. 

l\fONI'l'EüRS n'AGRJC"LLTUU 

Pour le grade de moniteur ordinaire horlf /llasse; 

Dogbé Gottlieb, moniteur ordinaire de Ir<! classe 

Pour le grade de moniteur ordinaire de 1re claue 

Kuegab Ambroise, moniteur. ordinaire· de 2e cl! 

Pour le grade de 1lWniteur ordinaire .tiR. 4· classe 

Deckon Antoine, moniteur adjoint de 1re 
(report tableau 2e semestre 1952) 

1reKpatebavi Jean, moniteur adjoint de 
(report tableau l ee .emestre 1954) 

1reAladji Cléophas, moniteur adjoint de 
(report<tableau 2e semestre 1954) 

1reBodjona }'rançois, moniteur adjoint de 
(report tableau 2e semestre 1954) 

Hello AmÎasou, moniteur adjoint de 1re 
(report tableau 2° semestr'e 1954) 

Tchassama Assema, moniteur adjoint de lee 
(report tableau 2e semestre 1954) 

Dakcy Kodjo .Jean, moniteur adjoint de 1~~ 
(tableau 1er semestre 1955) 

Affoutou Martin, moniteur adjoint de 1~ 
(tsbleau 1er semestre 1955). 

elass!v. 

class6' 

elasBI~f 

classe 

classll! 

classe 

c1a~' 

~ 
1, 

clas.,:!' 

Pour le grade de moniteur adjoint de 1re classe 

Akalo Vincent, Moniteur adjoint de 2' classe 

Géraldo Abdou-Raimy, Moniteur adj. de 2- elasSCl'· 


Pour le grade de monl'leur adjoint de ~ classe 

Ameg811 Mensab Isaaca, Moniteur adj. de 3c classe 

Mamfab Wallace, Moniteur adjoint de Se cla""'l" 


GARDES FoaESTIERS 

Pour le grade d'adjudant-ehef des Eaux et Forêts 

Ayouba Assani, Adjudant des E~ux: et Forêl'!' 
(conserve 2 an. R.8.M.) , 

Talon Isidore Lucien, Adjudant des Eaux et ForêÙ!< 
(conserve 2. mois 16 jours It.S.l\t) 

Pour le grade d'adjudant des Eaux et Forêt. -. 
Noviho Antoine, Hr~adier-cbef des Eaux et l'oréÙl' 

(collBerve 1 an R.S,M,) 

Pour le grrule 	 de brigadier-ehef des Eaux et Forêts 

Smitb Léopold, Adama Paul, 

brigadiers de 1'~ rlasse des Eaux: et Forêts. 


Pour le grade de brigo<dier 
de }te c!(/$se des Eau,t. et Forêtll , 

Agbérnaplé Nico&me, Brigadier de 2~ classe iI~ 
Eaux ct Forêts . . . 
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Ar 'TITl\E Dt: IlEFDÈME SEMESTRE 

POSTES ET TÉLÉCOMMUl\ICATIONS 

a) P.T.T. 

Pout le grade de commi~ adjoint de 1'" clas.e 


Lawson Pascal, Gbedey Emmanuel. 

commis adjoints de 2(' das:le. 

Pour le gui.de de commis adjoint de 2' cla.,se 

Bahum Adjété James, commis adjoint de :le classe. 

Pour le grade de commis adjoint de 3e classe 


'HouédakQr Mathill5, 

Montso Prisca (née d'Almeida), 


'commis adjoints de -:le' classe. 


Pour le grade de commis adjoint de 4e e/as.e 


Law9011 Martine, Missihoun Alfred. 

c,ommis adjoints de 5' classe. 


Pour le grade de commis adjoint de 5e classe 


Atayi Joseph, Amegan Ek)ou, 

Ay_ou David, SasSQu Emmanuel, 

:Kuakuvi Frieda, 


commis adjoints de 6r classe. 

Pour le grade de facteur principal de 1re classe 

Eklouvi Bernal'd, facteur principal de 2e classe 

Pour le grade de tacteur principal de 3' ,classe 

ArnQUZOU Barthélemy, facteur ordinaire de 1re cl.' 

Pour le grade de tacteur adjoint de Ir. riasse 

Hoffer André, facteur adjoint de 20 dasse 

Pour le grade de tacteur adjoint de 2- ûU8se 

Dossavi Raphaël, facteur adjoint de 3- classe 

Pour le grade de facteur adjoillt de 3' classe 

Tchedré Poutma, Amedowokpo Kouassi, 
Wilson Jean, 

facteurs adjoints de 4c classe. 

Pour le grade de facteur adjoÎl,t de ,4. elasse 

Arnetépé Jean, facteur adjoint de 5<> classe 

Pour le grade de tacteur adjoillt de 5<>. classe 

Atsou Kouassi, Ametépé François, 
Bouraima Moussa, Ayikoué Blaise, 

facteurs adjoints de 6' classe. 

b) funIO 

Pour le grade de commis principal de 1re classe 

Dahouenou Louis, commis principal de 2' classe 

Pour le grade de commis adjoint 'de 2' claslle 

,Galokpo Bernard, commis adjoint de 3' cias~e, 

AIUEs-l\..fiTÉOROLOGISTES 

Pour le grade d'aide-météorologiste adjoint 
de 1re classe 

Mensah Clément, aide-météo. adjoint de 2' c1assli 

Pour le grade d'aide-météorologiste ad;oint 
de 2' classe 

Maboudou Bernard, aide-météo. adjoint de 3' "l, 

Pour le grade d'aide-météorologiste adjoint 

de 3- classe 


Segbor Céphas, LokQ Sébal!ticn, 

3.ides-météo. adjts. de 4' clajl5e. 


Pour le grade d'aide-météorologiste adjoillt 
de 4e classe 

Gaba Clément, Silété Jean; 

Bellow Samuel, 


,aides-mé,téo adjts. de 5e classe. 


Pour le grade d'aide-météorologiste adjoint 
d.e 5e classe 


Lawsoll Marc, aide-météo. adjoint de 6" classe. 


l\:IO:"llT.HCBS n'AGRICCLTURE 

POllr'le grade de monitellr prillcipal .de 3- classe 

Gokounous Rémy, moniteur ordinaire hors classe 

Pour le grade de moniteur ordinaire de 4· cla,se. 

Am.dz" Kw.ku Raph.;I, Aletehao Aniki, 
moniteurs adjoints de 1re dasse. 

GARDES FORESTIERS 

Pour le grade de brigadier-chef des Eaux et For~t. 

HQundjo Aboki Sagbo Bernard, 

,Whannou Daniel, Guessou Jean-Marie. 


brigadiers de 1re classe. 


_ Pour le grade de brigadier de ,Ire classe 
des Eaux et Porêts 

Adama Anani Noé, brigadier de 2", classe. 

Pour le grade de brigadier de 2' classe 
, des Eaux et Porêt. 

Agblami Gahriel, Lougoui Akakpo, 

Dossou Tado Mathias. 


gardes frontières de 1'e classe. 


No 39-55fCP. du : 
11 janvier 1955. Sont inscrits au tableau d'a­

vancement du personnel des cadres locaux des agenill 
des Douanes du Togo, pour l'année 1955 : 

Au TITRE DU PREMIER SE"ESTRE 1955 

AGK."TS DE BUREAt: 

Poui' le grade de commis prillcipal de 3- dasse 

Lawsou Drackey Joseph, commis ordinaire de 1~~ 
classe. 
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Pour le grade il. commis adjoint de 1re clas,. 

Attiogbé Etienne Emmanuel, 
Bruce Frédéric. 

commis adjoints de 2" classe. 

AGE~~S DES BRIGADES 

Pour le grade de sous-brigadier de 1re classe 

Yiga.n Joseph, sous-brigadier de 2' classe. 

Pour le grade de préPosé de 2" classe 

Ahebla Elie, Edoh Pierre, 
Amétepé Stanislas, Karvie Dominique. 

préposés de 3- dasse.' 

GARDES FRONTIÈRES 

Pour le grade de sergent garde frontière 

Houndjo Gaudens, Caporal garde frontière (con­
lierv" 1 an R.S.M.) , 

Pour le grade de Caporot garde frontière 
, Lokossa Fanou, garde froutière de 1'~ classe (cou­

. serve 3 aus R.S.M.) 
Mes""uvi Vincent Franciseo, garde frontière d!l 1": 

classe 
Gnidote Saho"si, garde frontière de Ir, classe 

1reGnidoté A. Félix, garde frontière de classe 
Chabi Kpado, garde frontière de 1": classe. 

Pour te grade de garde frontière de Ir. classe 

Attiogbé Ambroise, garde frontière de 2· dasse 
(R.S.M. épuisé) 

Pinhero Francois, garde frontière de 2- cla8!l<l 
(R.S.M. épuisé) 

Pour le grade de garde frontière de' 30 cla..~ 

Boukari Indabli, Kondo Marna, 
Kuevidjen Pierre, Kuassi Pascal, 
Salifou Koriko, Belignan Konkomba, 

gardes frontières de 4' classe. 

Pour le grade de garde frontière de 4" classe 

Lawson Oscar, IsslIou Bonkari; 

gardes frontièl'es de 5~ classe. 


,Pour le grade de garde frontière de 5e classe 

E1:ey Daté Martin, gal'd" frontière d" 6' clasS<!. 

Au TITRE ut; DEPxrÈME SEMESTRE 

AGE~TS DE Bl:RE.Hl 

Pour le grade de commis principal de 2- clas.c 

Kudadje Gabriel, commis principal de 3- das"". 

Pour le grade de commis adjoint de 4- clas.e 

AkOUCgUOll Tbomas, commis adjoint de 5- classe. 

AGENTS DES BRI{;ADES 

faur le grade de préposé de 1'~ classe 

Atayi Godefroy, préposé de 2< classe 

Pour le grade de préPosé de 2- classe 


Degboé Cbristian, préposé de 3- classe 


Pour le grade de préPosé de 3· classe 


)i:uwonou Emmanuel; préposé de 4e classe 


GARDES-FRO~TI:ÈItE..~ 

Pour le grade ile sergent garde-fNntière 

Legbagan Boko, caporal garde-frontière 

Pour le grade de caporal garde-frontière 

Lawson Bernard, Bru"", Isaïe, 

Gbedevi Albert, • 


gardes-frontières de 1"" classe. 


1rePour le grade de gar.de-frontière de dusse 

Mama ,<\.dam, garde-frontière de 2- classe 

Pour le grade de garde_frontière de 2< classe 

]l'oUy Augustin, garde-frontière de 3e classe 

Aho Bonifaee, garde-frontière de 3e classe 

Dovonou Fatondé, garde-frontièr,e de 3· classe 


(1181\1' épuisé) 

Pour le grade de garde-frontière de ,3. classe 

Estève Richard, HOluenou Jean, 

Dossou Ferdinand, Gozan Clément, 

Djato Lama, 


gal'des-frontières de 4(' classe. 

No H-55/CP. du : 

11 janvier 1955. - Sont inscrits aU tableau d'avan­


cement du personnel des cadres locaux des infirmiers et 
infirmières, ap:ents d!hygiène, infinniers-vétérinaires et 
agents sanitaires. pour l'année 1955: 

PRE>JlER SEMESTRE 1955. 

INFIRMIERS h"T I~FIR"fIÈRES 

Paur le grade d'infirmier en chef de 1re cla."e' 


_Tigoe Joseph, Gbikpi Alphonse, 

Adjivon Philippe, Adamah Arnold, 


infirmiers eu Chef de 2c classe., 


Pour le grade d'infirmier en ehef de 2- Classe 


Afanou Louis, infirmier en chef de ;~. classe. 


POUl le grade d'infilmier en chef de 3' classe 

d'Almeida Benoit, Infirmier rrincipal de 1re classe­
(report tableau 2' semestre 195 ) 

1r0Kpodar Emile, Inlinnier principal de dasse 
(report tablean 2' semestre 1951) 

Lawson Josiah, Infirmier principal de Ir. class~ 
(report tableau 2- semestre 1951) 

,Wood Anna, Infirmière principale de Ire e1as~ 
(report tableau 2. semestre 1951) 

Gnassounou Léon, Infirmier principal de 1re classe, 
(report tablean l"r semestre 1952) 

Anthony ,Joseph, Infirmier principal de 1'" e1nsse 
(report tableau 1er semestre 1952) 

1 
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1reEdoe Félix; Infirmier principal de classe 
(report tableau 1" semestre t95:!) 

FoHy A. Thomas, Infirmier I!rincîpal de I.e classe 
(report tableau 1er semestre 19a3Î 

Adoté Vincent, Infirmier principal de 1r~ c1ass~ 
(report tableau 1er semestre 1953) 

Ayayi Cyprien, Infirmier principal de 1~e classe 
(report tableau 1er semestre 1953) 

Gbikpi Samuel, Infirmier principal de 1re class~ 
(tableau 1er semestre 1955) 

Anani P. Robert, Infirmier principal de 1re d.~e 
(tableau 1er semestre 1955) 

Pour le grade d'infirmier principal de 1re, cla.,.e 

Mensah Albert, infirmier principal de 2~ elasae. 


Pour le grade d'infirmier principal de 2- cial.,. 

Lawson Eliab, in:(j.rmier principal de 3' classe. 

Pour le grade d'infirmier ordinaire de 1re classe 
Lieb Jean, Infirmier ordinaire de 2- classe. 

Pour le grade (/;'infirmier ordinaire de 2- .classe 

'TsaUa David, Guinhouya K. Edouard, 
Dom Samuel, Divo A. 'Alaovi, 
'Wilto~ (né. S'Dm MooiqUl) Dellboé Léontine. 
ae 80uza Paul, LaWSOII Bndy Benjamin; 

infirmiers ordinaires de 3. classe. 

Pour le grade d'infirmier ordinaire de 3e classe 
Alinde .Casimir; Tossa Philippe, 

Gneza Charles, Akoe Emmanuel, 

Lokou A. Michel, Akara K. Todom, 

Yerima Asma, Agomessou Véronique,' 

Agbodji I..aison Innocent, Nassomll. Issaka, 

Tairou Séai, Alilou Assoumanou, 

Kengbo Jonathan, Lawson Laté Martin, 

Dantare Sinandja, Knu,ou.ml Ayjn. Appoli., 

Lare Bocco Boukari, Ayivor Bruno; 

Palanga Agnala, Segbenamé Erasmus, 

.Bodji S. Christophe, KassclI"e Clément, 

Kpatcha Albert, 


infirmiers ordinaires de classe.4e 

Pour le grade d'infirmier ordinaire de 4e classe 

'Tutuaku Festus, FoUy Pierre, 
l\<leteda Japhet, Segbor Joseph, 
Mensah Louis, Tchapana K, Robert, 
Koumotoo D. Michel, Dobou Vincent, 
Edorh H. Otto, D'apdoh Félb:. 
Ad:iho Mahoulé Philippe Al::lo Gustave; 
Akotlé,té Léonard, Houndehoué Folikoué, 
.FoUy-Klan E. Annié, Lawson Louise, 
Mensah Lydie, Bpglab Nl.ooué Linus, 
Bedzra Cl~t, 

infirmiers ordinaires de 5e classe, 

Pour le grade d'infirmier ordinaire de Se classe, 

Agbenou K. GersoIli Olympio Fabriano, 

Johnson Salah Godfroid, Adam ~ifou, 

Gra,~en V#onique, Leguessim G~el; 


Kpononmaïzou Sévérin, Tsafsou Francisea, 
Adam Ibrabima, Atchadtl Victorine, 

Fatchao Marie, Dovi A. Simon, 

Gozo Vitus, Ayivi Isaac. 

Nomessi K. Pierre, Mi.sode Hubert; 

JoIm50n Marie, Atchou Jean, 

Apaloo Louise, Goudé.agbé Symphorienl 

Amegavie Lino JoIm, Comlan A, Denis. 

Kodjo N. Jean, Tete Antoine, ' 


infirmiers ordinaires de 6- classc. 

AGENTS n'HYGIÈNE 

Pour le grade d'agent d'hygiène d; 1re classe 


Bntehoé Bernard, allent d'hygiène de 2e classe 


Pour le grade d' agent d'h.Ygiène de :Je cla..., 


Kpclevi Valentin, agent d'hygiène de 4' classe 


Pour le grade d'agenl d'hygiène de 4e classe, 


Marna Salifou, agent d'hygiène de 5e classe 


Paur le grade d'agent d'hygiène de 5. classe 


Adjegan Christianl Ramarwu Frédéric; 

d, I.d,im Eli'ia Val!lt. Adjonou Christian, 


agents d'hygiène de 6- classe. 


Il'iiFIRMIEltS-VÉTFJ:tlNAIltES 

Pour le grade d'infirmier-vétérinaire de 5~ cl. 

Yerlma Philippe, Dermani Moussa; 

Nabine Gado, Lembo Nasse, 

Tayede Assoumanou, 


infirmiers-vétérinaires de 6' classe. 

AGENTS SANITAIRES 

Pour te grade d'agenl sanitaire prmcïpal de :Je clJ 

de Souza Etienne, agent sanitaire de 1re elasse 

Pour le grade d'agellt sanitaire de 3e classe, 


Zougbédé Gérard, Kpodar Godfried, 

agents sanitaires de 4e class~. 


Pour le grade d'agent sanitaire ~e 4' cla••e 


Adjamgba Mare, agent sanitaire de Sé cl"""e 


DEl'XIEME SEME~'rIUl 1955 

ln/irmie,. el lnfirmières 

Pour le grade d'infirmier en chef de 1re, claISe, 
Regent Claude, Akpah Félix, 

infirmiers en .chef de 2' classe. 

Pour le grade d'infirmier en chef de 2- classe 
Pio N. Albert, Agbodjan P. Etienn"i 
d'Almeida Jean-Georges, 

infirmiers en ehef de 3e classe. 

Pour le grade d'infirmier en chef de 3'l classll, 

Domingo Joseph, Ali Alassani, 

jnfirmiers principaux de 1r,~ classe. 
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1erJOURNAL· OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO février 1955 144 

Pour le grade d'infirmier principal de 1re claISe 

Mienso Ernbroise, infirmier principal de 2e classe. 

Pour le grod,' d'infirmier principal de 2e cla•.<e 

Anan! Emmanuel, Infirmier principal de Je classe. 

l'our le grade d'infimùer ordinaire de 1'" cltul.e 

Otto A. Hor, Aduayi A. Alexandre, 
FoUy A. Adolphe, 

infirmiers ordinaires de 2e classe. 

Pour le grade d'infirmier (Jrdinaire de 2e claISe 

Lawson Hellu Jean, infirmier ordinaire de 3e classe: 

, l'our le grade d'infirmier ordinaire de :3' classe, 
Aboudouillye Adamou, Schneider Bemice, 
Ayina Kenou Hippolyte,Dagadzi Félix, 
Akoh Kokouha Blaise, Mensah Amah Norbert, 
Koudogneto Tchateha. Soh(>utoko K. Michel, 

infirmiers ordinaires de 4' dasse. 

l'(Jur le graded'infirmier ordinaire de 4e clane 
, ' 

y ovogan K. Raphaël, Séghéaya Esther, 
Attioghé Emmanuel, de Souza Cosme, 
Hemedzo KoHl Enoa, Mensah Akouété, 
Zakary Malam, Kournotoo B. Berthe; 
Ayawo A. Jean. Johnson Martial, 
Lawson Paul Zarnba Cyrille, 
Badakou MathÎ!<>u, Dorkenoo Tobias, 
Agamah GoaIroy, Ehlan Dogbèvi Roger, 
Kouévi Bernard, Ames Vineentia, 
Mamadou Moussa, 

infirmiers ordinaires de Se classe. 

Pour le grade d'infirmier ordinaire de 5e classe, 
Abots! Thaddé, Lawson Bernardine, 
Adotey Michel, Dokodjo Sévérin, 

. Dake Gotlieb. Daouh Elise, 
Assimpab K. Jean, Diadoo Koffi Ernest, 
Kutsienyo Gertrude, ~omlan Jean-Marie, 
d'Almeida Victorine, Tetegan François, 
da Silveira Emile, 1 

infirmiers ordinaÎl'Cs de (je claSlie. 

AGENTS n'HYGIÈNE 

; Pour le grade d'agent d'hygiène en chef de 2° classe 

Blahou Jacoh, agent d'hygiène en chef de Je el. 

l'our le grade d'agent d'hygiène de 2- classe 

Koudouovoh .'Hehel, agent d'hygiène de 30 classe 

Pour le grade d'agent d'hygiène de 3· classe 

Akouété Georges, agent d'hygiène de ~ classe 

Pour te grade d'agent d'hygiè1le de 40 classe 

t rTohound,i<Jna Gabriel, LawsoH Augustin, 
, Palanga l'ago Richard, Kegloh Alfred, 
~. agents d'hygiène de 5e classe. 

~ 'l'our le grade de brigadier.chef d'hygiène de 2' cl. 

~ , llyll Barthélemy, brigadier d'bygiène de 1'~ classe 

INFIllMlERS-VÉTÉRINAIRES 

Pour le grade d'infirmier-v{,térinaire l'Pal tk 3~ ch 

Rinkliff Jean-Baptiste, infirmier-vétérinaire de 1r.)!' 
classe ' 

'l'our le grade d'infirmier-vétérinaire de 3e classe; 

Akpo Boulé, Nadio Assakoua, 
infirmiers..vétérinaires de 4e classe. 

Pour le grade d'infirmier-vétérinaire de 5" clalSlt 

Namoro Komotaocy, Amadou Abdou, 
infirmiers-vétérinaaires de 6< classf" 

AGENTS SANIT.t.IR~ 
l'our le grade d'age1lt sanitaire princiPal de 1re clasi!'8' 

Nikoué Clément, agent sanitaire principal de 2e el. 

l'our te grade d'agent sanitaire principal de 3e d. 
Agbagla Jean, Zekpa Apoté Samuel, 

agents sanitaires de 1re classe, 

Pour le grade d'agent sanitaire de;lo classe 

Atayi Louis, agent sanitaire de 3e classe, 

No 55.55fCP. du: 

12 janvier 1955. - Sont inscrits au tableau d'avan.:. 
cement du personnel du cadre local des chelllÎl1s de 
Fer ct du Wharf du Togo, ,pour l'année 1955 : 

Au 1'ITRJ1: DU 1er SEMBsTI1J1: 

Pour le grade tk chef de station principal tk 1re cl~ 

~lensah Ferdinand, Law80n Raphaël, 
Ajavon Ernest,' 

chefs de station ppanx de 2e classe, 

Pour le grade de chef tk station de·lr~ classe 

Koutamé Jean, chef de station de 2e classe. 

Pour le grade de facteur principal Cle 2~ cla8s~· 

Daté Mathieu, facleur de Ir. classe. 

l'our te grade de .facteur de 1re cla"se 

Awitor Christophe, Kinkpohoué Victor, 
Yekple Charles, 

fadeurs de 2· classe. 

l'our le grade de facteur tk 2· cluue 

lfourn Henri, factenr de 3- classe (RS~l épuisé) 
Ayité Bernard, facteur de 3e classe, 

l'our le grade de chef de train principal tk 2~ cl/18se. 

Lawson Elias, ohei de train de 1re classe. 

Pour le grode de chef de train de 1re classe 

Nyas80gho Gerson, "bel de train de 2~ classe 

Pour le grade de chef de train. de 3' cZIUIse' 

Jacohi Bernard, chef de train de 4e c1a!!SC" 
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Pour le grade d'écrivain de 1re classe 


Ajavon Amah Raphaël, écrivain de 2' classe. 


Pour le grlide de mécanicien princiPal hors classe 

d'Almeida Jean, mécanicien principal de 1" d. 

l'our le grade de mécanicien principal de 1re classe 

Dégan Simon, mécilllicien principal de 2< classe; 

Pour le grade de mécantcum, de 2' classe 


Dovi Binasso, mécanicien de 3e classe 


Pour le grade de mécanicien de ;Je clas.,,, 

'Danon Vincent, Attisogbé Adolphe, 


mécaniciens de 4e classe. 


Pour le grade d" chauffeur de 3e classe 

.d'Almeida Gabriel, Noudoda Simon, 


chauffeurs de 4e classe, 


Pour le grade de maître matelot du Wharf 

Noudjrodou .Mcnsah, second maltre matelot 

Pour le grade de maître oU',;rier l"inciPal de 1re classe 
Aziadllpou Jacob, :tIaître ouvrier principal de 2~ 

Pour le grade d'ouvrier principal hors class6 
Messan Agbégnigan, Ayité Joseph, 

Akoussan Joseph, Kouassi Codjo, 

JVlitronougnan Messan ,i, Codjo Georges, 

('.A)mlan Mellsnh, Agbodje Aboutou, 


ouvriers principaux de 1" classe. 

:J'our le grad" d'ouvrier princiPal de 1re classe 
Kudawoo };'idélius, Amah Kagni Stéphau; 

ouvriel"ll prineipaux de 2e classe. 

Pour le grade d' ouvrier princiPal de 2- classe 

Salifou Bouka,", ouvrier de 1" classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe 

Amouzou Antoine', Akakpo };'élix. 

Johnson Abalo André, 


ouvriers,de 2" classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 2~ classe 

Amékpo Denké, ouvrier de 3e classe. 

Pour le grade d·o .. "rier de 3' classe 

Adotévi Ambroise, LawSQn Jacques, 
Kangni Michel, Aghénon.j To,,"u ~i,h81. 


Kini Comlanvi André, Cornlanvi Norbert. 

Dewokor Emmanuel, Halsou Ayawovi, ' 

Medjago Alllouzouvi, Attisso Fiassé Antoine, 

Zolomé, Antoine, Gnimavo Paul, 

Kouévi Fulbert, 


ouvriers de 4e classe. 

Pour le grade de chef d' équiPe principal hors cl, 
Amegnaglo Koullledjra, Lahounndan Toghé, 

Tsengle Tokofayi, Akakpovi Meusah, 

,Allah &loh Kokou, 


chefs d'équipe ppanx de 1~ cl,,!!~. 

Pour le grade de chef ,l'équiPe principal de 1re classe; 
Gatto François.' Messanvi DogbessE" 
Kouéviakou Jean, ' 

chefs d'équipe ppaux .le '2e classe. 

Pour le grade de che' d'~quipe principal de 2- c/a.rS'l 
Akakpo Nicolas, cbet d'équipe de 1re dasse. 

Pour le grade de chef d'équiPe de l,e classe 

Allaharc Badjona, Akpoboua Allawo, 

Toyis""n Benjamin, Gouna Joseph, 

Mensavi Joseph, 


cbefs d'équipe de 2. classe. 

Pour le grade de chef d'équiPe de 2c classe. 

Toyisson Grégoire, Agbotou Barthélémy, 
Dovey Robert, 

chefs d'équipe de 30 dagse. 

Pour le g,ade d,! chef d'équiPe de 3e. clas.,,, 

Gbéuou André, chef d'équipe de 'le' classe. 


Pour le grade de pointeur de ;je classe 

Lafonekou David, Kouévi Dieudonné, 

Amah Jacques, 


pointeurs de 4< classe. 


An TITRE Dt' UEtiXTÈME SEMESTRE 

1rePour le grade de chef de .,tation princiPal de cl. 
Sade James, Yalllujako Simou, 

ehefs de station ppaux de 2e classe. 

Pour le grade de chef de station de 1r~ classe 
Barooze Pierre, chef de station de 20 classe. 

Pour le grade de chef de station de 2~ claSSe 
Akolly Augustin, Achille Alexandre, 


sous-chefs de station hors classe. 


Pour le grade de facteur principal hors cl. 
Mawussi Antoine, GaraIl Fl-ançois, 


fac,teurs principaux de 1re classe. 


l'our le grade de facteur principat de .1r~ classe 
Codjovi .Jonas, factcûr principal de 20 das"". 

POllr le grade de facteur principal de 2~ clos.'e 

de Medeiros Jovino, Law"on Hobert, 

Akoussa Mathias, Morin Alphonse, 

FoUy Philippe, 


facteurs principaux de 1re rlasse. 

Pour le grade de facteur de 1 r~ clas•• 

Woamédé Clément, facteur de 2e classe 


Pour le grade de chef de train de 3e classe 
Las~nothey Christian, chef de train de 4' cl~ 

Pour le gràde d' çcrivain princiPal de 1r. classe, 
DescOllS Pierre, Adoukonou Bertin, 

Agûssavi Thofllas, 


écrivains ppaux de 2~ classe. 

, 
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Pour le grade d'écrivain princiPal de 2~ cl, 
leJ~an-~llutbd Augndjn+ Adjignon Paulin,­
Men"ah Rudolph, Locoh Sylvestre, 

écrivains de 1r~ dasse. 

Pour le grade d'écrivain de 1'~ classe 

Dossou Pierre, Doufodj i Renaud, 
Azanledji Pierre, da Silveira EIlUIlanuel, 

écrivains de 2e classe. 

Pour le grade d'é.crivain de 3e classe 

Akpalo Emmanuel, Gabianou Gabriel, 

F!lfi J<'l'édéric, 


écrivains d~ 4e classe. 


Pour le grade de mécanicien principal hors classe 

AzalÙedjic Antoine, mécanicien principal de l'S cl. 

Pour le grade de mécanicien de :ie classe 

Anoumou Kokou, Azongo Linus, 

Inécaniciens de 4e classe. 


l'our le grade de maître ouvrier de lm cl. 

Adadé Théophile, maître ouvrier de 2e classe 

Pour le grade de maitre ouvrier de 2e classe 

Agbcmcbio Anani, ouyriet· principal hors classe 

Pour le grade d'ouvrier princiPal hors classe 

Lawson Raphaël, Dogbé Doé, 

Gbede Zama, J;'olivi Têko, 

Aziadapou Gabriel, Tengue Hikpi. 


ouvriers ppaux de lr~ classe. 

Pour le grade d'ouvrier principal de 2~ c/(I$s/Je 

Akakpo Stéphan, Tekou Jérôme, 

Tchaklidji Alphonse, 


ouvriers de 1re eIasse. 


Pour if! grade d'ouvrier de 1'~ classe 

Adjanonhoun G. Pbilipp' Gauttard Josepb, 

Attikpo Josèph, Adjété Combey, 

GbegnOli Etienne, 


ouvriers de :te classe. 

Pour le grade d'ouvrier de ;Je classe 

Klomégull. MCllsub, Akoueté"i Mathias, 

Kanquay Richard, Mensah Arnold, 

Amétépé FaustÎll, Adjivoll Félix, 

Tomégan Augustin, Wilson Adjété Simon, 

Kin,,; Léoual'd, Akakpo Johannès, 

Amourou Emmanud~ 


ounier. de 4. classe. 

Pour le grade de chef de brigade de lr~ closse, 

Plinn Raphaël, Akpity El'Uest, 

chefs de brigade de 2e classe. 


Pour le, grade de chef de brigade de 2~ classe 

, N'Kekessi Léonard, cbef d'équipe ppaI. hors clas§!< 

Pour le grade de chef d'équiPe principal hors cl. 

Huitem Yadobo, Akouesson Alexis, 

Atakati François, Lada Sabaga, 

Kalipé Alphonse, 


chefs d'équipe ppaux de 1" e1asse. 

POil' le grade de chef d'équipe PPal. de 

KpOIlVi Akoussah Joseph, Kangni Vitus, 

chefs d'équipe ppaux de 2< classe. 


Pour le grade de chef d'équiPe PPal. de 2~' clas.," 

Kodjo Bénédict us, Sossou Kokl/u Médard, 
chefs d'équipe de 1re classe. 

Pour le grade de chef d'équiPe de 1re classe 

Haden Boniface, cheI d'équipe de :le classe. 

Pour le grade de chef d'équiPe de 2~ cla."e 

Sadji Nemi, chef d'équipe de 3e classe. 

Ne 61-55jCP. du: 
13 janvier 19.55. - Sont inscrits, pour l'anné,,, 

195.~, au tahleau d'avancelnent du personnel des 
cadres supérieurs des géomètre., des surveillants ct 
du cadre local supérieur des T"avaux Publics dl). 
Togo: 

At; TITRti DL PREMlER SIDtESTltE 

Pour le grade de géomètre-de 1'~ classe - 1er échelon: 

Bruce Emmanuel Georges, géomètre de 2~ (·Iasse 
4e échelon. 

Pour le grade de surveillant principal avant 18 moi. 

Sodoga Micbel, surveillant après ;j6 mois. 

Pour le grade de chef ouvrier d'art avallt 2 ans 

Koukpaki Julien, ouvrier d'art principal après ;jfj, 
mois. 

Au TITltE DU DEUXIÈME ~E~l:J!fjTRE 

Pour le grade de chef ollvrier d'art avoot 2 an. 

Lassc) Jacob, ouvrier d'art principal 'après ;,6 mois.. 

Nu 63-.55jCP. du : 
1~~ janvier 1955. - Sont inscrits, pOUl' Pannée­

1955, au tableau d'avancement du personnel du ca­
dre local secondaire des travaux publics du Togo: 

Au TlTRf~ DU PRE-'IlER SE"-ESTRE 

Pour le grade de maitre olll'riel' principal de 2~ clas$fJ; 

Falana Nicolas, Dossah Philippe, 
m.ltres ouvriers principaux de 3e dasse, 

Pour le grade de maître ouvrier princiPal de 3<; e/a3se­

Maatbcy Pierre, maître ouvrier de 1rt: classe. 

Pour le grade d' ollvrier hars cla$3e 

Atchade Ayéna, omricr de lr~ classe. 
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Pour le grade d'ouvrier de 2e classe 

Agbohly François, Alisso Agbélenko, 
ouvriers de 3e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de ;J~ classe 

Madjedje Issifou, Efia Josepb, 
KOURssi Téléfon, Houenouyi Aristide, 
Gaylo Koumadé Hanlz, Fadikpé Augustin, 
Toto Nicolas, Tossoukpè Laurent, 

ouvriers de 4l' classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 4". clas.'e 

.Amemasoo Apedo, ouvrier de 5e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 5~ clas.," 

Balema Ernest, de Souza I4nard; 

Houenassou Louis, Etou Messanvi Paul; 

Aziakonou Emmanuel 5ossouvi Godfroid, 

Ponty Babakan, Wemakor Etienne, 

Akohin Athanase, Kakaki Jean, 

Honedanou Michel, KedjeGaffo, 

Adenou Philippe, Ali Tayrou, 

Togbenou Jean, Kouté Kokoti, 

Agbodaze Vitus, Amouzou Thomas, 

Maglo Gabriel, Moussa Seydou, 

Anürani Geoffrey, Athiley Komlan Alberti 

Agba Gbandi Gabriel, Ahourloul>li S.mim. 'ea., 


ouvriers de 6~ classe. 

Pour le grade de 	 calqueur de 5~ classe 

Amadou Koffi Daniel, calqueur de 6· classe 

Pour le grade de chef d'équiPe de 1r~ classe 

~lad,"\in T...oukpè Gervais, Talle Adjana, 
chefs d'équipe de 2e classe. 

Pour le grade de chef d'équiPe de 2~ classe 

Ketoh Joseph. chef d'équipe de 3e elasse 

Pour le grade de chef d'équiPe de 3~ classe 

Agbanzo Aurelieu, chef d'équipe de 4e cla_ 

Pour le grade de chef d'équiPe de 5~ classe 

Vewonyi Félix, Ada wousso Joseph, 

Bassabi Tinakpa, Bawa BagIla, . 

Law50n Helou Tobias, Adadevi DjOS50u Thomas; 

Alliassim Amidou, Kpetekpete Boukpéssi, 


",hefs d'équipe de 6e classe. 

Al! TITRE nU DEUXIÈME SEMESTRE, 

Pour le grade d'ouvrier hors classe 

Smith Georges, Johnson Augustin; 

Yebli Djamongué, 


iOuvriers de 1r~ elllSSC. 


Pour le grade d'ouvrier ·de 1r~ claSSe 

Bessou Jean; Abousou Bernardin; 
Lawoon Téyi Joseph, Koura Napo, 

.ouvriers de 2~ el~. 

l'our le grade d'ouvrier de 2- classe 


Gnagam Gabriel, da Silva Damien, 

Dos.ou Joseph, 


ouvriers de :je clru;sc. 


l'our le grade d'ouvrier de 5, classe 
Dravie Emmanuel, Lawson Godfroid, 

Verdier Sanmel, Ororo Gnao Adjémini, 

Kouuaké Joseph. Folly Stanislas, 

Adjado Etienne, AkakpoYi Afanou, 

Edorh Messan, Attikpo Stanislas, 

Attiley Charles, Wilson Akovi Charles, 

Ayebouah Dominique, Kamara EtI'enne, 

Tossa Gilberl, Moreira Dominique, 

Abinata Pierre, 


ouvriers de 6' classe. 

Pour le grade ifaide-géomètre adjoint de 4~ cl. 
Lawson Germain, aide-géomètre adjoint de 5· class.c 

'Pour le grade de calqueuT de 2e classe 


Toda Kégbalo Louis, calqueur de 3e classe. 


Pour le grade de calqueur de 3~ clas.e 

Ako Damien, calqueut de 4" classe. 

j\;" 65-55/CP. du ; 
13 janvier 1955. - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement du personnel des cadres locaux des Commis 
d'Administration ct des Plantons pour l'almée 1955, 

. PREMIER SEMESTRE 1955. 

CoMMIS D'ADMINISTRATION 

Pour le •grade de commis d'administration principal 
de 1re classe 

FoHy F. Joseph, Gbedey Théophile, 

TOSIlOUkpè Albert. Davi Adolphe, 

Houessou C. Jean, Aboki Walter, . 


commis principaux de 2" classe. 
. 	 . 
Pour le grade de commis d'administra lion principal 

de classe2e 

Moovi Sébastien, . Kouévi KOUa5si, 

commis principaux de 3e classe. 


Pour le grade de commis d'administration ordinaire 
de 1r~ classe 

Gbedema David, tommis ordinaire de 2~ classe. 

Pour le grade de comm;., d'administration adjoint 
hors classe 

Gbikpi Benoit, commis adjoint de 1re classe. 

Pour te gratte tte 	 commis >d'administration ad;oint 
de 2< classe. 

Apett Adoté Blaise, Kodjovi .'élix, 

Afidégnon Eusèbe, Daboni Louis, 

Moevi Adovi Sammuel, Akoué Goëh Gabriel,' 

Agba Tchao Marcel, 


commis adjoints de 	3e classe; 
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Pour le grade de commis d'administration adjoint 
de 3- classe 

Tignokpa A. Antoine, Babadjihou Etienne; 

Ayi Toussaint, Blucklor N. Emmanuel, 

Koto Naoto Nicolas, SambianÎ Konkadja, 

Akué K. A. Pierre, da Silveira E. Joseph, 

.Ekué Tessy Francisco, Telou A. Alexandre, 

Nonou J,ostin, Edorh Pierre, 

A{:opomé K. Prosper, de Lattre Ro~rt, 

Soumbey Jonal!, Kpodar Norbert, 

Sambiani Raphaël, Kouassi Daniel, 

Durand Paul, Idrissou Mamah, 


~ Anani Dotsé François, Azakpo Dossè Emmanuel, 
f . oommis adjoints de 4. classe. 
r 
;: Pour le grade de commis d'admini.,tration adjoint 
~. de 4< classe 

••"h.t-~",.n Thé,p.il. , (',odjie K. Laurent, 
Fiassam Philippe, Apélété Hilaire, . 
da Costa Dominique, Kouassi. Jean-Baptiste; 
Djiraeko'!" Clément, Gbéassor M. Christian, 
Babi Asmard, Agho Victor, 

commis adjoints de 5e classe. 
~~ 

;'. Pour le grad_ de commis d'administration adjoint 
'~, de fie; classe 
~f' Gêraldo Léopold, Bruce E. Godfroid. 

Magloc L. Joseph, Johnson Séhal!tien, 
.~;;' Samson OdQU Paseal, Quay" Emmanuel, 
. Accolatse Hubert, Dogbe Pierre, 
'.... Agbodjan Prince John, Sanya S. Emilie, 
_ Sonokpon Antoine, Adjalla Sébal!tieIJ. 

~' Hungbekey Léopold, Palanga A. Grégoire, 
commis adjoints de ~ classe. 

PL.Œ'rO'iB 

Pour le grade de planloll princiPal de 1re cl. 

Kow Dossou Josepb, planton principal de 2~ classfl 

DEUXIÈME SEMESTRE 1955 

CoMMIS n'ADMINISTRATION 

Pou'r le grade de commis d'admù,istration 
principal de 1r • classe~.. 

Edorh A. Thomas, FoHy Ambroise, 
. commis principaux de 2e classe 
Pour le grade de commis d'administration 

ordinaire de 2~ classe 

Amous.ou Pierre, Amegan K. André, 
commis adjoints hors dasse. 

Pour le grade de commis d'administration 
adjoint de 1r~ classe 

t' 
Djablin Nicoué Pierre, Kekch-Sogodzo Ernest; 

commis adjoints de 2' dasse, 

J: 	 Pour le grade de éommÏ$ d'administration 
adjoint de 2e classe~:l 

..' i "'ahun-Wilson .wilfried, eomm;. adjoint de 3~ el • 

" 
t, 
C·
''',. 

Pour le grade de commis d'administration ; 
a,djoint de 3~ classe 

Deliha A. K. Marcus, Kouéviakoé J. James, 

Quenum Claver, Attipoe Valentin, 

Bodjona Michel, Bonhave Nadjombé, 

Têko Marcellin, Malm'J. K. Emmanuel, 

Jondo Michel, Adjallé M, Michel, 

Dotsé. Nicoué Daniel, 


commis adjoints de 4< dasse. 

Pour le grade de commis ,d'administration 

adjoint de 5" classe 


,\.leberi Boueari, Mensah E. Àrmand, 

commis adjoints de 6· classe. 


PLANTO~8 

Pour le grade de planton ordinaire d. 1re classe' 

Togbé Daniel, planton ordinaire de 2· classe. 


No 22-55/CP. du 
7 janvier 1955. - Sont promus, pour compter dU' 

1er janvier 1955, duns le personnel du cadre local dt!' 
la Police du Togo : 

ASSISTANTS DE POLICE 

.4u grade d'assistant de police adjoint. de 1re dasse' 

Aguigah Holonou Hubert, Assistant de police adjti. 
de 2· classe 

'Au grade d'assistant de police adjoint de 2- classe 
Sognigbé A. David, Assistant de police adjoint de' 

3- classe. 

'Au graide d'assistant de police adjoint de' Se classe­

Afantodji A. Michel, Assistant de police adjoint. 
.k:le 4< claase 

'Au gr~e d'assistant de police adjoint, de 5- classe­
&ni K. Ranrlolpb, Assistant de police adjoint: 

de 6e classe 

AGENTS,DE POLfCE 

Au grade d'adjudant-chef de police 

Gbatlo Micbel, adjudant de poliee: 
Au grade d'adjudant de police 

Adjevo Koussi Michel, Brigadier-Chef d.., Polic~ 
(conserve 1 an R.S,M,). 

Au grade de brigadier-chef. de police 

Aghoflan David, Brigadier de Police. 

.4u grade dfJ' brigadier de /JoUie 
Hounsou G. Pascal, agent de polie. de 1'· daas,," 

(RSM, épuisé) 
Tinley Sim, agent de poliœ de~~- elasStl' 

(RSM. épuisé) 
Hounsou Lokossou, agent de police de 1" clas~ 

(R.S.M. épuisé) 
, 

http:Amous.ou
http:Th�,p.il
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Ah1x Talaké, agent de police de l,e claSse (R.S.M. 
;épuise) 

Cumbate Sevdou, agent de poliee de 1'0 c1a~se 
(RS.M. épuisé) . 

Kolani Ali Gourma, agent de police ùe 1" classe 
(RSM épuisé) . 

Yosso Michel; agent de police de 1'0 classe 
(R.S.M. épuisé) 

Au grade d'agent de polwe de ln; classe 

20( Djafal~ <::a?riel, agent .de police de classe 
"R.S.M. epmse) 

Nondoh Etienne, agent de police de 20 dasse 
Bodjona Bethue!, agent de police,de 2- dasse 

Au grli.de d'agent de poliee de 20 classe 

Akue Adotevi Louis, agent de poliee de 3'. clas~e, 

Au grade d'agent de police de 3e classe 

Ahatan Dominique, ~cnt de police de 4e classe 
Kpokou Comlanvi Faustin, agent de polie" de' 

~. classe. 
Mitokpe Dossa Toussaint, agent de police de 4­

<classe, 
Gafon Sossou, agent de police de 4<> dasse (R.S.M. 

'épuisé) 
Bousou Kadionyorna, agent de police d~ 4< elasse, 

]'1;0 24-55/CP, du , 
8 janvier 1955.. - Sont promuS, pOUl' compter du 

1er janvier 1955.. dans le personnel du cadre supé­
]'ieur des Services Adlninistratifô. Financiers et 

..Comptahles du Togo: . 

Au grli.de de ~ommis principal de classe 
exceptionnelle 

Alayi Ayi Jonathan, Adjévi Sylvain, 

commis priucipaux de 3' échelon. . 


Au grade de commis principal - 1cr échelon 

Capoehicbi Maximilien, commis de 1re classe ­

:3' échelon 


No 29-55/CP. du : 
8 janvier 1955. - Sont promus, pour compter du 

1er janvier 1955 dans le personnel des cadres locaux 
du Togo ci-après désignés ; 

POSTES ET TÉLÉCO~IMll~"IO .....TlONS 

a) P.T.T. 

Au grade de commis principal de 2<: dasse 

Gomez &bert, commis principal de 3" classe. 

Au grade de commis adjoint hors classe 

Zupitzer Emile, ,commis adjoint de 1re classe: 

Au grli.de de commis adjoint de 1rS classe 

Johnson Pacôme, Geay Maurice, 
Salako Patrice, 

oommÎ/I adjoin~ de 2~ cla~. 

Au grade de commis adjoint de 2' classe 
Ouinsou Raphaël, commis adjoint de 3· ,·Iasse. 

Au grade de commis adjoint de 3- classe 


Geay Gabrielle, Og"ne lssifou, 

A.rnevor .Pierre, 


commis aùjoinl'I de 4- classe. 


Au grade de commis adjoint de 4' classe 
Daboni Ambroise, Kochler Théodore, 

Domingo Yekine, Kossi Simon, 

Akouvi Joachim. • 


commis adjoints de 5c claase. 

Au grade de commis adjoint de 5' classe 

Adame Halihou, Gnagblodjo Sébastien: 

Locoh Thomas, Komlan Gabriel, . 

Akplogan Norhert, Doe Emmanuel, 

Mensah Victor, Gomez Antoine, 

Koffi Salomon, Amegninou Benoît, 

Tehalem Philippe, 


commis adjoints de 6" classe, 

Au -grade de facteur principal de 1re classe 


Kodjo François, facteur principal de 2- classe: 


Au gr.ade de facteur principal de 3r ela.sse 
Kokou Aglamé Emmanuel, facteur ordinaire de 1~ 

clllilse. 

Au grade de facteur ordinaire de 2' classe 
Dossou Michel, facteur adjoint ,de 1ro classe (R.S.M, 

épuisé) 

Au grade de facteur adjoint de 1ro classe 


Johnson Antoine, facteur adjoint de 2e das!!" 


Au grade de facteur œdjoint de 20 classe 

Kouévi Sébastien, facteur adJoint de 3e classe. 

Au grade de facteur adjoint de 3. clas.•" 

Osseni Alandou, Pereira Bichy, 

Amegnran Vincent, 


facteurs adjoints. de 4e classe. 


Au grade de facteur adjoint de 4<> classe 


Lawson Pierre, facteur adjoint de 5· clas~ 


Au grade de facteur adjoint d. 5. cla.sse. 
Zekpa Ferdinand, Abdoulaye Gandi,' 

Djato Pouady, Atsou Johannès, 

Mensah Mathias; Tcbakara Seybon, 

Djato Joachim; 


facteurs adjoints de 6. classe. 
RADIO 

Au grade de commis adjoint de 1re classe 

2eSassy Michel, commis adjoint de classe. 

Au grade de commis adjoint de 20 classe 

Aeakpo-Addra Narcisse, commis adjoint de. 3~ di, 
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Au grade de commis adjoint de 3~ classe 

Àkpoise .Winfried, commis adjoint de 4e. classe. 

AIDES_MÉTÉoI\OLOGISTES 

: ~u grade d'aide-méMorologisle adjoint de 3' classe 

Gnanih Roger, Lawson Antoine Placea" 
aides-météorologistes adjts de 4" classe. 

'Au grade d'aide-météorologiste adjoint de 4" clas.e 

AdOll/lBma Pierre, lS'Sougan Gabriel, 
ByU Benjamin, 

5eaides-météorologistes adjts de ela'5e. 

l\'fONITEllRS n'AG1UCULTUlU1 

Au grade de moniteur ordinaire horscla.se 

Dogbé Gottlieb, m:oniteur ordinaire de 1re c1a5~ 

Au grade de moniteur ordinaire de 1re clasSe 

Kuegah Ambroise, moniteur ordinaire de .2~ el. 

Au grade de moniteur ordinaire de 4" claùe 

Deckon Antoine, Bello Amisson. 

Kpatchavi Jean, Tcha5sama Assema, 

Aladji Cléophas, Dakey Kodjo Jean, 

Bodjona François, Affoutou Martin', 


moniteurs adjoints de 1re classe. 

Au grade de moniteur adjoint de 1re clas,. 
Aka\o Vincent, moniteur adjoint de 2· classe 
Géraldo Ahdou-Raïmy, moniteur adj. de 2- e1asse. 

Au grade de moniteur adjoint de 2. classe 

Amegan Mensah' Isaaon, Mamfab Wallace, 
moniteurs adjoints de 3e dasse. 

GARDES FOI\E!lTlEl\S 

'Au grade d'adjudant-chef il,.. Eaux et Forêts 

~ Ayoub .. Assani, Adjudant des Eeaux et Forèts 
l evnserve 2 ans R.S.M.) . 

(. Talon Lddore Lucien, Adj ndant des Ji1qpJf et FOiêtli 
(e,ol18erve 2 mois 16 jours R.S.M.) 

Au grade d'adjudant des Eaux el Farêts 
No,iho Anloine, Brigadier-chef des Eaux et Forêts, 

(oon5el'Vc 1 an R.S.M.) 
Au grade de brigadier-ehef des Eaux pt Forêts 

Smith Léopold, Adamah Panl, 
brigadiers de 1re classe des Eaux et Forêts. 

\4.u grade de brigadier de 1re el. des Eaux et For8t, 

Agbémaplé Nioodème, Brigadiel' de 2~ classe d&I! 
Eaux et Forêts. 

Nu 4O-55fCP. du 
11 janvier 1955. - Sont promus, pour compter du 

,ter janvier 1955, dans le personnel des cadr"" locaux 
Ii.!'s agents des Douanes du Togo 

TERRITOIRE DU TOGO 1er février 1955 

AGE~TS DE BUREA1J 

Au grade de commis princiPal d. 3- elasse. 

Lawson Drackey Joseph, commis ordinaire de l r .' 
el85se 

Au grade de commis adjoint de 1" classe 
lliio9bé IUienn. Imm....I. Bruce Frédéric. 

commis adjoints de 2' classe 

AGENTS l>ES BRiGADES 

Au grade de sous-brigadier de l r• classe
•Yigan .Joseph, sous-brigadier de 2- classe. 

Au grade de préPos6 de2e classe 
Ahebla Elie, Amétepé Stanislas, 
Edoh Pierre, Karvie Dominique. 

préposés de 3e classe. 

GARDES FRolSTIÈREs 
Au grade de sergent garde-frontière 

lloundjo Gaudens, Caporal garde frontière (eon­
serve t ail R.S.M.) 

Au grade de caporal garde-frontière 
Lokossa Fanou, garde frontière de It~ classe (con­

sel've 3 ans R.S.M.) 
Messanvi Vincent Francisco, garde frontière d~ Jre.­

classe 
Gnidote Sahossi, garde-frontière de Ir, classe 
Chabi Kpado, garde-frontière de 1re classe 
Gnidoté A. Félix, garde" frontière de l'" cla.s.. 

(oonserve 1 aIl R.S.M.) 


1re
Au grade de garde_frontière de classe 

2eAttiogbé Ambroise, garde fl'Ontière de elass~ 
({R.S.M. épuisé) 

Pinhero Francois, garde frontière de 2' clas,;4 
(R.S.M. épuisé) 

36Au grade de garde-frontière de classe 
Boukari IndabH, Kondo Maina, 
Kuevidjen Pierre, Kuassi Pascal, 
Salifou Koriko, Belignan Konkomba, 

gardes frontières de 4" classe. ­

Au grade de garde-frontière de 4' clf1$Se 
Lawson OScar, I ..üou Boukari, 

gardes frontières' de .5- classe. . 
Au grade de garde-frontière de !je elasse 

Etey Daté Martin, garde frontière de 6' c1as~. 

Nu 42-55[CP·. du : 

11 janvier 1955. - Sont promus, pour compter. 


du 1'" janvier 1955, dans le personllel des cadres 
locaux des ~ents sanitaires, InfirmÎcl'l! et Infirmiè­
res, Agents èl'hygiène et Infirmiers-vétérinaires : 

AGENTS SANiTAIREs 

'Au grade d'agent sanitaire principal de 3- classll 
de Souza Etjelme, .agent ,~anitaire. d,~ 1~~ clas.~ 

http:horscla.se
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Au grade d'agent sll1Iitaire d. 3< clas~e 

Zougbédé Gérard, Kpodar Godfried, 

agents sanitaires de 4e e1asse. 


Au grade d'agent sll1Iitaire de 4- clas~e 


Adjamgba Marc, agent sanitaire de 5- classe 


Infirmiers et In firmières 

Au grade d'infirmier en chef de 1" claISe: 


f.figoe Joseph, Gbikpi Alphonse, 

Adjivon Philippe, Adamah Arnold, 


infirmiers en chef de 2' classe. 


Au grade d'infirmier en chef de 2' claIS. 
Afanou Louis, infirmier en chef de 3' classe. 

Au grade d'infirmier princiPal de Ir. ela.sc 

lIfensah Albert, infirmier pdncipal de 2. c11151le; 

Ait grade d'infirmier pnneipat de 2' classe, 

LaWSOIl EIiah, in firmier principal de 3' classe. 

Au grade d'infirmier ordinaire de 1" classe 
Lieb Jean, infirmier ordinaire de 2(' elasse. 

Au grade d'infirmier ordinaire de 2< classe 
,TsaUa David, Guinhouya K. Edouard; 

Dom Samuel, Divo A. Ayaovi, 

Wilson Iné! SB.... Mo"i~ue), Degboé Léontine, 

de Souza Paul, LawSOIl Body Beujamin, 


infirmiers ordinaires de 3- classe. 

Au grade d'infirmier ordinaire de 3' cla... 
Alinde Casimir, Tossa Philippe, 
Gueza Charles, Akoe Emmanuel, 
Lokou A. Michel, Akara K, Todom, 
Yedma Asma, Agomessau Véronique, 
Agbodji Laison Tuuoeen t, Nassoma Issaka, 
Tairou Séni, AUlou Assaumanou, 
Kcngho Jonathan, Lawson Laté Martin, 
Han tare Sinllndja, Kmouam; Il''' lpJ.lin, 
Lare Bocco Boukari, Ayivor Bruno, 
Palauga Aguala, Scghellamé Erasmus, 
Sodii S. Christophe, Kassegne Clément, 
Kpateha Albert, 

4einfirmiers ordinaires de classe. 

~4u grade d'infirmier ordinàire de 4e claUI! 

Tutuaku Festus, FoUy Piene, 
Meteda Japhet, Segbor Joseph, 

Mcnsah Louis, Tchakpana K, Robert, 

Koumoloo D, Michel, Dobou Vincent, 

Eclorh H. Otto, Diaodoh Félix, 


Adih, M.h,ul' Philipp., Abalo Gustave, 

Akouété Léonard, Houndehoué Folikoué, 

F'olly-Klan E. Annie, Lawson Louise; 

Mensah Lydie, Beglah Nicoué Linus; 

Dedzra Clément, 


.infirmiers ol'dinaires de ;je classe. 

Au grade d'infirmier ordinaire de 5' cla&s~ 
Agbenou K. Gerson, Olympio Fabriano, 

, Johnson Salah Godfroid, Adam Issirou; , • 

Gratien Véronique, I,eguessim Gabriel, 
KpononmaïzQu Sévérin, Tsatsou Francisea, 
Adam Ibrahim", Atchadé Vi~orine, 


Fatcbao Marie, Dovi A. Simon, 

Gozo Vitus, Ayivi Isaac, 

NOlllessi K. Pierre, Missode Hubert, 

Johnson Marie, A tehou Jean, 

Apaloo Louise, Goudéagbé Symphorien; 

Amegavie Lino John, C"omlan A. Denis, 

Kodjo N. Jean, Tete Antoine, 


infirmiers ordillaÏl'es de 6e classe. 

AGENTS D'HvGlÈNE 

Au grade d'agent d'hygiène de 1re classe 

Botehoé Bernard, agent d'hygiène de 2e classe 

Au grade d!agent d'hygiène de 3' classe 

Kpelevi Valentin, agent d'hygiène de ". classe 

~lu grade d'agent d'hygiène de 4e classe 

Marna Salifou, agent d'hygiène de 5' classe 

'Au grade d'agent d'hygiène de 5- classe 

Adjegan Christian, Ramanou Frédéric, 

da M.d.i", E. \'.1111 Adjonou Christian, 


agents d'hygièue de 60 classe. 


INFIRMIERS..VÉTÉRINA1RES 

Au grade d'infirmier.vétérinaire de 5< classe. 

Yerima Philippe,' Herrnani Moussa,' 

Nabine Gado, Lembo NlISse, 

Tayede l\ssoumanon; 


6einfirmiers-vétérinaires de classe.. 

N- 56-ii5/CP. du: 
12 janvier 1955. - Sont promus, pour compter 

du 1er janvier 1955, dans le personnel du cadre local 
des chemins de Fer et du Wharf du Tog!,: 

'Au grade de che, dt! statIOn princfpat de 1ro el. 

Mensah Ferdinand, Lawson Raphaël, 

Ajavon grnest, 


chefs de station ppanx de 20 élasse. 


Au grade de chef de statIOn de 1re classe 

Koutamé Jean, chef de station d .. 2e classe. 


Au grade de facteur princiPal de. 2' classe 

Daté !Vlathieu, facteur de 1'~ classe. 

Au grade de foc/oùr de 1re classe 


Awitor Christophe, Yckple Charles, 

Kinkpoboué Victor, 


facteurs de 2e classe. 


,1.u grad.e de faeteur de 2' classe 


Fonrn Henri, f"!'teur de 3< classe (RSM épu~) 
Ayité BCl'Ilard, facteur de 3< classe 
'Au grade de chef dB, tram principal de 2· claISe 
Lawson Elias, chef de train de 1'~ c11lf!S1l. 



152 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er février 195:'> 

Au grade de chef de train de 1re classe 


Nyl\SSogb9 Gerson, chef de train de 2e classe 


Au grade de ellef de train de 3e classe 


Jacobi Bernard, chef de train de 4e classe. 


~4u grade d'écrivain de 1re classe 


Ajavon Amab Raphael, écrivain de 2~ classe. 


Au grade de mécanicien principal hors elus,se 

d'Almeida Jean, mécanicien principal de V· cl. 

'Au grade de mécanicien principal de 1re cles~e 

Degan Simon, mécanicien principal de 2< classe. 

Au grade de mécanicien de 2< classe 

Dovi Binasso, mécanicien de 3e classe 

Au grade de mécanicien de 3. clas.e 

Danon Vincent, Attisogbé Adolphe; 

mé.caniciens de 4e classe. 


Au grade de chauffeur de 3e classe 
, ,d'Almcida Gabriel, Noudoda Simon, 

chauffeur. de 4· classe. 
Au grade de maUr" matelol du Wliarf 

Noudjrodou Men.ah, seoond\ maltre matelot 

Au grade de maltre ouvrier principal de 1re ct. 

Aziadapou Jacob, maitre ouvrier principal de 2· cl. 


Au gracle d'ouvrter principat hors classe 
Messan Agbégnigan, Ayité Josephi 

Akoussan Joseph, Kouassi Codjo; 

Mitronouguan Messanvi, Codjo Georges, 

Comlan Mensah, Agbodje Ahoutou; 


ouvriers principaux hors classe. 

Au grade d'ouvrier priJlcipal de 1r. classe 


Kudawoo Fidélius, Amah Kagni Stéphan, 

ouvriers principaux de 2e classe. 


Au grade d'ouvrier prillcipal de 2< clas.'6 


Salifou Boukari, ouvrier de 1rc dasse. 


Au grade d'ouvr<er de 1re classe 

Amouzou Antoine; AkakpoFélix, 

Johnson Abalo André, 


iOuvriers de 2e; classe. 


Au grade d'ouvrier de 2e clas." 


Amekpo Denké, ouvrier de 3e dasse, 


Au grade d'ouvrier de Je classe 

Adotévi Ambroise, Kouév.i ]l'ulbert; 

Kangni Michel, Lawsou Jacques; 

Kini Camlanvi André, Agbénon.i Tossou Michel 

Dewokor Emmanuel, Comlarrvi Norbert, 

Medi~o Amouzouvi, Hatsou Ayawovi, 

ZQlome Antoine, Attisso Fiassé Antoine, 

Gnimavo Paul, 


ouvriers de :i" classe; 

;Au, gracle ile chef d'équiPe principal hors classe 

Amegnaglo Koumedjra, Lahouandan Toghé; 

Tsengle Tokofayi, Akakpovi Mensah, 

Allah Edoh Kokou, 


chefs d'équipe ppaux' de 1te classe. 

Au grade de chef d'équipe principat dd'" classe 

Gatto ]l'rançais, Messami Dogbessè, 

Kouéviakou Jean, 


chefs d'équipe ppaux de 2' classe. 


Au grade de chef d'équipe principal d~ 2' classe 

Akakpo Nicolas, chef d'équipe de Ir. classe. 

Au grade de chef d'équipe de 1 te classe 

Allahare Badjona, Akpoboua Allawo; 

Toyisson Benjamin, Gouna Joseph; 

Mensavi Joseph, 


chefs d'équipe de 2. classe. 

Au grade de chet d'équiPe de 2' classe 

Toyisson Grégoire, Agboton Barthélémy, 
Dovey Robert, 

chefs d'équipe de 3- classe. 

Au grade de che, d'équipe de 3e classe 


Gbénou André, chef d'équipe de ~ e1asse. 

Au grade de pointeur de 3e classe. 


Lafonekou Da,id, Kouévi Dieudonné; 

Amab Jacques, 


pointeurs de 4e elasse. 


No 62-55[CP. du: 
13 janvier 1955. - Sont promus, pour compter 

du 1er janvier 1955, dans le persounel des cadres 
supérieurs des géomètres, des surveillants et du cadre 
local supérieur des Travaux Publics du Togo: 

Au grade de géomètre de 1re class~ lel' échelon 

Bruce Emmauuel Georges, géomètre de 2' classe 
4e échelon. 

Au grade de suroei[{llIl! principat al'anr 18 mois 

Sodoga J\.fichel, surveillant après 36 mois. 

Au grade de chef ouvrier d'art avant 2 ans 

Koukpaki Julien, onvrier d'art principal après ~ 
mois.. 

No 64-55/CP. du: 
13 janvier 1955. - Sont promus, poùr compter 

du 1er janvier 1955, dans le personnel du cadre local 
secondaire des Travaux Publics du Togo : 

Au grade de maître ouvrier princiPal de 2' ct. 

Falana :>;Iicolas, Dossah Philippe; 
maltres ouvriers principaux de 3' classe. , 

Au grade de maltre ouvrier princiPal de 3- cl. 

Maa/hey Pierre, maltre ouvrier de 1~ cla.~. 
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Au grade d'ouvrier hors cfas.e 

Atchade Ayéna, ouvrier de 1r~ classe. 
Au grade d'ouv"e, de 2" claSS,6 

Aghobly François,. Atisso Agbélenko/ 
ouvriers de 3- classe. 

.4u grade d'ouVrier de 3- elass,e 
Madjedje !soifou, EIia J<\I!C~h,' 
KouOl!Si T61éfon, HouenoUV1 Aristide; 
Gnvlo Koumadé Hantz, Fadikp<S Augustin; 
Toto Nicolas, Tossoukpè' Laurent, 

ouvriers de 4- elasse. 
Au grade d'ouvrier de 4- classe 


AmemasS{) ApedD, ouvrier de 5e classe. 

Au grade d'ouvrier de 5e das ... 


Balema Ernest, de Souza Léonard, 
Houenassou Louis, Etou Messanvi Paul; 
Azil\konou Emmanuel Sossouvi Godfroid; 
Ponty Babakan, Wemakor Etienne, 
Akohin Athanase, Kakaki Jean, 
Houedanou Michel, Kedje Gaffo, 
Adanou Pbilippe, Ali Tayrou, 
Togbenou Jean, Kouté Kokoti, 
Aghodaze Vitus, Amouzou Thom"l'; 
Maglo Gabriel, Moussa Beydou, 
Anurani Geoffrev, Athiley Komlan Alber,tl 
Agba Ghandi Gatriel,' Ih"doulai 8"..im. J..,. 

ouvriers de 6· classe. 
Au grade de calque"r de 5" classe 

Amadou Koffi Daniel, calqueur de 6~ classe 
.4u grade de chef d'équipe de V. classe 

Atadoutin Tossoukpè Gervais, 

Talle Adjana, 


chefs d'équipe de 2e classe. 

Au grade de chef d'équipe de 2' classe 


Ketoh Joseph, chef d'équipe de 3e classe 

Au grade de chef d'équipe de Je classe 


Agbanzo AureIiell, chef d'équipe de ~ cllUlSc 


Au grade de èhef d'équipe de 5e classe 
Vewonyi Félix, Adawousso Joseph, 
Bassabi Tinakpa, Bawa Bagna, 
Lawson Helou Tobias, Adadevi Djossou Thomas, 
Alliassim Amidou, Kpetekpete Boukp~i, 

chefs d'équipe de 6e classe. 

No 66-55/CP. du: 
13 janvier 1955. - Sont promus, pour compter du 

1er janvier 1955, dans le personnel des cadres I""aux 
des commis d'administration et des plantons: 

CoMMIS n'ADMINISTRATION 

Au grade de commis d'admimstration principat 
de 1te classe 


FoUy F. Joseph, Davi Adolphe, ' 

,Tossoukpè Albert, Houessou C. Jean, 

Gbedy Théophile, Aboki Walter, 


commis principaux de 2~ classe.' 

Au grade. de commis d'administration principal 
de 2e classe 

Moévi Sébastien,.. Kouévi Kouassi, 

commis principaux de 3e classe. 


Au grade de commis d'adminl$tration ordinaire 
de 1ce classe 

Gbedema David, commis ordinaire de 2- clllBl\C. 

Au grade de commis d'adminMtration adjoint 
hors classe 

Gbikpi Benoit, commis adjoint de l'e classe: 

Au grade de commis d'admimslration adjoint 
de 2- classe 

ApetrAdoté Blaise, Daboni Louis, 
AlidegnonEusèbe, Akoué Goëh Gabriel; 

)loévi Adov! Samuel, Agba :rchao ,Marcel, 

Kodjovi F;!.lix; 


commis adjoints de 3e dasse. 

Au grade de commis d'admin ..tration adjoint 
"' de 3e classe 

Tignokpa A. Antoine,' Agopomé K. Prosper, 

Avi Toussaint, Soumbey A. Jonas, 

Koto Naoto Nicolas; Sambian! Raphaël, 

Akué K. A. Pierre, Durand Paul, 

Ekué Tessv Francisco, Anan! 'Dotsé FrançoisJ 

Babadjiholi Etienne, Edorh Pierre, 

Bluektor N. Emmanuel, de Lattre Robert; 

Sambiani Konkadja, Kpodar Norbert, 

da Silveira E. Joseph, Kouas.si Daniel, 

Telou A. Alexandre, Idrissou Mamah, 

Nonou Justin, Azakpo Dossê Emmanuel, 


oommis adjoints de ~ classe. 

Au grade de eommis d'admin ..tralion adjoint 
de ~ classe 

Noueb.I·M.m. "l'phil" Codjie K. Laurent, 
Fiassam Philippe, Apélété flUaire, 
da COsta Dominique, Kouassi Jean-Baptiste; 
Djiraekor Clément, Gbœssor M., Christian; 
Sahi Asmard, Agbo Victor, ' 

commis adjoints de 5'1 cla..se. 

Au grado de commis d'admims/ralion adjoint 
de 5- classe 

Géraldo Léopold, Bruce E. Godfroid, 
Magloc L. Joseph; Johnson Sébastien, 
Samson Odou Pa~al; Quaye Emmanuel, 
Aceolatse Hubert, Dogbc Pierre, 
~bodjan Prince John, Sanya S. Emilie; 
Sonokpon Antoine, Adjalla Sébastien, 
Hungbekey Léopold, Palanga A. Grégoire; 

commis adjoints de 66 classe. 

PLA.NTONS 

Au grade de planton principat de l ce classe. 

Kozo Dossou Joseph, planton prlncipald" 2, cI~ 

http:Kouas.si
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• 
Pas.aac â fêche10. $upéric:ur 

No 45/D/CP.du : •f 10 janvier 1955. - Est constaté, parmi le ~crso,-,­
t, 'nel des cadres supérieurs et locaux du Togo Cl-apres 
~ désignés, le passage automatique li l'échelon supé­•, rieur de solde de : 

2e.'• M. Lallement Georges, Géomètre de classe; 3. e 
~ échelon du cadre supérieur du service Topographl­
; ,que, qui passe, pour compter du 1cr janvier 195?', 
il géomètre de 2e classe, 4" échelon (conserve 1 mOlS 

t' 11 jours RSM) ,r, M. Oherhansli Georges, conducteur de 2e c1àsse; 
\ !le échelon du cadre supérieur de l'Agriculture et du;t ,Conditionnement qui passe conctucteur de 2e classe; 
;,: 3e échelon pour compter du 1er janvier 1955 . 
. , M. Chilloh Eusèhe, Conducteur de 2e classe; 1er 

~: échelon du cadre supérieur de l'Agriculture _et d." 
" p,ndidonnement, qui passe: pour compter du 10 avnl 
~ [1955, Conducteur de 2e classe, 2e échelon. 
\;: M. Ahaglo Cosme, commis principal, 1er échelon; 
... du cadre supérieur des Serviees Administratifs, Fi­

nan;iers et Comptables; :lui pas;;e c.ommi~ _principal 
u 1er~, !le echelon pour .compter JanvIer 190", 

M; Brenner ,Marcellin, Chef Comptable principal 
" avant 2 ans du cadre local des Travaux Publics qui 
l' ff passe, pour eompt;r 2du 1er .iuillet 1955 che' comp­
•• table principal apres ans. 
't 

Nu 83/D/CP. du:r: 14 janvier 1955. - M. Pussin Jean, Inspecteur 
~.,,'principal de 1re classe des Transffii;;sions de 1:, Fran: 
;;;. ,cc d'Outrc-Mer de retour de conge, attendu Il Lome 
" :Vers re 19 janvier 1955 par le paque~ot «Brazza., 

J'eprend ses fonctions de chef du Servlee dei! Po,tes 
. ' et Téléeommlmications du Togo, qu'assurait, à titre 
~: intérimaire, M. Derenty Gérard, Inspecteur Rédac­

teur de 2- classe des Trausmissions de la Fran"" 
{ d'Outre-Mcr. 

.~, ' 

No 78-55/cP. du : 
~ 15 janvier 1955. - M. Ahiakpor Frédéric, écrivain 
~ de 1re classe du cadre local des chemins de fcr du 
~ rI'ügo, exclu temporairement de ses fonctious par 
~' arrêté n" 729-54/CP. du 22 iuillet 1954, est rappelé 
~: il l'activité pour compter du 22 janvier 1955. t 
~. Sanction disciplinaire 

~ Nu 1ll/D/CP. du: 


"r" 18 janvier 1955. - Un blâme aVeC inscription aU 

'dossier est infligé à M. Typaru Paul, moniteur ad­

" joint de 4" classe du cadre local secondaire de l'En­
seignemcnt Primaire du Togo, püur faute grave ent service,. 

~ 
~ 

~ 

Fore•• de Polie. 

Nu 38-'55/CGC. du : 

10 janvier 1955. - Le. volontaire. dont les noms 
suivent, sont admis dans le Corps des Gardes-_qercle 
du Territoire, il compter du 1er janvier 19.),,; ,'Il 
qualité de stagiaires: 

Komlasall "'offi Bénédictus; 
Arellba Landja; 
Kolani Lamooni; 
Brym Laminou. 

Ces gardes stagiaires sont affectés, à 'éompte}' de 
ce jour, au dépôt d'instruction à Lomé. 

DIVERS 

Affoi... cou..n'" 

N° 93/D/C. du: 
15 janvier 1955. M. Thomas, Admùnstraleur 

en Chef de la France d'Outre-"'ler, Inspceleur des 
Affaires Administratives, est chargé' de l'expédition 
des Affaires Courantes du Commissariat de la Répu­
blique durant l'absence du Secrétaire Général se ren­
dant en nùssion dans la Métropüle. 

Par at'rêtés et décisions du Commissaire de la 
République: 

N° 43-55/AP. du: 
11 janvier 1955. - Le taux des allocation. ser­

vices il certains chefs de famille et à des anciens 
~ents de l'Administration est fixé ainsi qu'il suit 
pour l'année 1955: 

Cercle, de Lamé 

Ajavon Emmanuuel, Chef de famille Aja­
von et ex-agent de l'Administration 24.000 

De Souza Félicia, ex-agent de l'Adminis­
tr,ation ..., 6.000 

Tidjani Ali, ex-agent' de l'Administration • 6.000 

Cercle de Tsév.;e 

Maglo Doghla, ex-Chef de canton 3.000 
Azi Eghevado, ex-Chef de canton • . 15.000 
Akakpo Djimongou Noudoda, ex-Chef de 

eanton . . . ~ " . ~ . * 36.000 

Cercle, de X/oulo 

Arnold, ex-Chef du village de Ségrégation 
d'Akata ; . • . . . . . • , 18.000 

Laurent Kodjo, ex.agent du Chemin de 
Fer ' 15.000 

Cercle du Centrl! 

Hounkpati Odah, ex-régent de la chefferie 
du canton de Gnagna • • . " 24,000 

, 
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Cercle de Sokodé 

Blantare Aguidi, ex-agent de l'Adminis­
tration • . . . . . • ,. . . 12.500 

Borona, tuteur légal des enfants de feu 
Bianou Kamara, ex-agent de l'AdmÎ­
nistratjoll . . . . . . . . . 6.250 

Idrissou Ouro Nile, ex-serre-frein des Tra­
vaux Neufs 11.500 

Ibrahim Traoré, ex-tirailleur 11.500 
Idrissou Gnoni, ex-agent de l'Adminii!­

. tralion. ...• 10.000 

Cercle de Lama.Kara 

Amouzou Pierre, ex-agent de l'Adminis­
tration : . . . . 

Assouma, chef de famille 
. .'. 
. . . 

• . 15.000 
9.750 

Cerdcde Mango 

Kokou Yaboué, chel de famille à 
Lamhima Gabouri, Chef de famille 

Gando 
.Gatri, Cbef de famille à Païo 

~Iango. 
à· 

4.400 

4.000 
3.7,,0 

Abou~u .Saparpa, chef de famille à Bar­
kOlSSl • • • • • • • • • •• 3.500 

Kpolou Polo, chef de famille à Ataloté. 3.100 
Les allocations sont personuelles et annuelles. Elles 

sont payables par trimestre, à terme échu. 
La dépense correspondante est imputable aU cha­

pitre 2 article 4 (allocations temporaires) du Budget 
local du Togo Exercice 1955. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 
. janvier 1955. 

No 9O-55/AP. du, 
21 i'anvicr 1955. Sont nommés membres du 

Consei du Contentieux Administratif du Togo sous 
tutelle française, les personnes dont les noms sui",nt , 

Membres titulaire•• 

M.M. Tourot, Administrateur en Chef de la FI'ance 
d'Outre-Mer 

.Giard, Administrateur de la France d:Outre-Mer 

Membres suPPiétin t. 

M.M. De Verdilhac, Administrateur en Chef de la 
France d'Outre-Mer 

Guiot, Chef de Bnreau de l'A.G.O.M. 

No 174-D/AP. du, 
27 janvier 1955. - M. Darras Daniel, Chef de 

Bureau de 2- classe d'Administration Générale d'Ou. 
tre-Mer, est nommé Secrétaire-Greffier du Conseil du 
Contentieux Administratif du Togo, en remplacement 
de !VI. Cadier ~obert, Chef de Bureau de 1re classe 
d'Administration Générale Outre-Mer. 

No 85-50/TP. du: 

20 janvier 1955. - La Colllpagnie Pechiney à 
Chra (Togo) est autorisée à ouvrir un dépôt tempo· 
ruire d'explosifs destiné aux travanx de recherches 
dans les chromites du Mont Ahito. 
. Ce dépôt temporaire est situé à- 30 km. à l'ouest 
de Chra entre le8 Monts Abito et Kpétoto, dans 10 
('""reIe d'Atakpsmé. 

La '{uantité muximum contenne dans ledit dépôt 
est fixee à 50 kgs d'explosifs cblor!ltéSf 

La date maximum d'existence do ce dépôt tempo-. 
raire est fixée fi un an à compter de la date du pré­
8ent urrêté. 

Cette Compagnie devra se conformer à la régle­
mentation en vigueur notamml!nt aUX pre8criptions 
du chapitre II de l'itrrèté nO 494-51/TP du 16 juille~ 
1951. 

No 57r55/AP. du, 

13 janvier 1955. - Sont nommés assesseurs indi­
gènes près les tribunaux du premier degré de Lomé, 
Anécho, Tablil?bo, Tsévié, Palimé, Atakpamé, AkPosSo­
Plateau, Nuatl8i Sokodé, Bassari, -Lama· Kara; fÎiam-; 
tougou. Mango, Kandé et Dapango, 

'l'ribUIUll d:u 1.~ degré de LOmé, 

M.Mi Adjalle Joseph, chef du canton d'Amoutivél 
coutume ewé 

Dagnon Agbové, cou.tume ewé 
Antoine d'Almeida, c.outume mina 
Hillah Richard, coutume mina 
Dossah Paul, coutume mina 
Jolm Assab, coutume ahoulan-somé 
Abaudou Lonis Ruffino, coutume nago 
Aboudou Maman, coutume Yorbba 
Kinmukon Victor, coutume fon 
Djibirim 	Inou.'!SIl, coutume aho".ssa (muôulman) 
Atoukpe, c.outume cahr!lise -
Adjalle 	 Kpolinou, coutume Pla-P.éda. 

, Tribunal d:u 1er degré lIi',Anécha. 

M.M. 	Matchiagoigban Hlontor; chef des Kéta (cou­
tume mina, Kéta S()Illé) 

Agbagla Bernard, cbef du groupemep.t des 
Pédah, coutume mina 

Combetey Combey, chef de sÎjl;béhoué, cou-. 
turne mina 

Sauvee Jacob, planteur; coutume mina 
Hounouvi Ayité, Chef d'Aghétiko; coutume, 

mina 
Akakpo 	 Mouété, chef de Vokoutimé, coutu~ 

me ouatehî 
Noudoukou, chef de Daghatii coutume ouutchi 
Djogbesai, chef d'Afagoan Bletta :\-180ussi, cou­

tume ouatchi 
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Bepcnou Adandohouen, ehef d'Akoumapé Dou­• lassa, coutume ouatehi 
:;,:. 

Kôkou Gali, chef de BatonoU; coutume ouatchi 
Agbossou, chef d'Aklakou Molokou; coutume 

ountchi 
Allato TOIlOU, chef de Zooti, coutume ountchi. 

Tribunal du 1.r degré de Tabligbo 

j M.M. Michel Ayassou, chef de Kouvé, coutuml;l oua. 
tchi ' 

,Thomas 'Koffi, chef de Tchékpo, coutume oua­
tehi 

Assignon • Amouzou, chef d'Aképé Apédomél 
coutume ountchi 

Louis Adjokou, chef d'Aképé A.siko; coutum~ 
ouatchi 

Viagbo, chef de Tabligbo; coutume ouatchi 
J?egbe Toudji,·chcf dé Tokpli, coutume ouatchi 
Dansou Sika, chef de Sikakondji; coutume 

ountchi 
Aloulè Awouté, chef d'Awoutékondji; coutum~ 

ouatcbi 
Oomlan, éhef de Zafi EtehramiJ coutume oua­

tchi 
André Ekon, de Gboto, coutume ouatehi 
Mathias Akén, notable à Tokpli, coutume miua 
:Wallace Aménou, notable à Tchékpoi coutum~ 

mina~ 

Tribunal du 1" degre de, Tsévié 

Kpelly Bernard, coutume ewé 
,Eklou Somali, coutume ewé 
Viadn Neglo, coutume, ewé 
Agama Dali, coutume ewé 
Adamah Roger, coutume mina 
Domingo Bouraima, coutume nago 
Maman Bnzampali, coutume haoussa 
Ayao Ahovon, coutume ewé 
Soussouh Soédé, coutume ewé 
John Agbemavor, coutume ewé 

• Kpetigo Laba, coutume ewé 

Simon Guidi, ~outume ewé. 


i.­

~~. Tribunal du 1.. degré de Pa('mé 

,: ~.M: AsSam Pierre, chef de Kpélé-Koromé, coutume 
F ewé 

Raphaël Egoh II, chef de Gbalavé VQlovéi 
coutume ewé 

Bobotchi Henri, notable à Dayes-Koudjraganl 
coutume ewé 

Kpini céphas, notable à Kpélé-Bém~ coutume 
ewé 

Kpodo Manassé, notable 11 Ahlon Tinipé, cou­
tumè ewé 

Amelan Nathaniel; notable à Dayes Todomé; 
coutume -ewé 

Adabra Julius, chef d;Agou Apégamé, coutume 
ewé 

Djah Michel, chef de ,Kllélé-Tsaviéi coutU!Ile, 
ewé 

Agbekponou Kou""si, notable à Kpélé Agbano; 
eoutume ewé 

d'Almeida Charles, notable à palhné; coUtWll~ 
mina 

Ibrahim Marna, cheC collectiyité Haoussa Pati­
mé, coutmne haoussa 

Houenou Justin, !lotable à Palilllé, coutume 
iou. 

Tribunal du le, degré -d'Atakpamé 

M.M. Soussoukpo 	 Tchakpala, notable à Atakpamé; 
coutume Voudou ' 

Odah Hounkpati, notable à Atakpnmé, coutume 
aua 

Amli AhOkpé, chef des fons à Atal>1'amé, cou­
tume ion 

Erin Marcel, chef du village d'Avété, coutullle 
"fon 

Assouma, notable d'Atakpall\é, coutume cabrai­
se 

Bouka!'i, chef du village d'Adanka-Gléï; eOU­
turne Losso 

Anifrani Fritz, Planteul' à Amou-Oblo, cou­
tume Akposso 

Konto Djinsa, cbef du canton de l'Adélé, cou­
tume Adélé 

Djobo, chef du village d'Agbandi,' coutume 
Aniangan 

Quéllum Ahissigan,' notable à Atakpamé, CQU­

turne fon 
Batcbarou Moussa, notable à Atakpamé, cou­

tume ahoussa 
Ehah Norbert, commerçant à Atakpamé, 	cou. 

turne ewé. 

Tribunat t!u 1er degré de Nuatja 

M.M, OUSSOilllQU Danhoui, chef 5upérieul', coutume 
Adja 

Dokpo Gaha, conseiller de circonscription: cou­
tume adja 

Atchole, notable cabrais,' coutume cabraise 
Palanga, notable cabrais à Nuatja, coutume 

cabraise 
Loko Koffi, adjudant cbef en retraite,' coutu­

nIe mina 
Loko Antoine, commerçant à Atakpamé, cou­

tume miua , 
Ahuisson Adiha, commerçant à Nuatja, cou­

tume fon 
Visso Emmanuel, commerçant, coutume fon 
Karim Aloufa, notable au zonga de Nuatja; 

coutume ahoussa 
Malam Bnlam, chef du 2l0llga de Nuatja, cou­

tume aboussa 
Dohou, notable uagn Îl Nuatja; coutume nago, 
Jacob, notable nagn à Nuatja, coutume naga. 

Tribunal du 1er degré de l'Akposso_Plaleau. 

M,M. Hounkpati Jean, chef du village d'Avedjé; cou­
tume akposso 

Monte Ogboné, cbef du village de Kossikopoé­
Témé, coutume akpo,,"o . 

Mahouua Zoumévo, chef du village d'Egnahou­
Bénali, coutume akposso 
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Ameganou Mahouvi, chef du village d'Oga} 
C'out,ume akp0850 

Dolse Siegfried, notable du village d'Amou­
Oblo, coutume akpos5o 

Dankoua Charles, notable et sous cbef de 'canton 
de Badou, coutume akposso ' , 

Obimpe Kanou, chef du village de Gbohou­
, Egnahourou, coutume akposso 

Abal'o Amédiamé, notable du village de Kou­
gnonhou, coutume Akébou 

Anonene Pascal, notable du village de Kou­
gnon hou, coutume Akébou 

Sossoukl,lo Tchakpala, notable du village d'Ata­
kpame, coutume voudou 

Assouma, notable du village d'Atakpamé,. cou­
tume cabrai sc 

Ehah Norbert, commerçant à Atakpamé, cou­
tume ewé. 

Tribunal du 1er degré de Sokodé. 

M,M. Gboro, chef de Saümdé, coutume CotoeoU 
Kogoe, cher de Sokodé cabrais; coutume ca­

braise 
Adam Ayéva, notable à Koums, coutume co­

tocoli 
Ouro D/'?bO, chef de Tehaourondé, coutume 

cotoco 1 

Adedjouma, che{ de Zongo, coutume musul­
mane 

Ouro Koura, ('hef de Pangalam, coutume co­
toooli' 

Ayenam, cher de Pangalam-Lossoi coutume 105­

so 
Mefeyrou, chef de Bous5Rlo, coutume cahrruse 
Boukari. chef de Koliua-Kobidji, coutume co­

tocoli 
Pita, chef de Sagbadé; coutume 10550 

MorDu Tchakoala, notable il Dédauré, couturne 
mU5ulmanc­

Tamherma, chef de Lama-Tes.i, coutume ca­
braise, 

Tribunal du l or degré de Bas"an 

M.M. 	 Nakpane Louis, chef du village de Dikouti ­
ghandi, coutume bassari 

Ali Marna, notable à Boukoutchahé, coutume 
bassari 

Dalare 't'andjé, chef du canton de Na"aré, 
coutume Konkomba 

Issifou 'VIama, chef du cau ton de Bapuré, cou­
tume Konkomha 

Omo Nilé, chef du village de Bingalu, coutume 
"otocoli 

Adjam, chef du villa~ de Kikpéou; coutume. 
losso 

ITehamhako, notahle il Binako; coutume losso 
1\.Ialam Barao, cbef du zongo hassari, coutume 

musulmane 
Djenedou, chef de famille ù Bassari; coutume 

.nago 
Baniou, chef du village Boutanghadou, cou­

turne cahraise 

Titipo ~panté, chef du village Akeyta, coutume, 
cabralse 

Panpallgo, chef du village peulh haB5ari, cou­
'turne peulh' 

Tessi, chef du village Didjondjondi, coutume 
peulh. 

Tribunal du 1er degré de Lama-Kara 

M.M. 	Kéléou, <:hef du canton de la Kara, coutum~ 
cabraise 

Amah, chef du village de Kolidé, couturn~ 
cabrai.., 

Sobo, chef du village de Gnanglradé, coutum~ 
cabraise 

Mandjakou, chef du village de Ouélou,' cou­
tume cahraise 

Massena, chef du canton de Kétao, coutum~ 
cabraise 

Bataka, chef du canton de Sara-Kawa; coutume 
lamha 

Alfa Sam, tailleur; coutume musulmane 
Dawa, notable;- coutume musulmane 
Sani, notahle; coutume Yourouba. 

Tribunal du 1er degré de Niamtollgoll 

M.M. 	Bakélé Barandao, chef du cmlton de Siou; cou­
tume lasso 

Bielou, chef du canton de Pouda; coutume. 
cahrruse 

Lada, chef du canton de Déralé,' coutume lama 
KabretchouIro, chef du village de Baga; cou­

tume lœso 
Soussoua, C'hef du village de Niamtougoul cou, 

turne losso. . 

Tribunal du le~ degré de !tango 

M.1\.I. El-Hadj Abdoulaye, Iman à Man go, coutume 
musulmane 

Djakpa Fambru'é, notable à Mango coutum" 
Tcltokossi 

Naouri Youmbou Oumourou, notable Il Mangoj 
coutume Tchokossi 

Kpankpanso ldrlssou, cammcr~,ant 1l Mangol 
coutume musulmane ' 

Dan Oulou, chef· de ZOllgo 1l !\fanga; coutume 
musulmane 

Bakpiri, chef du canton de Takpamha; coutume 
Konkomba . 

Doukpcni Bombema, chef du village d~ Kpem­
baga, coutume Gourma 

Bafoulime, chef du village de Nadiki: coutume 
N'Gan N'Gan 

M'Barma, chef du village de Mogon; coutum~ 
N'Djé. 

Tribunal du 1er degré de Kandé 

M.M. Ossacre, chef du village d'Ataloté, coutume lam­
ba , 

Sikalo, chef du village d'Anima, coutume lam­
b • 

Lakmon, chef du village de Souté; coutume 
lamba ' 



Intakin, chef du village de Tapoun!é, coutume 
Tamberma 

Natta, cbef du callton de Nadoba, coutume 
Tamberma. 

Tribunal du 1er degré -de Dapanf!,o 

Moutore Lamholli, chef du village de Dapango; 
coutume Moba 

Kallga Nano, notable à Pana; ~outume Gourma 
Oudanou Moussa, notable à Korbongou; cou­

tume Gourma 
Yandja, chef du village de Toaga (Dapango) 

coutume Moha 
Parou Gouma, notable à Nakitindi-Ouest; cou-: 

turne Moha 
Arouna Bila, notable à Dapango, coutume Mos­

si 
Marna BaIa, notable à Dapango; coutume Ha­

oussa-Musulmane 
Labdedo Tadja, notable à Katindij coutume 

Gourrna . 
Lendi, notable à Timbou, coutume Yanga 
Bartche, notable 11. Dnpnngo, coutunie peulh 
Djombondjoa, notable 11. Nakitindi-Laré,' eou­

turne Gourma 
-~ Barnab Douti, notable à Nano; coutume Moba: 

N- 58-5;'lfAP. du, 
13 janvier 1955. - Sont nommés asses""urs in­

~nes près les tribunaux du deuxième degré de Lo­
me, Anécho; Tsévié, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Bas­
sari, Lama-Kara; Mango et Dapango pour l'armé" 
1955 : 

Tribunal du 2e degré de Lomé. 

( 	 M.M. Sodiedo Zegbla Adela, Régent du canton de 
Be, ooutùme ewé 

Kake Aho, cher du quartier Nyékonakpoéi cou­
tume ewé 

Kate Joseph, sous chef du caIlton d'Agouévé~ 
coutume ewé 

Adome Edmond. coutume ewé 
Oecansey Ludwig, coutume "houlan 
Kitty Georges, chef du quartier U o 61 coutume 

mina 
Atayi John,' coutume mina 
Akakpo Emmanuel, coutume fon 
Geraldo -"Ioussé, coutume nago 
Alfa Taïrou, "outumc youruha 
Garba Kouami, coutume haoussa (musulman) 
Vignon Paul, coutume pla-péda. 

Tribunal du 2' degré d'Anécho. 
, 
i~ ~tM. Messah Agbégnigan Jo""pb, de Porto-Séguro; 

coutume mina 
Messan Sognigbé, Cher d'Aklakougan. coutu­

me mina 
Aji .IDtoine, Cher de Sèko; coutume mina 
Sokpo Léopold, adjoint au cbef du groupement 

des Pédah, coutume mina 
Louis Attiogbé, Chef d'Ekpoui, coutume mina 
Pasenl Aziagble, Chef d'Avévé,' coutume mina 

Akakpo Kou, Cbef d'Amégoran, coutume oua­
tchi 

Tengue Sogho, Chef de Sévagan, coulume oua­
Icbi 

Alognon Dénis, chef de Kponou, coutume oua­
lohi 

Hounkpati, Chef de Momé Hounkpati" coutume 
oualchi 

Abade, Chef de Ghoto Eklohomé, coutume oua­
Ichi 

Maou8si, Cher de Zali Elchavi, coutume oua­
!chi. 	 . 

Tribunal du 2' degré de Tsévlé 

M.M. Kokou Maglo Dogbla 	Il, coutume ewé 
Maglo Richard, coutume ewé 
Azi Egbévado, coutume ewé 
::robolo Guinwouya, coutume ewé 
Kasuma Avako, coutume ewé 
Fiawoo Emmanuel, coutume ahoulan 
Akpabe Anatifoua, coutume ahoulan 
Dos-Reis Joseph, coutume nago 
Dussou Vincent, coutume fon 
~ossou Mi1:hel, coutume pla-péda 
Akakpo Agbodjalou, coutume ewé 
Attikpoe Alfred, coutume ahoulan. 

TriblIrlal du 2' degré de Klnuta 

M.1\'I. Bassah A~bényinou III, chef du canton de Da­
yes Ahgba, coutume ewé 

Oscar Agbokou Ill, cber du cantoo de Kpadapél 
coutume ewé 

Agboyi Paul, notable à Kpélé-Adéta Tséfi, cou­
tume ,ewé 

Gaze Paul, chef de Kpélé Kayes; coutume cwé 
Paniah Egoun, chef du canton d'Agou Tafiél 

coutume ewé 
Tsally IX, chef du canton d'Agomé, coutume 

ewé 
Aghada Kossi XI, chcf du ca.llton de Tové; cou­

tume ewé 
Semedo Kétékré, sous chef cle Dayes Elavagnonl 

coutume ewé 
Malm William, notahle à palimé, coutume 

aboulan _ 
Abbey Gaspard, 'notable 11. Palimé, coutume 

mina 
Afolabi O~ountola, notable à Palimé; coutume 

nago 
Marna Goma<lo, notable il Palimé, coutume 

haoussa. ' 

Tribunal du, 2' degré d'Atakpamé 

M.M. 	 Tognikin Nayo, chef du canton d'Atakpamé 
Voudou, coutume Voudou 

Adjonou Kanli, cheI du canton d'Atakpamé 
Gnagna, coutume aua 

Kekeh Andréas, notable à Atakpam~ coutum~ 
ana 

Doni Kussi, cbef du canton d'Atakpamé-Djamal 
coutume ana 

Attighe 	 Ihou, chef du eRRton de l'Akposso­
Sud, coutulne Akposso 
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F-«blomas5e Hermann, chef du canton du Li­
timé, C'Outume Akposso 

Ayité Jérôme, commerçant à Atakpamé, cou­
tume mina 

Dahomey Gouvidé, chef du village de Sada: 
coutume fon 

Gnassimgbé Kodo, chef du canton de Jllitta: 
coutume cabrai se 

Ali Tehola, représentant des nagoa à Atakpamé; 
coutume n~o 

, AJadji Seydou, chef du zongo d'Atakpamé;cou­
turne haoussa 

Gbeadegbe Hermann, planteur à Agadji, cou­
tume akposso. 

Tribunal du 2- degré de Sokodé 

M.M. 	 Issifou Ayéva, chef supérieur des cotocolis, cou­
tume colocoli 

Brouaïrna, Imam de Sokodé, coutume musul­
mane 

Ouro Gbéléo, chef du canton de Koumolldéi 
coutume colocoli 

Djmril, ehef du ('anton de Koussontou, cou­
tume cotocoli 

Abdoulaye, chef du canton de T"hamba: cou­
tume bitchambi 

Abeté, cbef du secteur d'émigratioll, coutume 
eshraise 

Issaka Koubadja, notable à Dédauré; coutume 
musulmane 

AJfll, chei du villago de Kasséna, coutume ca­
braise 

Mouzou, chef du village de Tehéhébé, coutume 
cabraise 

Marna, <'hef du village de Tchavadé, coutume 
cotocoH 

Ouro Bangana, chef du canton 	de Bafilo, cou­
tume cotocoli. ' 

l'ribunat du 2e degré de Bassart 

M.M. 	 Bassabi Ouro Atakpa, chef supérieur des bas­
saris, coutume bnssari 

Bassabi Bonf'Oh, chef du canton de Kaboul 
coutume bassari 

Oudine KouSBandja, cheI supérieur des Kon· 
komba, coutume Konkomha ' 

Bodomna, chef du village de Sauté-Bas, cou­
tume cahraise " 

Agbanda, chef du village Kuundoul 
Ouro Gaou Kolognau, chef du village peulh; 

coutume peulh 
Mala, Issa, notable il Bassari, coutume musul­

mane 
Dermane Bassabi, coutume cotocoü. 

Tribunal du 2e degré de Lama-Kara 

M.M. 	Palanga Grégoire, chef supérieur des cabraiS: 
coutuule cabraise 

Assih Robert, chef du canton de Pya; coutume 
cabraise 

Azoumaro, 	chef du cantoll de Lassa, coutume 
cabraise 

Birregah chef supérieur des 105505, coutume 
108so 

Koubatine, chef du canton d'Alloum, coutume 
Lamba 

Azouma, cbef du zongo Lama-Kara, coutume 
musulmane. 

Tribunal du 2e degré de M ango 

M.M. 	 Nambicma Tabi, chef supérieur des Tchokossi~J 
coutume tcbokossi 

Sidiki Bouraïma, maltce coranique, coutume 
musulmane • 

Dori, notable à Bonil coutume peulh musul. 
mane 

Tignan, chef du canton de Koumongou, cou­
tume N'Gan N'Gan 

Sougoumba, chef du canlon de Nagbéni; cou· 
tume Gourma 

Namaodji Gatzaro, cbef supérieur des Lama­
Tamhermn. coutume Lamba 

Tcbatchairo, . chef du village d'Adjaïdé, cou­
tume Lamba 

Outao 	 Natta, chef du villag<l de Ouartema: 
coutume tamberma. 

Tribunal du 2e degré de Dapango 

M.M. 	Latevi Djlguili, chef (iu villaga de Ourgou 
(Oapango) coutume Moha 

Jlardja Lare, notable à Dapango, coutume mo" 
ha 

Lamboni Nai>our, chef du canton de Nandoga~ 
C'Outume moba 

Nagnango, chef du village de Cinkassé (Tim~ 
bou) coutume yauga ' 

Bilia, chef du village de Boadé (Thnbou) cou-, 
tume Mossi 

Mossiyamba, notable à Dapango, coutume Moss~ 
Mahama Yarbaha, chef de goupernent (Dapan. 

gol eoutume haoussa . 
Amadou Mamadou, chef de goul':!'ment (Da_ 

pangol coutume peulh 
Yenhame, chef d'u canton de Kantindi, eo~-, 

turne Gourma 
Dobre Oudanou, chef du canton de Korbongou; 

coutume GourlUa 
Djanfaré Laré, chef du village de Pana; cou­

tume Gounna 
Kodjo, chef du village de Bidjenga, coutume 

Gourma. 

ND 77-55fDP. du: 
15 janvier 1955. - Est modifié comme suit l'ar­

rêté N" 690-54/AP. du 25 juin 1954, nOlllmant 
M: Mabilat Pierre-Paul Substitut p.i. du Procureur 
de la République près le Trmunal de Lomé: 

Au [leu 	 de, 
, 
La nomination provisoire de M. Mabilat est pré­

i;mmée devoir durer plus de six moi. et ne dOIUle p~ 
lieu en conséqueuooà l'indemnité prévue par les ar­
ticles 2 et 57 du décret du 2'2 août 1928 dé~rmiuant 
l'l statut de la magistrature d'Outr!;-Mer;
• 



10r160 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO février 1955 

Lire: 

La nomination prOVISOire de M. Mabilat est pré­
sumée dev,oir du""r moins de six mois et doune lieu 
.en conséquence à l'indemnité prévue par les artides 
2 et 57 du décret du 22 août 1928 déterminant le 
statut de la m8j!;istrature d'Outre-Mer. 

'. 
Le reste sans changement. 

S..li 

No 71-55/SG. du: 

14 janvier 1955; - L'autorÎllation d'exercer en 
pratique privée (Chirurgie - Stomlltulogie et Gyné­
eologie-Obsrerique) est accordée aU Médccin-Capi­
;taine Brun-Buisson, Médecin-Résident de l'Hôpital de 
l..umé; 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

llQ,tulrtation .... carn'y.rel v'''f'aatl. dom•• tlque. 
\ .t ••uv•••• 

'ARRETE ministéne! du 19 novembre 1954 portant 
prohibition de l'importation sur le territoire de la 
France métropolitaine de tau. carnIVores vivants, 
domestiques et sauvages. 

• Le .Ministre de l'Agriculture, 

Vu la loi du 21 juin 1898 sut' le code rUlalJ ct notammcltt 
l'article 57 j 

Vu le décret du 6 octobre 1904 portant règlement d'admi­
nistration publique pour l'applieation de ladite loii 

Vu le ~ret du 11 juin 1905, et notamment l'article 11; 

Vu le décret du 29 ~o\'embre 1939 relatif à la prophylaxie 
dt3 maladies contagieuses des animaux; 

/C<Jmidérant l'existence de la rage en Allemagne; 

ARRETE: 

ARTIOLE PREMIER. -Est prohibéc l'importation 
sur le territoirc de la France métropolitaine dc tous 
carniv:o~es vivants, domestiques ou sauvages, en pro.. 
~enauce de tous pays. . 

ART. 2. - ne. dérogations auX dispositigns du 
présent arrêté pourront être accordées par le Minis­
tre de l'Agriculture sur la demanae des importateurs. 

AIlT. 3. - Toutefois, en ce qui concerne les chiens 
et les chats; une dérogation générale d'importation 
est donnée ilOus les réserves ri-après mentionnées, 
. 1· ~ntation d'un certificat déüvré par .Ull vé­
.térinaire officiel du lieu de provenlUlce attestant que 
les animaux: 

Il) Sont en bon état de santé; 

b) Proviennent d'une localité qui, depuis sb: mois 
au moins, est indemne de rage et distante de plus 
de vingt kilomètr,es de tout foyer de cette affection; 

c) Ont été vaccinés contre la rage depuis plus de 
quinze jours et moins de six mois j 

20 Visite sanitaire favorable assurée par le vétéri­
naire inspecteur du bureau de douane d'entrée en 
France. 

ART. 4. - Le préseut arrêté entrera ell applica­
tion trente jours Il compter de iii date de 8a parution 
au Journal Officiel. 

ART. 5. - Le Chef des services vétlrinaires est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

]<'ait à Paris, le 19 nov<ombre 1954. 
Le minislre de l'agriculture, 

Pour le ministre et pa,r d6légation 
Le Chef de cabinet, 

Jean Rot;G>;. 

S.nlé 

ARRl!.'TE ministériel du 29 décembre 1954 portant 
création, dans les facultés Ile. pharmacie et les fa­
cultés m~xte$ de médecine et de pharmacie, de~ 
certificats d'études sPéciales de. bactériologie pllar_ 
maceutique et technique, tle biochimie pharmaceu­
tique'e.t teclu,iqu,," et de parasiloiagie pharmaceutt­
que et techlllque. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Vu les arrêtés des 11 ootobre et 14 octQbrç 1954 portant 

création dans les facultéS de pharmacie et Jes faculté.'i mixtes de 
médecine et de phàrmaeie~ des eertifieat6 d'études 8~iales de 
bactériologie, de biochimie technique et de parasitologie teehni.. 
que délivrés par les incuit&;: de pharmaeie et les facultés 
mixtes de médecine et de pharmacie; 

Vu l'avis du Conseil de l'emelgnement 8upé~ieur, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le certificat diétudes spécia­
les de bactérioloeie techni9ue institué f'" l'arrêté 
du 11 octobre 1954 susvise prend la denominatioll 
de • Certificat d'études spéciales de bactérioll.gie phar_ 
maceutique et Ùlchnique». 

ART. 2. - Le certilieat d'études sJ'éciale~ de bio­
~himie technique institué par l'arrête du 11 octobre 
1954 susvisé prend la dénomination de • Certificat 
d'études spéciales de biochimie pharmaceutique et 
technique '. 

ART. 3. - Le certificat d'études spéciales de para~ 
sitologie technique institué par l'arrêté du 14 octobre 
1954 susvisé prend la dénumination de • Certificat 
d'étudcs spéciales de parasitologie pharmaeeutiqu~ 
et technique ». 

Fait à Paris, le 29 décembre 1954. 

Pour le !ministre et par ~égation : 

Le 'directeu, du cabinet; 
Mattéo CoI'iI'iET. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office du ch...gca 

'AVIS N" 261 de l'Office de. Changes relallf aux re­
lations financières entre la zone franc et la Rou­
maniea 

Le présent Avis a poùr objet de préciser, sur cer­
tains points, les conditions dans lesquelles &'eHec­
tuent les règlement. entre la Zone Franc et la Rouma­
nie, étant entendu que demeurent applicables, dan. 
les relations avcc l'e pays, toutes les dispositions des 
Avis généraux auxquelles le présent texte n'apporte 
pas de modification. 

La Zooe Franc comprend les territoires énumeres 
dans l'Avis n" no modifié pal' l'Avis n" 259. 

1 - Régime des compte., étrangers en franc.' ou­
verls I1U nom de personnes résilÛult en Roumanie. 

10 ) Les intermédiaires agréés peuvent ouvrir Sm' 
lenrs livres, dans les conditions fixées parl'Avisn" 164 
des comptes étrangers au nom de personnes résidant 
en Rounlanie. i 

2"} Ces comptes, dénommés «comptes étran!!;er. 
roumains », fonctionnent daus les conditions définies 
par l'Avis no 164, modifié par l'Avis nO 195. 

II - Transferts à destination de la Roumanie. 
. lu\ Les interlnédiaires agréés peuvent présenter à 

l'Office des Changes des demandes d'autorisation de 
transfert 11 destination de la Roumanie pour des 
paiements il faire par des résidents au profit de per­
SonneS résidant cu Roumanie, à la condition que ces 
paielllcnts aient le caractère de paiements couran!::;; 

20) Sont considérées cOlnme paiements courants 
les catégories de paiement., qui figurent sur la liste 
annexée à l'Avis n" 163; 

:io) Toutes justifications doivent être présentées 
à l'Office des Changos à l'.ppui de ehllque demande 
dtautorisation. 

III - Exécutwn de. tramfnts. 
Les, transferts entre la Zone Franc et la Houmanie 

sont faits en francs: exclusivement par crédit ou 
débit, selon le ras; du compte ouvert chez la Banque 
de France au nom tic la llsnque d'Etat tle la Répu­
blique Populaire HQumaine. 

IV - Dispo"itiollS particulIères. 
Les exportations de marchandises à destination de 

la Roumanie béoéficien t du régime des comptes ex­
portations-frais accessoires (comptes E.J;'.Ac) dans 
les conditions fixées en la matière par les Avis de 
l'Office des Changes. 

AVIS aux exportateurs et AvIS 110 262 de l'Office des 
CT,anges relatif aux exportations de marchand'ses 
ù destjnatiQn de la Turquie. 

Le présent Avis a pOllr objet de préciser que dé­
sormais le visa, par l'Office des Change, des licences 

et engagements de change afférents aUX exportations 
de marchandises à destination de la Turquie est su­
bordonné à l'ouvertllfC préalahle auprès d'un Inter­
médiaire Agréé de la zone franc d'accréditifs destinés 
à leur paiement et dont Jes provisions ont été effecti­
vement constituées par le débit d'un compte étranger 
ture en francs ouvert au nOIll de la Banque Centrale 
de la République de Turquie. 

Toutes justifications nécessaires à cet égard devront 
être fournies à l'Office des Chan~cs lors de la deman­
de de visa des titres d'exportatIons sur la Turquie. 

S(mlé puhlil/ll" 

Concours pour te 'N,crulement de cOmm's de • .uree_ 
tWm départemrntales de la Santé publique. 

Le Ministre de la Santé Publique ct de la Population 
et le Secrétai~ d'Etat à la présidence du conseil, 

Vu le décret n° 51~705 du 6 juin 1951, ~odifié par~ le 
décret n° 5-:1_990 du 7 octobre 19,)"-:1, portant re~lement d"ad· 
ministration publique relatif aux dispositions :;;tatutaÎrcs com~ 
munes applieables <'lUX corps d'agéllts de bureau, de sténodaety.. 
lographes et de commis des sentees extérieurs des administra­
tions de l'Etat; 

Vu le décret n« 52;.464 du 20 8yril 19,52 portant limitation 
du recrutement des peœonuels de l'Etat; 

Vu le décret n" 53.1116 du 17 novembre 1953 relatif anx 
personnels des ser~jCes des affaires .tl1emandes et autrichiennes; 

Sur la proposition du directeur de Fadrninistntîon générale, 
du pi'tsonnel et du budget, 

AHHETEl\"T : 

Al\TICLE PREMIER. - Est· autorisé, au cours du 
premier semestre 1955, l'ouverture d'un concours pour 
le recrutement de vingt-huit commis des directions 
départementales de la Santé et de l~ Populatiou et 
de l'cntr'aide sociale. 

ART. 2. La répartition des emplois mis au con­
cours est la suivante: 

Quatorze emplois sont offerts aux candidats jus­
tifiant du brevet d'études du premier eycle du second 
dégré ou d'un diplôme au moins équivalent et rem­
plissant les conditions d'âge exigée, à l'article 2 du 
décret du 6 juin 1951 modifié; 

Quatorze e,mplois sont offerts aux fonctionnaires 
et agents de l'Etat âgés de moins de cinquante ans 
et ayant accompli aU moins deux années de services 
puhlics, dont une amlée de services ~ivils effectifs. 

Un emploi est réservé aux agents des services 
des affaires allelllandes et autrichie1l1lcs bénéficiaires 
du décret du 17 novemhre 1953 .usvisé. 

ART. :i. - Le directeur de l'administration !!:éné­
raie, du personnel et du budget au Ministère de la 
Santé publique et de la Population est char!!:" de 

http:E.J;'.Ac
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l'exécution du. présent arrêté, qui sera publié au 
JournaL Ot/iciel de la République français«. 

,Fait à Paris, le 12 janvier 1955. 

Le ministre de la santé .'publique et de la population. 
Pour le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
Robert VERON. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du, conseil; 
René BILl.ÈRES. 

Inscription màritime 

COncours /Jour le recrulement de secrétaire~ adminu. 
trato's de l'inscription maritime. 

Le Ministre des travaux publics, des transports et 
du tourisme et le S!lcrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, 

Vu le décret n° 50.1613 du .23 décembre 1950 portant règle­
ment d'admi.nistration publique pour la fixation du Btatu1j 
particulier des Seerétnires administratifs de l'inscription mari­
time; 

Vu les arrêtés du 5 mars 1951 fixant le programme des 
concours pour le recrutement d~ secrétaires administratifs de 
l'inscription ularitime; 

Vu l'arrêté n° 61 du 5 anil 1954 fixant notamment les 
tnodalités -des concours ouverts pour le recrutement de Secro­
taire~. adUlinistratib de l'inscription maritime; 

\'U le décret na 53_1118 du 17 novembre 1953 relatif aux 
agen1s des services des affaires allemande:! et autrichiennes; 

ARRETENT: 

ARTICLE PRE~HER. - Deux concours seront ou­
yerts il la date du 15 mars 1955 pour le recrutement 

, de secrétaires administratifs de l'inscription maritime. 

ART. 2. - Le premier ooncourspour quatre pla­
Ces est .ouvert aux candidats du sexe masculin pour­
~us il'un diplôme de baohelier, d'un diplôme équi­
Walentou supérieur, de la capacité en droit ou d'un 
brevet délivré par le Ministre chargé de la marine 
marcbande (capitaine au long cours, capitaine de 
la marine marchande, officier mécanicieu de 1re ou 
2e classe, commissaire de la marine marchande,' ,of­
ficier radio-électricien de 1r e ou de 2e classe), sous 
réserve, 'en Ce qui concerne les titulaires d'Wl de ces 
brevets, qu'ils aient accompli au moins trois ans de 
service à la mer. 

ART. 3. - Le deuxième eoncours pour six places 
est réservé aux candidats du sexe masculin apparte­
~allt aux catégories indiquées ci-après: 

10 Cbefs de groupe et adjoints administratifs de 
l'administration rentraIe de la marine marchande, 
réunissant trois années de service dans la' marine mal'­
cbande en qualité d'adjoint administl'Rtif ou de cmn­
mis des services extérieurs; agents administratifs de 
l'inscription maritime et syndics des gens de mer 
réunissant trois ans dé service accompli en cette quali ­
té dans les cadres de la mal'ine marchande; 

20 Personnels des commis des 8el"vices ,extérie;urs, 
des sténodactylographes, des ag~nts de bureau ou des 

agents contractuels justifiant d'au moins cinq ans de 
service dans la marine marchande (services centraux 
et extérieurs, établissement national des invalidcs de 
la marine), et candidats provenant des services dcs 
affaires allemandes et autrichienncs ayant des titres 
équivalents; 

3? Officiers mannIerS et quartiers-Inaîtres eu acti ­
yité -ou rayés des c,ontrôles depuis Inoins de cinq ans. 
comptant au 1er janvier de l'année du concours cinq 
ans de service, dont deux depuis la nOIuination au 
g:rade de quartier-maître, ayant accompli au 11lOins 
trois ans de. serv;ice à "la mer et· titulaires du certificat 
de catégorie d'instruction nO 5. .. 

ART. 4. - Si le nombr.e des places réservées au.\. 
candidats de l'un des concours ne peut leur être at ­ • 
tribué en totalité, il profitera aux candidats de l'autre 
concours. 

ART. 5 . .!..... Les épreuves des concours seront subies 
aux chefs-lieux des quar.tiers d'inseription maritirlle 
et à Paris, au Ministèt·e de la marine marchande. 

Les demandes d'admission aux concours et les dos­
siers des candidats devront parvenir aux services de 
la marine marchande, direction de l'administration 
générale d des gens de mer, 3; plaoe de Fontenoy, 
Paris (7'), le 1" février 1955; au plus tard. Les de­
mandes des candidats visés il l'article 3 ci-dessus se­
ront transmises par la voie hiérarchique; eelles des 
candidats titulaires d'un breyet de la marine Inar­
chande devront être présentées HU cbef du quartier 
inscription. 

ART. 6. - Le Directeur de l'administration générale 
et des gens de mer est chargé de l'exécution du pré­
sent arrêté. 

Fait à Paris, le 12 janvier 1955. 
Le ministres des Travaux publics, des Transports 


. et du Tourisme, 

Pour le ministre et par délégation 

Le conseiller technique; 
Etienne HALLE. 

Le secrétaire d' Etat à la présidence du conseil, 
Pour k Secrétaire d'Etat à la Présidence du Conseil 


et par délégation: 

Le ·directeur' du cabinet, 

Pierre BENNEZON. 

Domaine miDier 

,AVIS de transfert du domaine minier du Comptoir 
des Phos~hate,s de l'Afrique du Nord en faveur de 
la Sociéte Minière du Bénin (siège sociat Lomé). 

Pa.' déclaration conjointe. en date du 24 janvier 
1955 du ComptOir des Pbosphates de l'Afrique du 
Nord et dé la Société Minière du Bénin nouvellement 
créée dont le siège social est à Lomé: 

Les permis de recherches accordés en zone réservée 
pour recherches de Phosphates, au Comptoir des Phos­
phates de l'Afrique du Nord par: 

- Décret du 29 juillet 1953, soit 12 carrés de 3 km 
X 3km. (promulgué au J.O.T. du 1-9-53). 
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- Décret du 23 janvier 1954, soit 54 carrés de 3km 
X 3km. (promulgué au J.O.T. du 1-3-54). 

- Décret du 13 octobre 1954, soit 9 carrés de 3km 
X 3km (promulgué au J.O.T. du 16-11-54). 
Soit au total 75 carrés de 'rechercbes situés dans les 
Cercles d'An écho, Tsévié et Lomé. 

Sont mutés li la Société, Minière du Bénin (siège 
~ocial Lomé) à compter du 16 février 1955. 

Cette mutation est définitive, pure et simple. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Toutes personnes intéressées 80nt admises il 'orme 
opposition aux présentes immatrIculations ès mains du con_ 
servateur soussigné, dans le délai de trois mols à comp­
ter de l'affichage des pr~.ents 8vl9, qui aura lieu Incessam­
ment en "auditoire du tribunal civil de Lomé et il 'a 
.Justice de Paix il C. E. d'Anécho. 

Suivant' réquisition, n" 2590; déposée le 29 déocJll­
bre 1954, le sieur Philippe DOBsaVÎ pwfession d'Agent 
d'Affaires, demeurant et domicilié à Anécho; Man­
dataire du sieur Antoine d'Almeida, Employé de COllL­
merce à Anécho majeur non interdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la Iéj!;islation française, demande- l'im­
matriculation atl Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non hâti. consistant en un 
terrain ayant la fonne d'un qu~drilatère irrégulier 
d'une contenance totale de 5 ares 50 cas situé à 
Anécho, (Cercle d'Anécho); connu sous le nom de 
Degbenou Kpota ct borné au Nord par William Folly 
Creppy, à l'Est pal' une ruelle non dénommée au 
Sud par Gabriel Soukouvi Gbadago et à l'Ouest 

. Andréas Tossou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns drüits ou 
charges réels, aduels ou éven tuels : 

Suivant réquisition, nO 2;j91 déposée le 27 décCln­
bre 19.14, le sieur Alphonse Kcssougbo né à Kou­
toukpa (Akposso-Sud) vers 1919 profession de Cul­
tivateur, demeurant et domicilié a Koutoukpa, nIa­
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
SOlI statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d~ull inllneuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la fornIe 
d'un polygone irrégulier complanté de caféier; ct 
de cacaoyers d'unc eonteuancc totale de 60 ares 60 eas 
situé à Koutoukpa (Akposso-Sud), (Cercle d'Atakpa­
[mé), connu sous le nom d'Ogbafoli et borné au 
Nord par Ozou Dougba ct Sobohou Tomékpé, à 
l'Est par Ekpélégou Tossoukpé, Comlall Adjaga ct 
Sobohou TOlllékpé au Sud par Gnoémedi Novidé 
ct Çnagblodjro Kouletchi et à l'Ouest par Jonathan 
Gnoéma. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient 
et n'est, à sa connaissance,: grevé d'aueuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels: . 

Le Conservateur de la propriété foncière; 
Félix DE GUISE. 

Avb au publio 

La Collectivité Hemaw de Kpomé Tahansi. in­
forme le public qu'elle forme opposition des levées 
du plan de Terrain et· immatrieulation des immeu-. 
bles du quartier Zogbé et d'autres I1"0priétés ap­
partenant à ladite Collectivité. 

Quiconque .outragera notre opposition, sera soUluis 
aux peines et aux poursuite3 judiciaires. 

Pour toute information, s'adresser à :M. \Villiam 
K. Assou, arrière petit fils direct de Hemazo, Chef 
de Gare à Awagomé. 

ETUDE DE l'\l" RAYMOND VIALE. AVOCAT-DÉFENSI::tJR A LOME 

A VIS 

de vente sur saisie immobilière 

Il sera procédé le vendredi quinze avril mil neuf 
cent cinquante-cinq à huit heures du Inatin, en Fau-. 
dienre des saisies immobilières du Tribunal de pre­
mière instance de Lomé, séant en ladite Ville; Palais 
de Justice, ù l'adjudication au plus offrant et demie,' 
enchérisseur d'un 

IMMEUBLE RURAL, NON BATI 

sis à kou-Atigbé-Abayamé (Cercle de Klouto), im-, 
matriculé au Livre Foncier du Territoire du Togo, 
sous le Numél'lo mille trois c·ent trente trois, Volume 
huit, Folio trois, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégwier, d'une contenance d~ 
soixante-deux ares, vingt-neuf centiares, complanté 
de cacoyers. ' 

Cet immeuble a été saisi à la requête de la So­
ciété Commerciale et Industrielle de .la Côte d'Afri­
que (C.I.C.A.), Sociét~ Anonyme ayant' son Siège 
so.cial li Marseille et un principal établissement à Lomé 
(Togo) où elle est représentée par son Agent fondé 
de pouvoirs pOUl' le Togo, Monsieur Meynier de Sa­
linelles, demeurant et domicilié à Lomé, ayant pour 
Avocat-Défenseur Maître Raymond Viale, en l'Etude 
de qui domicile est élu; 

Sur le sieur Alfred Etse, Acheteur de produits; de­
meurant et domicilié à Agou (Cercle de Klouto); 

En vertu: 
10 [ - D'un certificat d'inscription d'hypothèque 

prise au profit de la Société Commerciale et Indus­
trielle de la Côte d'Afrique, sur le Titre Foncier 
No 1.333 du Territoire du Togo, en <lat<; du 16 fé­
vrier 1951; 

20 [ - De la grosse duement en forme exécutoire 
d'un jugement contradictoire N° 49 rendu le 30 avril. 
1954 par le Tribunal de premièrll instanre de Lomé, 
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enregistré li Lomé (T;>go) le 7 mai 1954, Fo 11,0 949; 
entre la Société Commerciaœ et Industrielle de la 
Côte d'Afrique et le sieur Alfred Etse; 

301 - .D'un pouvoir spécial sous seing privé en 
date du 8 septembre 1954, enregistré; 

401 - D'un commandement valant saisie réelle en 
date du 13 décembre 1954, viaé le même jour par 
MonsieUl' l'Administrateur en Chef de la F.O.M., 
,Commandant le Cercle de Palimé-Klouto et le 22 
janvier 1955 par Monsieur le Conservateur de la Pro­
priété Foncière à Lomé, pour transcription; 

L'adjudieatiQn aura lieu sur la mise li prix deCi;'­
quante Mille Francs (lhs. 50.000), fixée par la créan­
cière poursuivante. 

Ne seront admises aux encbères que les personnes 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et redigé par l'Avocat-Défensemr, 5OUlISigné: 

R. VIALE. 

Pour tous renseignements, s'adresser à Maltre Raym~md VIA­
LE, Avocat-Défenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal de pre· 
mière Înstanée de Lomé, où le cahier des charges a été déposé. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Ntimde rAssociation: Société de Sccours Mutuel 
. des membres de la famille • Ansab-Awoussiadrou-

Johnson.. . 

Objet. Entretenir entre ses membres 
ments de eordialité et de solidarité. 

des senti­

Si~ge: Lomé. 
-----­

1 itre: «Etoile de la cité»: 
Objet: D~lopper les goûts artistiques de ses 

Membres et entretenir entre eux les sentiments de 
cordialité et de solidarité. 

Siège: Rue d'Arnoutivé Lomé. 
Pièces: Statuts: 

Titre: Havilolo (union des étrangers résidant Il 
Nyékonakpoé-Sud): 

Objet: Grouper totlsles habitants du' quartier Nyé­
konakpoé-Sud, en vue de s'aider mutue:Vemnt et d'or­
ganiser des réjouissances. 

Lieu, Quartier Nyékonakpoé-Sud " I..orné. 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
Siège Social! 9 avenue de Messine, Paris (S-) 

Messieurs les actionnaires de la Banque de .,':Uri';"" . 
que Occidentale sont convoqués en Assemblée Géné­
rale Extraordinaire pour le lundi 4 avril 1955, dans 
une des salles de la Maison Gaveau, 45 rue la Boètie 
à Paris (So), pour délibérer sur l'ordre du jour sui­
vant : .,. 

10 - Abrogation de l'article 72 des statuts; .' 
2- - Approbation d'une Convention avec I;Etat et 

pouvoirs a donner au Couseil en vue dl! l'ex,""ution ~ 
de nette Convention. 

V Assemblée Générale Extraord'inaire se tiendra à 
15 heures. 

Le Pré.irlent da Conseil d'Administration, 
Mareel de CoPPET, 

, . 

~--~ ..._~- .. ~- -~....~~~..~ -"--~'''--------~ 

__ De L't.cIlIz PROl'IIIIsIOll1<l!l.Ll! .. C. LOM4-1'OO<> 

nÉPOT LEGAL 1'1" 260 

http:PROl'IIIIsIOll1<l!l.Ll



